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ÀUTORITE ëOINTrù4CTÀNTE , LE MÀIRE DE LA COMMUNE DE BÀNyO

M,41TRË' D’'OUVR4GE : LE MIRE DE LA COMMUNE DE BANYO .

[

COMMiSSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
ÈubLICS AUPRES DE LA COMMUNE DE BÀNYO

Dossier d’Appel d’Offres

_. AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' aVI }AëNO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 d„ 2 5 AOUT 202

POUR LA-REÀLrSÀTiON DES TRAVAUX DE FiNiTiON DE LA vi'
ARTISANALE DE I}ANYO, COMMUNE DE BANYO, DEPARTEMENT DU

MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA.
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« EN PROCEDURE D’URGENCE »

FINANCEMENT : FONDS PROPRES DE LA COMMUNE DE BANYO, ,.;.ii-l
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PIECE No1
S D’APPEL D'OFFRES (AAO)A

+r++Jje\

Notë relative à l’Avis d’Appel d’Offres

L’Avis d’Appel d’Ofûesi rédigé en français et en anglais, fournit les renseignements, dont les
soumissionnaires pote+ltiëls ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le Dossier d’Appel
d’Offres (DAO), en vùe de présenter une offre le cas échéant. Il contient notamment les critères
d’évaluation des offresl

..-:-f ';

Pièce de portée générale, Ils informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doivent concôrder
avec celles fournies dar iles autres pièces du Dossier d’Appel d’Offres et, en l’occurrence, le
Règlement Particulier (le IFAppel d’Offres.
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Note reïotktg to tIre tender notice

The tender notice ii Ehgtish and French yurnishes the information needed by the potentiat
candidates to decide whçther to acquire or consult the Tender File (TF) in order b eventually
make an offer. In additïpn to the essential information contained in the Tender File, it must
indicate any important Qriteria usëd for the qualifIcation of candidates.

The information contai.ned therein must corlform to the rest of the Tender File and especialty with. the
information in the SpeÇiat Conditions of the invitation to tender.
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4
SERVICE TECHNIQUE DE L’ANIEN,\GENIENT

ET DLI DEVELÔPPENIENT URBAIN

TECIINICAL SERVICE FOR URBAN '
hIANAGEI\IENT AND DEVEI,OPAIE:NT

,. r,vH h,,","F3829;?lt1=:Hl=12:;!:„ 2 5 AÛUï 2025
Pour la réalisatm:tràvaux de finition de la vitrine artisanale de Banyo, Commune de Banyo,
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua. i}

Financemënt ; BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2025

1. Objet de l'Appel (}'Offres
::

i+ !

10\

Dans 1e cadre de 1’éxéJution du Budget d’Investissëments Publics, le Maire de la Commune de B.ÿnÿo,
Autorité Contractante lance ën procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Ouvert Pour la réalisation
des travaux de finition de la vitrine artisanale de Banyo, Commune de Banyo, Département du Mayo-
Banyo, Région de l’Adalna1oua. el

} { \ + ? :b
2. Consistance dés tËavaux

> travaux préliminaire ;

> charpente et couverture ;

> électricité ';

> plomberie \
> revêtenlent. ;

1

1

!{'it>
\\F

peint ure
VRD

3. Tranches/Alloti'ssënlent

Sans objet

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionÀe1 de 1[opération à l’issue- des études préalables est de 50 000 000 (cinquante
millions) de francs CFA.

5. Délai prévisionnel\,,d’exécution
Le délai rÀaximÙm prévu Ôar le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation
des travaux, objet du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) ntois calendaires. Ce délai court à
compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations.

6. Participation et origine

La participation:au .présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises
ou Ëociété des bâtiments et des travaux publics.

7. Financement

Les travaux objet du 6rééent appel d’offres sont financés par les fonds propres de la Conlmune

de Banyo de l’E4frciÇe 3025 sur la ligne d’jmputation budgétaire N'.............'.....
8. Mode de soumissiÙ,n

HB
\t

Le mode de soumissioÀ rélénu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautîonnementde\soumission #5

!-;f

5
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Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission
acquitté à la main et ti}nbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
Ministre chargé dès firiànëes pour éfnettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont
la liste figure dans- la bièèe 14 du DAO, dont le montant s’élève à un million (1 000 000) francs
CFA ; et valable jusqu'à tfente (30) jours au-delà de la date initiale de-validité des offres. L’abgence
de la caution de soumigsidn délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de
première catégorie autërisë par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre

des marchés publics, ebtrdînera le rejet pur et -simple de l'offre. Une caution de soumission produite,
mais n'ayant aucun rapborï avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution
de soumission . présent'ée ip-ar un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est

irrecevable. Elle doit êtr+ accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de
Dépôt et Consignation ((ÏDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90 du
code des marchés publici.

&

+
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10.Consultation du Dpssier dïAppel d'Offres

Le dossier physique beut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux heures ouÿ;ables:
Service Technique de :L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : IOI .13anyo,

Téléphone : 698 27 1087,1 dès publication du présent avis.
Il peut également être: consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresse§
http://ww 1y.marchesp'ublics.cm et http://ww IV.publiccontracts.cm, sur le site internet de l'ARMP
(www.armp.cm).

+

.T} ii:;! t'
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11.A,q„i,hi,„ d„ i?o\sier d'Appel d'Offres
La version physique dû d$ssier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Banyo aux heures
ouvrables, Service TeclIni:que de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101

Banyo, Téléphone : 60$ â7 10 87, dès publication du présent avis, contré versement d’une somme
non remboursable des frais d’achat du DAO de cinquante mille (50 000) francs CFA, pa}Fable à la
Recette Municipale de +3ahyo.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement-'ëratuit aux
adresses sus indiquées i)oür la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditjonnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

4É }H

.i-Ii
12.Remise des offr es à

Chaque offre rédigée à f}dnÇais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(06) copies marqués ëon}me tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Service Technique de

L’Aménagement et du !L2Éÿelo;Eement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 lO 87
au plus tard le 2 5 :SEPÎ 208 à 14 heures précises, avec la mention : -

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

N' # ) q ' /AIONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 d„ 2 5 AOUT 2025
Pour la réalis'ati$n des travaux de finition de la vitrine artisanale de Banyo, Commune
de Ban)’o, DépaËtement du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

« A n'ouvrir qulen séance de dépouillement »

1.1
i

1

13.Recevabilité des plis

Les pièces admjnistratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des
enveloppes différentes 'séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables pÿr le Maître d’Ouvrage :

• les plis portant les #ndications sur l’identité du soumissionnaire ;

• les plis parvenLis pbstérieurement aux dates et heures limites de dépôt ; :
6
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•

les plis non-con/ofpes au mode de soumission ;

l'es plis sans indicdtion de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

le non-respect du :nombre d:exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en

copies. . 1 i

4

-:.+
-Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel dlOffres sera
déclarée irrecevable.: Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un
organisme oÛ une institution financière agréée par le Ministre èn charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles
des pièces du Dossief d'Appel dïOffres, entraînera le rejet pur et simple de 1loffre sans
aucun recours._Une 1 caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la
consultation ëonceï'néè est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par
un soumissionnairë aui ëours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

14.Oüvqrture des plis\
i

.i

L’,„v,rt,„, d„ ,ffre, ,L;ra lieu en un temps le 2 5 SEPT 2025 à 15 heures précise par la
Commission Interne dç Pqssation des Marchés Publics auprès de la Commune de Banyo dans la salle
de réunion de l’hôtel dç ville. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture
ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de

groupement d’entreprises.-
SOIis peine de rejet, les pièces du dosieradministratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées : conformes par le service émetteur ou l’autorité administr4tive
compétenteï conformémbnt aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis ,de p’Appel d’Offres

.l' jé

En cas d’abserice Ju he non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, 'aptès un délai de 48 heure accordé par la Commission, l’offre sera

rejetée. i !

15.Critères d’évaluclti'on
1

15.1 Critères éliïninatoires

Les critères éliminatoires-fIxent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation
selon les critères essentiels. IIs ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères
entraîne le rejet de l ’offre- du soumissionnaire.
Il s'agjt notamment :

• de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
• de la non -productiôn au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jûgé+ non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le
cautionnement de soumission);

• des faÙsses déclardtions, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsiûées ;
• du non-respect de la Performance te.chnique inférieur à 70%.
- de l’absence de\ja \téclaration sur t’hdnneur de non abandon des chantiers au cours des trois

dernières années ;;

- de l’absence de pos§ession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel roulant

dç I:pbêpnc9 de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;
- de l’absenc’ed’un éïé’ment de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

- de l’absence de la c,harte d’intéglité datée et signée ;

1

- de l’absence d’un ~prix tlnitdïre'quantiflé dans l’Offre fInancière ;

,.!-Il

. i

!

ha
\'

- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et

sociales datée et signée ;

7
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Critères eÉsentiels!
Les critères rela+ifs !à la qualification des candidats polteront à titre indicatif sur :

Montant moyen des îmarchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 50 000 000 (oui/non) ;
Attestation dé ca’pac}té financière d’un montant au moins égal à 50 000 000 (oui/non) ;

Référence de. l’el}trebrise dans les travaux similaires (oui/non) ;

Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des tâches et le ren-
dement (oui/non) ; ;

Elpérience du përsqnnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de génie civil
(oui/non);
Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).8

•

a

•

a

•

16. Attribution

Le Maitre d’Ouvràge attribue le marché au soumîssionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification teëhniqüe et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante.

17INombre maximuni. de lots :

Sans objet.

18.Durée de validi;é les offres
Les soumissionnàires rëptgnt engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite initiale
fixée pour la rerniée dëg offres.

19.Renseignements cbmplémentaires

Les reïueignements cohpÏémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de Èanyo,
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo,
Téléphone : 698 27 ;10 87 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses

b_t&)://www.marchespubliës.cm et http://www.publiccontracts.cm.

20.Lutte contre la ëo;ruption et les mauvaises pratiques

PoUr toute déno„iiati4n pou, des p,atiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises
pratiquesp bien vouloir iap15eier la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics
(MINMAP) (SMS ou abpél) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro
. . . .. . . ............. ou le Ma{re de la Commune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

'f ''} :;.i:'l

Copie : \2 5 AOUT 2025 .
DD MINMAP ;

ARMP ;

DDMINEPAT ;

CIPMP ;

Affichage.

Banyo, le.

1
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix. Travail- Patrie REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work. Fatllerland

ADAMAWA REGION
&

REGION DE L’ADAMAOU A

4

DEPARTEMENT DU MAYO.BAN Yd
œœa•=

COMMUNE DE BANYO MAYO-B AN YO DIVISION

BAN YO COUNCILSECRETARIAT GENERAL

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEÜIEN'

ET DU DEVELOPPEMENT .U.RBAlq

GENERAL. SECRETARY

TECHNICAL-SERVIE LOR URBAN
MANAGEMENT AND DEVELOPMENT

Open National Invitation to tender
N' .rtI:>CI /AONà /C-ByO/SC/STADU/CIPMP/2625 OF 2 5 AOUT 2025

FOR THE REALr2ATION OF THE FINISHING WORK ON A CRAFTÉrMA sr. OF
BANYO, BANYO couNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION.

(;

Financing: BANYO dOÿNCIL FOUND, EXERCISE: 2025 ,.-„,i-1#
1. Subject of the invitation to tender

The Mayor of Banyo council, Contracti ng Authority, hereby launches in procedure ofemergency an open
national invitation to tender for the realization of the finislring work on a craft showcase of Banyo, Banyo
Council, Mayo Banyo d:îvision, Adanlawa Region.

2. Nature of world,
The works subjëct -of tI?is +ontract includes:

PREPARAT'ORY WORKS ;
ROOFS CbyER ;

>
>

> ELECTRIqiTY ;
> PLUMBING ;

COVERING :
PAINTING

PAVEMENTS AND VARIOUS WORKS (V. R. D)

>
>
>

i

4

;ilÿ3. Allotment

VVitho ut object.
4. Estimated cost iIi

The estimated cost of the àperation.fottowing preliminary studies is Vftÿ mi11ion) 50 000 000

The maximum perio.d ploü}ded for by the Project OM'mer for the execution o/works subject oy this
invitation to tendel is Jour, (04) montlrs calendar months. This period shall run from the date of no-
tifrcation of the adnrinistràtive order to commence the services.

6. Participation and origin

Participation in lhis irl\,itàtion to ïender is open to for enterprises or companies of the buildings and
public works .

7. Funding
ui The works under this ihviiation to tender shaïl be Dnanced by the Banyo council round of2025 ,

brIdget head N'J ........ :. .. :r . ...

9
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1 8. Bidding method:

The mode ofsubmissiËn s\iected Jo, this co„s„tt,tio„ is ,#ine.

for public contracts ahd ühose list appears in document 14 of the Tender File (TF) , of an awlount of
one million (1 000 009)Francs CFA, in accordance with the Order in force] and vatid up to thirty
(30) days beyond the iqiti'al date limit of the »atidity o/bids. ’The absence of the bid bond issued by
a $rst-rate bank or frnqncjat b.ody o/fIrst category authorised by the Minister in charge of Finance
to issue bonds JoY puti}ic~:çontracts shall lead to the iwlwlediate rejection of the o/fer. A bid bond
submitted but that» doeà ndl have any relation with the consultation concerned shatt be considerëd as

absent. Thç bid bond pkesRnted by a tenderer at the bid opening session shall not be accepted. It mu.st

be accompanied by the'',dehosit and consignment fund or produce a certifted check as provided for by
article 90 of the public".prhcyremen I code,

10.Consultation oy„Tè.rIder File

The hard copy of the DIe ha; be consuïtedfree of charge during working hours in the services of
the Ban))6 council, Techni\cal service for Urban Management and Development, door number 04
Tel: 698 27 10 87, as sooü as this notice is published.
It may equally be cousultëd online on tIre COLEPS platyorrn at the follo\yjng ad(tresses:
hlïp : //www.llrarchespubliàs.cm and http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website
(\\,ww.armp.cm) of on gr& other electronic communication means indicated by the Project O\vner (
to be specifled).

11.’ Acquisition of tenàer'fIle
The hard copy of the Die 1+lay be obfclined.from the Ban)>o council, Technical service for Urban
Management and Devèloôrnent, door mwnber 04 Tel: 698 27 10 87, as soon as this notice is liub-
lished against paymen+\ o/b non-refundabte sum ofy'ifty tlrousand (50 000) francs CFA,'payable at
Ban)?o council Trea-s-ur\y. \
It is equally possible ta, ot3 fain the electronic $ersion of the Tender File by downloading it free of
charge through the -adèire\ses indicated abo\?e. Howe\7er, online submission is subject to tIte pay-
ment of Tender File purcjrase /ees

12. Subwlission o/bidè \
Eacl} offer drafted in English or French in seven (07) copies, including the original and six (06) cop-

'’2$:,1=:71:::::3u,ï3;iT=:1?'';'ËBsÏ#
Xprncil Technical service for Urban Management and De-
tJ at 2 P.M and should carry the inscription:

_ÀONO /C-BYO/SG/STÀDU/CIPMP/202S OF_ 2 5 AOUT 2025NQ 1

FOR THE REA+.rzATroN OF TUE FINISHING WORK ON A CRAFT SHOWC,\SE
OF BANYO, BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION.

'o be opened only during the examination session”
66

oCI
Open National Invitation to tender

13. Admissibility o/biçls
The adrninistrative dod}m+nfs, the technical offer and the yinancial offer must be placed tn separate
envetopes and submittëd iVl a seated enyelope:

The Project Ownër .shàtt À,ot accept :

• Bids beal'ing irifor\nation on the identiry of the tenderers;
• Bids subnritted aftqr the cïosing date and time for submission o/bids;
• Eùvelopes without\,indication on the idenïiry of the Invitation to Tender;
• Bids non-conrpliant\vith the bidding mode;

1 10
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• Failure to-:çomply '\vith the nKrnber of copies speciPed in the RP AO or offer in copies only;

Any incomplete ’offer in bccordan ge with tIte prescriptions of tIte Tender File slta11 be declared
inadmissible. Especiallÿ ille absence of a bid bond issued by a financial body or institution tIp-
proved by tIte Minister in\ charge of Finance to issue bonds for public contracts or tIre fai lure to
comply \ûitlt tIte model dbcunrents of the Tender File sltall lead automaticallÿ to the rejecïion of
tIte bid \vitltorrt any otlter procedure. A bid bond submitted but not retating to consultation con-
celned-shall be cc»1sideled. as absent. // bid bond presented by ct bidder dur’ing the bid opening session
shaU not be acceptec:1. \\ \

4

14. Opening of bids

The. bids shall be open,d i.n single ph„se a„d ,hc,11 !„k, pI„, ,„1 5 SEPT 2025 3 À.M t„„1 tim, by
the Internat Tenders ’ B\oard for the Banyo council in the main hall of the city hall.

Only tenderers nldy atfçnd this opening session or be represente(1 by d person of their choice, duty
authorised, even in caÉç o:fa group of comparÉes.

Under pain o/ being rejeàled, tIte required administrative documents must be submittet[ in origi-
naIs or copies certiDed bj\tIre issuing service or the relevant administrative authority, in accord-
ance with tIre provisiohs bf tIre Special Regulations of the invitation to ten(Ier. They shclll be no
later than 3 (three) montÉs old from the original deadline for the subnrission oftenders or mRst

have been issued afier the\date of signature of the Tender Notice.

In case of absence or non:cony-ormity of a document in the administrative fIle during the opening of
bic;is, after ct 48(forty-eight) hours deadtine granted by the Board, tïïe .file xïrtiiï, bc le.jecÏL'1, 1.

15. Evaluation criteria

15.1 Eliminatory crite ria
The etiminatory criterÏ'à set the minimtmt conditions to be futDIIed in order to be adrnitted to evatu-
atiônfotjo\yjng the essëntiat criteria. They shoutd not be the subject of notation. The failure to com-
ply with these critçlia $hal.1 lead to the rejection of the bidder ’s offer.

:.j';

The eliminatory critet'{a i;\ctude :

•i Absence of bid bon\d at the opening ofbids;
• Failure to $ubr;lit, "{)eyond the 48(forty,eight) hours deadline after the opening oybids, a
docunlenï of the adrîTinistrative fIle deemed non-comptiant or absent (except the bid bond) ;
• False declcu'alion4'1 Patldulent schemes or/orged documents;

• technical peIformatrce less than 70%;
• Absence ofthe swôrn statemenl for not ha\?ing abandoned contracts during the IŒSt three
years ;

• Absence of a quantibed unit pl'ice in the fInancial offer;
• Absence of pl'ospec.t.us accompayüed by manufacture’s technical sheet produced (where ap-
plicable)

• Absence of .applobat pr aV.}ççîytion o{manuJactTrer, if applicable;
• Absence of own Ol hired hit 4bn=um equipment rolling stock;
. Absençe_ o/ drI ëjeXlent irl-IIy fInancial .4fer (subnrission, BPU, DQE) ;
• Absence bÏthe :dcàëd af$i.signed corr,1#titment stcltenrenï to cora)ty with environmentaï and
sociat clauses. \, ! \.++„.+ /

i- iIi

15.2 Esselrtial criterin

The criterion retcttjng Io the qualifIcation of the candidates will relate as an indication to :
- The cn,erctgë of,contract realized and duatty handed over during the past two years

more [han or e'quai to 50 000 000 (yes/no)
An attestation of aDnancial capacit), o.fan anlounï at least equal to 50 000 000 (yes/no)
The colùpahy ’ g. references in sïnritar works (yes/no)

•

a
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Methodologicdl organization and planning oywoks: coherency between the duration of
activities and à.utput (yes/no)

18

- Workers’ expetience in corltract execution (site foreman and site engineer of civil engi-
neerirIg)

• Availabilitÿ,o/-çssential plant and equipment (yes/no)
NB: For enterprises that iybmit for 1\\,o lots, running capital of the businesses license and $nancial
capacity must be doubtg,

16. Award of contïact\,
The Project Owner shd.11 &\yard the contract to the bidder whose bid meets the required technical
and $nancial quatiDcdlio;1 criteria and whose ofyer was evaluated as the lowest by including as the
case may be, the rebatës Ôroposed.

(in case ofattotnrent, s*peÀÜy the maximum number of lots a candidate may be awarded)

8

i

:';':.il

17. Maximum number oi.lots :
Without object.

18. Duration of validitÿ of bib -c

Bidders shaït remain CQnrmi[ted to their bids for 90 days from the initial deadline set for the sub-
mission ofbids.

19. Fürtlter infor;nation
Additionat informatioü,, mh be obtained during working hours from Banyo council, Technical ser-
vice for Urban Managëmënt and Development, door number 04 Tel: 698 27 10 87, or online on the
COLEPS ptatyorrir vid 'httf> ://www .marchesptlblics.cm and http : //w\vw .publiccontracts.cm, or arly

other electronic conrmÏ}niëation means indicated by the Project Ou'ne+.

20. Fig11t against càrr\Hp&>II and ntalpractices
For amy denunciatibn bJ c\Qrruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Comniission (\IACÇ) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+23?) (§73 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ... ... ... ... .... or the mayor of

B“„,y, „„„ëË ë.ÂÎ{+2à'i.) \75 17 34 62)

.i

i

Banyo, the 2025\ ,

Copy:
- DDMINMAP
- ARMP
- DDMINEPAT
- CIPMP
- Notice boards
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL
Dt OFFRES (RGAO)

Note relative au Règlement Général de l'Appel d'Offres

La Pièce n'’ 2 a pour objet de donner aux soumissîonnaires, les renseignements, dont ils ont besoin pour
préparer des offres conformes aux Conditions fixées par la règlementation en vigueur.

{'ÈËÏ

E11e fournit également des renseignements sur 1a remise des offres, l’ouverture des plis, l’évaluation des offres
et l’attribution du marché.

C,tt, piè„ „„tie„ i de, 4,ri41,s types à ne pas modifier.
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REGLE MIEN T GENERAL DE L 1 APPEL Dt OFFRES
A. GENERALITES

Article 1. Objet de 1la consultation
1.1. Lé Maître d’OuvragE tel que précisé dans 1e Règlement Particulier de l’Appe1 d’Offres (RPAO),
lance un Appel d’Offles poIIr la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et
brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identiflcation et le nombre de lots faisant l’objet de l’Appel d’Offres figurent dans le
RPAO

1.i. Le Soumissiènndire :retenu: ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisiQnnel indiqué
dans le RPAO, et qui COL+II spufstipuïation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre
de service de commencel; leg travaux.

1.3 . Dans le préèent Dos 4ier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne uü jour ouvrable, à l’exception des
jours calendaires expressfm+nt spécifiés dans le Code des Marchés Publics.

Article 2. Finan4enIIent
La source de finàncemenÏ dgs travaux, obJet du présent Appel d’Offres est précisé dans le RPAO.

Article 3. P,incibeJ éthiques
3.1. Les agents relevant du lservice public, les soumissionnaïres et les titulaires de marché, ainsi que toute
personne intervenant à quelÜue titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôie et de

régulation des marchés, s,ontlsounr is aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corrüption',
les manœuvres frauduleuses: les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les

délits d’initiés et les compliqités.

A cet égard, ils sousèriveht 16 charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 10).

En Vellu de ces principes, le:Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :

a. défini, aux fins dp ceitë cleuse, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acÏe de '’corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vu.'e dqinfluencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution
d’un marché ; i

ii. Se livre .à dég 'jmanœuvres frauduieuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l'àttrÎbution ou l'exécution d'un marché ;

iii. Sont' c6nvaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires, qui s’entendent
dans le but de majntenir aïtïficiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à
deux, qui résultqraïent du jeu de la concurrence ; L

iv. Se livré à:des &lbratiques codicitives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens
ou profère des: lnënaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d’influenc.er leurs
actions au cours dé l’attribution ou de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflitd’iniérët » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des
procédureg de pasgation ët/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects
d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué, d’une affectation ou
toute situation dank laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre
son impallialit+ d4ns l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement
son jugement ; }

vii. La complicité b’elÏtend de :

L’omission oû la néËligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;

L’abstenti6n vol&nt4ire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité colnliétente,
CI

les irrégularités don#tàtées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes
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fausses décl8lations1 faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlçrpent ou intimidation- à

l’encontre d? une per$onne aux fins de l’empêcher de révéler des informations;relatives à une enquête,
ou bien de poursyiv€e celje-ci.

b. rejettera toute propositioll d’aitribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent,} coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des
manœuvres frauduleuses, dès pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce
marché

3.2. L’Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de
soumissionner pendant une :période n'excédant pds deux (02) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire ou
cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité,
de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des
poursuites pénales, qui pOurraient être engagées contre lui.

3.3. L’Autorité clrargée cjes IVlarclrés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables
de violation des dispositjon 9 du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de !’ëxéçution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

Article 4. CandidaÏs admis à concourir
4.1. En dehors de l’Appël d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de préqualificatÏon et/ou ceux retenuË dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’Avis d’Appel d’Offrës. et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’Appel d’Offres s’adresse à tous
les soumissionnaïres, SOLiS réserve qu’ils remplissent les conditions d’élïgibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y co)npris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-{raitants
du soumissionnaile) doit êtrë d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas échéant

.-..-b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants
du soumissionnaire) ne doit îpas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualiHcâtion de

toutes les offres, du 4quelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de

conflit d’intérêt dank. les ë;onditions ci-après :

Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise), qui a fourni
des services de colïsultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadle. des ljrarçhés passés au titI-e du présent Appel d’Offres ;

1

l'E j

11 est dans le cadre dfun :même Appel d’Offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;

111. Participe à plus d’une, offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titre iildivïduel
ou en tant que menrbr:e d’un groupement d:entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout
en étant soumissionnajre à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut
figurer en tant que soLis-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.

Est affilié à un groupe:ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recruter pour participer
au contrôle ;

IV.

v. Le Maître d’Ouvrage Îpallicipe au capital du soumissionnaire de nature à compromettre la transparence
des procédures de passation des nrarchés publics ;

c. Une personne morale de droit Ëublic si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome, (ii) gérée se16n les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

d. Les organisations de :la société civile et les Etablissements Publics à condition que, les prix proposés
soient conculrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts
directs et indirects concouraflt à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas
bénéficié, dans la déterhlil{ation de ce prix, des avantages découlant des ressources, qui leurs sont at-
tribuées au titre de leurs m,ïssions de selvice public.

4.2. L’Appel d’Offre-s eèt Ouvert ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats, àui
remplissent les conditions ci 1après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciàire ou en faillite ;

b. ne pas être frappé dé l’Îune des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en
vigueur, aussi bien au plant national qu’international ;

17



c. souscrire aux déclaratioÔs prévues par les lois et règlements en vigueur.

4.3. Pour soumissionner pàr voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’.un ëeltifîcat électronique valide.
4.4. Si l’Appel d’OifresÉçsti Restreint, la èonsultation s’adresse à tous les candidats rËtenus à l’isst,e de 1a

procédure de pré qualifiqati9n et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement iildiquée
dans l’Avis d’-Appel d’Offre$ et rappelée dans le RPAO.

RPAO

+

-it

Article 5. Matéria IIX,fmatériels, fournitures, éiuipements et services autorisés

5.1 . Les ma+ériaux, les m,htéJiels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marchéne Doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue dans le

5.2. En vertu de l’articlej5.11 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services poussent,

sont extraits, cultivés, produIts ou fabriqués, trallsforlnés, assemblés ou importés.

Article 6. Documents {établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les sdumissionnaires dJivent, comme paltie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilÏtant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

informations jointçs. à leür demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ônt fait
l’objet d’une préqualific4tion) qui leur sont demandées dans le RPAO.

C

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation indiquée
à l’article 13 du RG AO et ëomprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à iour les

:':.ll
Les informations relatives aÛx points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production de l[exÇrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;

ii. l’accès à une ligne ide èrédit ou d’autres ressources financières ;

iii. Les làarèhés ë$écutég ;

iv. la liste du personnËl clé ;

v. La disponibilité du ma+ériel indispeÙsable ;

vi Le certificat de catégoÉièation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.

6.2. Les soumissions préselÏtées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes : 1

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1

ci-dessus. Le RPAO devra pléciser les infornlations à fournir par le groupement et celles à fournir
par chaque lnenlbl’e du groupement ;

b. L’offre et le ma(ché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;

c. La nature du grpuf;ement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et

justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du drou})ement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à
vis du Maître dfOqvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupËm4nt solidaire, les co-trditants se répartissent les paiements, qui sont effectués par. le
Maître d’Ouvr4ge idans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les tâches de chaque
membre doivel it ê}re précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son
propre compte.

-' :;' '.}l':

6.3. Les soumissionnaifes ëdoivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer, qu’elles sont cojrformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Lei soumissionndires, àui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les

renseignements nécessaires:pour prouver, qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
RGAO

-:.i

3

i

i
1

18
1



Article 7. Visite duisite des travaux

7.1. Il est èonseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre et l’egécution.des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit être
sanctionnée par une atteëtation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressoltir
une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à
la visite du site sont à la ëharge du Soumissionnaire.

7.2.. Le Maître d’Ouvragé est tenu d’autoriser le Soumissionnaïre, qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans s:es locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que, le Soum:issibnnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage de toute
responsabilité pouvant el+ rééulter.

Le soumissionnaire dejlledre responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommaëes
matériels, coûts et frais enco=urus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ou;ragè p4ut organiser Line visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire
à l’établissement dei offres: mentionnées à l’article 19 du RGAO.

:B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES } il

Article 8. ëontenu 'du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d'’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de

consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre, le(s) additif(s) publié(s)
conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend au ssi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce n') 0 : La lettre d’iIÏvitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ; .i-Il
Pièçe n'’ 1 : L’Avis d’Apbel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce nc’ 2 : Le Règlelnellt Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le Règlemeht P:artïculier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier del Ciauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n' 5 : Le Cahier de,s Cjauses Techniques Palliculières (CCTP) ;

Pièce n') 6 : Le Cadre du 'Bo(dereau des pr.ix unitaires ;

Pièce n' 7 : Le Cadre du IDéëaiï quantitatif et estimatif ;
Pièce n')8 : Le Cadre du Soul-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ;

Pièce nc’09 : Le modèle de n4arché ;

Pièce n'’ 10 : Les Modèles o(1 formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :

Annexe n'' 1: Modèle de Déclaration d’intention de sounlissionner

Annexe n? 2 ::, Modèle de soumission
Annexe n') 3: Modèle de caution de soumission

Annexe 119 41 Modèle de cautionnenlent défInitif
Annexe n'’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe / 1 '’6 } Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe /}' 7; Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Anhexe ha 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe ;IQ 9; Modèle de liste de personnels à mobiliser
Anüexe n' fp : Modèle de Dches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Atlnçxe Irç> IU : Modèle de CV de personnels à nrobiliser

Pièce nc’ 1 1 : Le formulaire de la charte d’intégrité.

, ,i...i:Ii;

Pièce n' 12 : Le formulaire dle déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.

Pièce n' 13 : le visa de matuyité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvrage, la
disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.

Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en

charge des à émettre des cautions, dans le cadre des lnarclrés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications

,;-i:!i'}
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contenus dans le DAO. lli lui }appartient de fournir tous 1es renseignements demandés et de prépare,. u,-le offre
conforme à tous égards audit dossier.

Article 9. Eclair+is+ements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours
9.1. a) Tout soumissionl]air} désirant ,bt,„i, d„ é,1,i„i„,m,„t, ,„, 1, D„,i„ d’ App,l d’Off„, pé„t ,„
faire la demande à l?ALitorjté Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-ïnail) à
l’adresse du Maître d’Oÿvr4ge ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou v'ia COLEPS
avec copie à l’organislne I chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra: paf écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électror{ique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins
quatorze (14) jours avant là date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la répohse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée â tous les sounrissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours. i

9. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage.

En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le recours doit :

a) à la phase de pré qualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de solliëitation,
de pré qualification: ou.sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage lors de la pfocédure de pré qualification.

b) Les candidats ëisposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures
et cinq (05) jou[s {)uvrables après la publication des résultats de la pré qualïficatiofr pour
introduire leur reëpu fs auprès du Maître d’Ouvrage avëc copie à l’Autorité chargée des ni.archés

publics et à l’orgàni4me chargé de la régulation des marchés publics.

c) Ce recours n’esë pa+ suspensiÊ

9.3. Lorsque l’Appel d’<)ffrles est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la pubïicalion de
l’Avis d’Appel d’Offres et llouverture des plis :

a) ay Maître d’Out,rage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de
la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir aÇl Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrables avant la date
d ’ouvellure des offres: ;

c) le Maître d’Ouüraëe dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de 1a réaction est
transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme CIlalgé de la Régulation des
Marchés Publics ;

d) en cas de désacdor(1 entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porté par le requérant au

Comité chargé de l’exâmen des recours.

e) ce recours -n’est }pa: suspensif.

Article 10. Modidcajion du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’ÔuvrJge,là tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce
soit à son initiative ou éonëécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel
d’Offres en publjant un àddi+if.

10.2. Tout additif ainsi publiÉ féra pallie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du RGAO et doit être conimuniqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soulnïssionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. .,

10.3. Afin de donner aux soumissionn9ires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, lé Maître d’(!)uvrage pourra reporter, autant que nécessaire;' la date limite de dépôt

des offres, conformé 111en+ aux dispositions de l’AI{icle 22 du RGAO.

: , C.PREPARATION DES OFFRES

Article 11. Frais de ;oumission

20
Le candidat. supportera tous: les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître



d’Ouvrage n’est en aucuh cds responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou

l’i?sue de la procédure d’;Appel d’Offres.
! ! q ) 8 i .t'

Article 12. Langue qe l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître
d’Ouvrage seront rëdigéë en: français ou en anglais. Les documents complérûentaires et les imprimés fournis
par le soumissionnaire f$euÿent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une
traduction précise en frallçai$ ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et aux fins d’interprétation
de l’offre, la traduction fëra foi.

Article 13. Docun},edts constituant l’offre
13.1. L’offre pfésentée paP le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment

remplis et regroupés en troisÈ volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend notamment :

a. t .Tous les documents att'estant que le soumissionnaïre :

- a souscrit leg déc.laràtions prévues par les lois et règlements en vigueur ;

s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
quelque nature que ce soit ;

n’eët pas en état :de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- t-tI:}

n’est pas fràppé de 11 une des interdictions ou déchéances prévues parles lois et règlements en viËueur,
aussi bien au pIa{1 ndtional qu ’international.

a.2. Le cautïonneITent del soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;

a.3 .L’acte écrit:donn4nt bouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le
cas échéant, conform<lpent aux dispositions de l’allicle 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre teclll;ique

11 comprend notaITllnent ;

b. I.Les renseignements sur la qualifIcation

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumïssionnaires pour justifier les critères de

qualification mentionnésà ÏÏarticle 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la
liste du personnel.

b.2. La Métlroclologie

Le 1IPAO précise les élé:ments constitutifs de la proposition technique des soumïssionnaïres, notar,lment :
une note méthodologiquëbo,itant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le soumissionnaire compte lpettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance, approche HIMQ Ie: cas échéant, etc.).

b. 3. Les preuves d’ŒCè,ep+ption des conditions du marché
Le soumissionnaire renlëïtral les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à caractères
administratif et technique réëissant le marché, à savoir :

-.i:-4

3

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ii. Le Cahier des Clauses, Teèhliiques Particulières (CCTP).

b.4.Comment(lires CCAP ef'.CCTP (facultatifs)

Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles
propositions.

b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaratioÙ d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
c. Volume 3 : o/yreD11ancière

11 cÔmprend les élément# përmettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c. 1 . La soumission proprëm9nt dite, en original rédigée selon le modèle ou le .formulaire type joint, tîmbrée au
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tarif en vigueur, signée et dafée ;

c.2. Le bordereau des. pri8 ul}itaires dûment rempli ;
c.3. Le détail qu4ntitatifët e+tilpatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des pr,ix oh/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisi6nnbl de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utilise font à cet effet les pièces et modèles ou fo,mulaires types pré„,s dans le Dàssier
d’ Appel d’Offres, sous rése[ve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO concernant les autres formes
possibles de Cautionnement de Soumission.

1 3.2. Le RPAÔ indique ëonïbien de.temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de
soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé
proposé pour la mission.FLe :Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans
ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent
pas .sont en droit de, refuser une telle prolongation.

r
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Article 14. Monta,fnt ide l’offre
14.1. Sauf indication colhtra}re figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des trav.auxi dé+rits à l’article I.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif dhiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la décomposition des prix
forfaitaires présentés parjle goumissionnaire le cag échéant.

14.2. Le soumissionnairé rejLpliia les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estilïiatif.

14.3. Sous réserve des dispbsitions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits, ÿnpôts,
taxes et agsurances payable is par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30)
jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si leg clauses de réÿisibn et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement

des prix initiaux, ainsi que lçs modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Tout Marché dont la durée d.’exécution est au plus égale à un (1 ) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix un}taiies asëortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre Ôroposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

14.6. Les soumissiolïnail+es indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les

conditions d’application He qe rabais.

Article 15. Monnàie# de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’;Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doive n t suivre les dispositions soit
de l’Option A ou de l’Optiol+ B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : ]e montànt ÿë la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumiss.ion: les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix sèront ènt:ièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire, qui compte
engager des dépenses 'dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la
soumission le ou les: pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en

monnaies étrangèrës, èans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de
financement du mal'cllé.

b. Les taux de chqllge utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale
seront spécifïés pàr lç soumïssionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du
RPAO. Ils seront 4ppjiqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de chànge ne
soit suppollépar lé Squmissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le monlantËd9 la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
Le soulnissionnaire iibelter4 les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Quantitatif et

Estimatif de la manière su ivânte :

a. Les prix dès intràntg nécèssaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays
du Maître.d’Ouvrage Seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie
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nationale”.

b. Les prix des int[anIS nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurer en dehqrs
du pays du Maître: d’puvrage seront lïbellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle
d’un pays lnernbre; éliëible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d’Ouvr,âge} peut demander aux soumîssionnaires d’exprimer leurs besoins qn monnaies

nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en
annexe à la soumission, son{ raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères
sera fourhi par le soumîsèiol]naire.

15.5. Durant l’exécution dei travaux, la plupall des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du

marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage é et l’entreprise de façon à tenir compte
de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16. Validité des offres
.Ii

16l1. Les offres doivent :deILeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Par[iculier de

l’Appel d'Offres pour colnptçr de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage, en application de
l'article 22 du RGAO. Ulie offre valable pour une période plus courte sera considérée par la Comnlission de
passation des marchés c:online non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est
conforme. Dans ce cas, tIn c}élai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnaire poIIr produire
une nouvelle lettre de soClmiësion.

16.2. Dans des cirçonslan&es exceptionnelles,. le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentelt,ent du
soumïssionnaire à une prolo:ngation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le

seront par écrit (ou par téléc9pie). La validité du cautionnement de soumission prévue à l'article 17 du RGAO
sera de même prolongée poIIr une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la
validité de son offre-sans përdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une
prolongation ne se verra pasldelnander de nlodifîer son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le nrarché ne comporte pas d’altîcle de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront açtualisés
par application de la fo;mLile y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage
adressera au(x) soulnissiollnaire(s).

La période d’actualisation i1 ia de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soulnissionnaire retenu, tel que prévt! par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

t'l4
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Article 17. Cautidnrïement de soumission

17.1. En application de l'artkcle 13 du RG AO, le soum;ssionnaire fournira un cautionnement de soumission

du montant spécifié dans l+ Règlement Particuljer de l'Appel d’Offres, et qui fera partie intégrante de son
offre

17.2. Le cautionl}ement de sbumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

d’autres modèles peuvent êtrb autorisés, pal- le Maître d’Ouvrage Le cautionnement de soumission dellreurera
valide pendant trente (30) jo{lrs au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date
limite de Çalidité demandée par le Maîtle d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

r ,ii
f

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques cellifiés et les chèques-banques sont admis
au titre du cautionnement de: soumission.

17.3. Toute offre lion qccompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la
C6lnmission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

1 7.4. Les offres des soun]issi.onnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
de la régulation dés marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrableë dès

publication des résultats de 17attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il
y ait lieu à réclamation

..t

+4
17.5. Le cautionnement de #oumission des soum,issionnaires non retenus sont restitués dès publication des
résultats d’attribution . 1

11t
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] 7. 6. Le cautionnement 1de ;éumission de l’attributaire du Ma,ché sera 1ibé,é dès que ce de„,ie, a„„, fou,„i
le cautionnement définitif rehuis.

17. 7. Le c-autionnement de goumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionljaire retenu :

i. Manque à son 'QbligàtiJn de sousc,i,e 1e ma,ché en application d à 1-’article 38 du RC,iO ;

ii. Manque à son .obliËati9n de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO ;
iii. Refuse de recevoi} notification du marché. „

Article 18. Propo4itibns variantes des soumissionnaires

18. I . Lorsque les travau8 peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et il+clîqïlera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le
soumïssionnaire à l’ilitérjeud des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne
seront pas considérées c9ml}le non conformes.

18.2. Excepté dans le cds nJentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des

variantes techniques doiventld’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que décrite dans
le Dossier d’Appel d’Offres,i et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin
pour procéder à l’év.aïuatio:n complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails
utiles. Le Maître d’Ouvrage n ’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont
l’offre conforme à la solutioh de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumisëion’naires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes

techniques pour certaines -parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dâns lës
Spécifications techniques. Çe dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façoll dont les

variantes doivent être pribes :en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réuni&n bréparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que, le FIPAD n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire, quijse <iendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion p[épara[oirë aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être so&levée à de stbde.

19.3. Il est demandé au Souinissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon

qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que
le Maître d’Ouvrage ne puisée répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les
questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à
tous ceux qui ont aclleté Ie:Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres
énumérés à l’Article 8 dL{ RG AO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrageen publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO, le
proèès-verbal de la réunibn Ôrépalatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumÎssî§nnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualiqcatjon.

Article 20. Forme',

Pour la soumission hors Ïign

20. 1 . Le Soumissionnair4 préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du
RG AO, portant clairelnent l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque
volume le nombre d’exemplàires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence
entre l’original et les copies,?l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes lei copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,
des photocopies y compris gous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les

!
E

lrmat et signature de l’offre
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personnes dûment habililée4 à signer au nom du Soumissîonnaire, conformément à l’alticle 6.1 (a) oil 6.2(c)
du R(J AO, selon le cas. To{ltes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront

paraphées par le ou les sïgn4taires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit com6orter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être trangmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication ëlectr.onique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de

l’o-ffre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO ou AC concelné sous
pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres dans les

délais impartis.

20.5. Les offres, accon}paànées des pièces et documents exigés, sont fassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées $uivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant

des pièces administratives el,les sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
20.6 Les formats de fichiers }choisis pour le dépôt. des offres via COLEPS doivent être des formats courants
dont l’usage est répandu dan$ 1é secteur prôfessionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être intéressés
par la consultatiQn, pour une; meilleure exploitation.

20.7. Les documents et pièce:s transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronicjue

à travers l’usage du'certificat.
#

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cdchetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces adI-nÏnistratives
(Volume 1), de l’offre tèchnique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une

enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissïonnail’e. Les
Soulnissionnaires doive:nt placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans

le RPAO, dans une envqloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les
copies de la proposition teëhnique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe sçellée

portant clairement la .lnejltiqn “ PROPOSiTION FINANCIERE ”
Les différentes pïéëes de 4haque volunle seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées. par un
intercalaire de couleur autre bye le blanc.

21 .2. Lës enveloppes intérie(lres et extérieures :
a. Seront adressées auIMaître d’Ouvrage l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l’Appel
d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la lnelrtion “A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes iniérièures polleront également le nom et l’adresse du Soulnissionnaire de façon à
permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai -conformément aux
digpositïons des articles 23 et 24 du RG AO.

21 .4. Si l’enveloppe extérieüre n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2 1.2 susvisés,

le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

21.5 Dans le cadre de la soll’mission en ligne, l’offre à fournir par le soumiséïonnaire comprend trois l-ichiers
électroniques correspondânt :aux trois v(il LImes administratifs, technique et financier.

Chaque fichier doit expliëite;rient poller un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative,
Offre Technique, Offre Finahcière).

Parallèlement à l’eÙvoi élec€ronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité ContI-acïante ou
au MO dans les mêmes délaië impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique électl-onique
(CD, DVD, Clé USB. . .). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité
Contractante ou le MO. Ce =pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de manière claire et
lisible, ainsi que les références de la collstlltation.

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soLlmissionnaire doivent être les mêmes
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pour une consultation donnéË.

Article 22. Date, 1}eure limites de dépôt des offres et Mode de soumission
22.1- Date et heure limi,tes 1de dépôt des offres

a. Les offres doivent etre ;reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure interne de gestion
administrative des hna{clrés publics à l’adresse spécifiée à l’article 21 .2 du RPAO au plus tard à la date
et à l’heure spécifiéesIdans le Règlement Palticulier de l'Appel d’Offres.

b. La date et l’heurei dei réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de déItratérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de
COLEPS ou -de tout ajltre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font
foi

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure loçale (GMT/UTC + 1). Cette heure est

visible sur la page de #ouin ission.

Il

d. Le Maître d’Ouvrage FJeut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et

obligations du Maîtrë d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale
seront régis par la nouvelle date limite.

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et
l’heure de réceptidn ainsi que les références de la consultation.

22.2 : Mode de soumission

::.1

Trois modes de soumissibns;sont p-ossibles :

En ligne (online) : séules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette cbnsultation par l;Àuto-
rité Contractpnte: et font foi .

Hors ligne (o}flil\e) 1 seules les soumissiops hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contrâctajrte et font foi.

En ligne .ou hors fligl;e (on/offline). Les deu; modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est
pas possible de soulflissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.

Le mode de soumissiôn reteÙu est précisé dans le RPAO.

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou
cryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisible.

Article 23. Offres horsdélai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage st irrecevable
après les date et heure lilbites fixées pour le dépôt des offres.

,'..f -4;
Ar;icle 24. M,din,ati,;n, ,„b,tit,lti,„ ,t „t„it d„ ,ff„,
Pour les soulnîssions hqrs I}gne,

24.1. Un Soumissionnaire pêut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que

la notification écrite de là mOdification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement
du délai prescrit pôur leldédôt des offres. Ladite notifîcation doit être signée par un représentant habilité en
application de l’altïcle 2ô.2 Hu RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être
jointe à la notification éciitel Les enveloppes doivent poller clairement selon le cas, la mention « RETRAIT »
et « OFFRE DE REMPLACËMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait
peut également être notifié par télécopie ou e-nlail, mais devra dans ce cas êtl'e confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les SQumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.'i leur seront
retournées sans avoir été :ouvertes.

24.4. Aucune offre ne pëutiêtre retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et

l’expiration de la périod’e d+ validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait ppr un
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Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation du cautionnement de soumission
conformément aux dispositi9ns de l'article 17.7 du RGAO.
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Pour les soulnissions en ligne,

24l5 Plusieurs offres peÙvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et
l’hçure limite de réception .des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde

correspondante le cas édIréant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être rëtouynées sans être ouvertes.

24.6 La modification le relbptacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux

dispositions de l’article 24 ajinéas 1 à 4.

E. OUVERTÙRE DES PLIS ET EVALUÂTION DES OFFRËS
t

Article 25. Oüvert’u{e des plis et recours
25.1 Préalablement à l’ouvçrture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la

Commission de passation des Marchés.

-li

25,2. L’ouverture de tous leb plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande ïmpoltance ou
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en
présence des représentanTs des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse
indiquées dans le RPAO; Lqs représentdnts des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou
une feuille attestant leur Érégence.

, Iii-Il
Dans un premier temps, ;les ;enveloppes nlarquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à .haute
voix, tandis que l’envelëppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera retoürnée au

Soulnissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que,
si la notification correspôndànte contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette
notification est lueà hau'te {oix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement ou la copie de

sauvegarde » serolit ouverteË et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la
précédente qui sera retournée au Soum issionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre
ou de la copie de sau\'egard:e ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une Irabilitation
valide du signataire à delnË{nder le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «
modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification
d’offre ou de la copie de sàuvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
Irabilitation valide du sjgnataire à delnalrder la modification et est lue à haute voix. Seules les offres ou les

copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seron! ensuite
évaluées !!'lÉ
25l3. Toutes les envelopÉes seront ouveJ'tes l’une après l’autre et le nom du soumissïonnaire annoncé à haute
voix ainsi que la nientidll éventuelle cÿune modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute
variante le cas échéant,1 l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la
commission de passationdes marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de l’,ouvellure des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu’une:offje ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la
séance d’ouverture des plis, pe peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systématiquement
que toutes les offres reçues ënt bel et bien été examinées.

25.5. Il est établi, séance ten4nte un procès-verbal d’ouverture des plis.qui mentionne la recevabïlité des offres,
leur régularité administrativie, leurs plix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
conlluission d’analyse lé ca:s échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition del-lreurent
internes à la colnnlission. UI\ extrdit du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence siBnée par
tous les participants est remis à cllaque sounrissionnaire à sa de m a n de . Enfin seules les offres finallcîères
des soumissionllaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des
sotllll i ss ion naI res con cerllés-

25.6. A la fin de cha-que séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un
exemplaire de l’offre de èhaque soulnissionnaire paraplré par ses soins.

;1
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25.7. En cas de recours,IPje $oulnissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des ,,ec.OL,i.s. avec
copie au Maître d’Ouvraëe, bu président de la comInission de passation des marchés concerné à l’orl,,1nislne
chargé de la régulati9n dès ]Vlarchés Publics et à l’Autorité chargée des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximu,rn de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous 13 forïne
d’une lettre dûment signée phr le .requérant.

Ce recours qui ne peut pdl le{ que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédurës et 1a

régularité des pièces vérifiéës, n’est pas suspeôsif.

Le cas échéant, l’ObserVate+Ir Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25-8. L’ouverture des plis trqnsmis par voie électronique et ceux présentés sur SUppOIt papier se fait au cours
de la même séance. L’ouvefture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux

règles applicables au traitelnfnt des offres physiques.

9

Article 26. Caractèrë confidentiel de la procédure
26. I . Aucune informatioÔ re)ative à l’examen, à 1’évaluation, à 1a comparaison des offres, à 1a vérilication de
la qualification des soultliss,ionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à tou:te a IItre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue putiIiqÿe, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la susliension
des auteurs de toutes.actiÿitqs dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite lpar un sounlissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analys'e dans
l’évaluation des offres, la' Co}nmission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’O{lvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les disposi lions de l’alinéa 26.2, entre l’ouvelture des plis et l’attribution du marché, si un

?oumissio.nqaire soull rite e}rtrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre,
il devra le faire par écrit.

::';.+

Article 27. Eclaircis§ements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage
27.1. Pour faciliter l’exa 1nejl, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de

Passation des MaÏ'ché$ peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux
soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les
offres

27.2 La demande d’éclai[cis:sements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre

moyen de commun icatioh él+ctronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à l'orgaâisme
en charge de la régulatioh, n}ais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en vue de la
rendre plu$ compétitive 4 ’es) recherché, offell ou autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but
notamment de retrouver; unb information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des inforluations
fournies par un candidat, ile- ças échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à un
soumissionnaire de conprnjer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des
précisions sur les a§pects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-
détail des prix, ou ,+de justifi ier les prix des offres jugées anormalement basses.

27.3. Le délai de réponse accbrdé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.

27.4 Sous réserve des disposItions de l’alinéa 1 susvisé, les sounlissionnaires ne contacteront pasles membres
de la Commission passation !des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayant trait à

leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

. 1l-1;

Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan
technique

28.1 . La Sous-commissi(in d,panalyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérifîcatiion }de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles son 1 co;mplètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
correctement signés,et si leg offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-comlïiission !d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel aux

dispositions du Dossier d’Abpel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de

. Il
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preùve extrinsèques. A c# titye, la Sous-commission d’Analyse :

q exalninera l’offrë p6ur confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont
été acceptées pan le.$oumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évàïuera les-aspbctg techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin
de s’assurer quë tdutes les stipulations du Bordereau dqs prix, la note méthodologique portant sur
une analyse des traVaux .et précisant l’organisation et le programme que le soumissionrlaire"compte
mettre en place qu ej1 œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation
de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre confornie Hour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecTe tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblelhent l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblelnent, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître
d’Ouvrage Oli ses obligations au titre du Marché; .11'il

iii. Est telle qué son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaireè qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’ Appel
d’Offres

28.4. Si une offre n’est bas Çonforlne pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée Ôar la
Commission des Marchéi Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d’Ôuvràgei se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou
réserve. Les nrodifieatioils, [livergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier
d’ Appel d’Offres né doivent!-pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29. Critères à’évaluation et de qualification du soumissionnairc
La Sous-commission s’assÜrera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellëment
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et de qtlaïincation
stipulés dans le RP40. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.

Article 30. Cotrrection des erreurs

-j

30,1. La Sous-commissibn d’analyse vérinera les offres reconnues conformes pour l’essentie] au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera
les erreurs de la façon suival àte :

a. S’il y a contradiction entie le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitair+ fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que9 de l’avis de la Sous-commission
d’analyse, la virgule des: déèimales du prix unitaire sbit manifestement mal placée, auquel cas le prix total
indiqué prévaudra et'le pfix {lnitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenLi par addiëion ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé ; - : 1

c. En cas de divergence ënlrê les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le montant figurant d4ns la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conforlnément
à la procédure de correctioi1 d’erreurs suslnentionnée et, avec la confirmation du Soulnissionnaire, ledit
montant sera réputé l’engager,

30.3. Si le Soumissionnaire: ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écaftée et sa caution de soumission saisie.

É!-il 1

Article 31. Conversion en une seule monnaie

3 1 . ! . Pour faciliter l’éval,uation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix
des offres exprimés danÉ le§ diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs
CFA

31.2. La conversion se fèra bn utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC), dans les condit{ons: définies par le RPAO.

4
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Article 32. Evaluàti+n et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reco}rnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RC,AO. seront
évaluées et comparées par la1 Sous - Commission d’Analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre
en rectifiant son montant comme suit : ;

32.3. L’effet estimé des 1formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquéesdurant
la période d’exécution du Mprché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre nnancibrel évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fo$ement
déséquilibrée par rappoI] à IÏestimatïon faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le càdre du
Marché, la sous-comnriss=ion !peut à partir du sous-détail de prix fournis par ]e soumissionnaire pour n’jmporte
quel élément, ou pour tous lës éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles
avec les méthodes de .collitr4ction et le calendrier proposé.

32.5 Sur propositioh de l4' Iso{Is-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passatioîl de marchés
peut demander aux soulïïissÏo.nnàires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offr4 est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose
au Maître -d’Ouvrage, de deMander des justificatifs du soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés
inacceptables, ils sont transmis par le MO à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,
en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage tient c>mpte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des marchés publics pour se
prononcer.

Article 33. Préférënèe accordée aux soumissionnaires nationaux

33. i Lors de la passation :d’uh marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de préférence

est accordée, à offres éqUivajentes et dans l’oldre de priorité, aux soumissions présentées par :

d) U„ g,o„p,m„,t d’e,it„p,is,s „,o,i„,t des el,treprises camerounaises.

33.2 Les offres sont considéllées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.

33.3 Po„,' les „,a,cl,és de1 },ay„",, la „'a'ge d' p'éfé"e"” ”'tio"'le est de dix pour cent (10%).

f
Li

a. En corrigeant toilte brreur éventtlelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les §onÏmes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans
le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie. lorsqu’ils

. sont chiffrés de faëon compétitive comme spécifié dans le RPAO;
c. En convertissal]t el à une seule monnaie le montant résultant des rectifïcatîons (a) et (b) ci-dessus,

conformémelit aui di$positions de l’article 31.2 du RGAO ;

; f iFjt}.II:

d. En ajustant de façdn appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modifiçatiQn,
divergence ouréservelquantifiable ;

e. En prenante 11 c&nsildération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils
sont autoriséË par le RPAO ;

f. Le cas échéant, ëonfdrmément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant
les remises offertes p4r le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est
lancé simultanément Ôour plusieurs lots.

;}

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spéc,ïfications
techniques, les variantps techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite
propre et indépenc4amment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la SQlution
technique spécifiée pàr le Maître d’Ouvrage dans le RPAO. '

;:. j

l

1

a) Une perso„„e phÇsiÿ„e de natio„alité camerounaise ou une personne morale de droit caÙerounais ;

b) Une entreprise àonl le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de
nationalité camérounàise

c) U„e pe,so,1„e pl{ysi&y, 6„ „„, pi„„„„ mo,ale j„,tifî,„t d’„„, „ti„ité é,,nomiq„e sur l, territoire
du Cameroun ;

1 1 ;i
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33.4 La préférence natioljaïel ne peut être appliqué.e que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.

F. ATTRIBUTION
Article 34. Attributii)n
34.1. Le Maître d’Ouvrage Jttribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offre conforme pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le marché de façon ;sdtisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en considérant le cas

échéant les remises proposéçs.

34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.

34:3-Dans tous les cas, tÔute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage
et notifiée à l’attributairë dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature

Toute décision d’attributjon ;d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indication de prix
et de délai, dans lejourl\al yes marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics ou dans toute ajltre: publication habilitée, notamment dans COL,EPS ou sur tout autre moyen de

communication électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit 1 dÛ Maître d’Ouvrage de déclarer un
infructudux ou d’annuler une procédure

35.1 Le Maître d’Ouv;agé se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel
d’offres infructueùx ab}è§ avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait_ lieu à
réclanrat ion.

Appel d ’offres

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de

l’Autorité chargée des Malchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ou;raëe notifie .la décision d'annulation ou celle déclarant l’appel d’offres
infructueux, au Présidënt de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'allotisseÀelït, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun
des lots.

111
i!

Article 36. Notifidation de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution cj’uni marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notifîée à
l’attributaire dans un délai njaximunr de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature.

36.2. Avant l’expiration du =délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage llotifiera à

l’attributaire du marché paf télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa

soumission a été retenue.'Cejte lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera au coconïractant de
l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

il

j

.!11

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de la décision
d’attribution et la püblicRtion des résultats à compter de la date de réception de la proposition d’attribution
finale de la Commission desMarcliés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.

37.2. Toute décision d’aÇtribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage, est insérée avec indication
du montant de l’OffreË de' l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés publics édité par
l’organisme chargé de la régulation dqs marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.

37.3 Dès publication des{ résultats 'portant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à chaque
soumissionnaire qui e{1 f4it la demande, ulrFéxtrait du rapport d’analyse le concernant.
37.4. Après la publicatio 11 dd résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, i sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la rég}llation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenante.

37. 5. En cas de recours, il dé)it être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au Maître
d’Ouvrage, au Président de ila Commission de passation des marchés concernée, à l ’Orga n is m e c h argé
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de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

37.6 Ce recours peut donner; liëu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés p=ublics.

Article 38. Signatbrè du marché
38. I . Après publication des r:ésultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrablei pour
la signature du marché à :colÏlpter de la date de souscription du projet de marché par l’attributaire-

38.2. L’attributaire du ITJarcjlé dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le lùafchë OIl la lettre commande.. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit
d’annuler la décision d’âttrjbution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas,
le cautionnement de soLlln i 4s-ion est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvr49e :dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché, à
compter de la date de réëep+ion du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré
à gré, à compter de la daté de réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés
compétente, après leur souscription par l’atïrïbutaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage: notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la
date de sa signature.

38.4. L’attributaire du ITÏarché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réëeption
pour souscrire le màrché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délai, le Maître d’Ouvrage §e réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de
l’attributaire restée sans ëuitë. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué

au candidat classé ën secbnde position.

:1 H • ! ? ! ! ! ! i
Ii
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Article 39. CautidnrJement définitif
39.1. Dans les vingt (2(i) j4urs calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage, le
cocontractant fourliira auf Màître d’Ouvraëe un cdutîonneInent garantissant l’exécution intégrale des travaux,
sous la forme stipulée dahs lhRPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnement ,défjnitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant W:du
marché, augmenté le cas' éclhéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage
ou par une caution peI-sonllelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations
de la société civile peuvent .produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque de

bal)que, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organislhe financier
agréé œnformément auX tektes en vigueur.

39.4. L’absence de prodllctiàn du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du mÿrclié dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de
soumission est saisi par lé Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’un 4 lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le
cautionnement définitif.

.ii'
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PIECE No3
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

, D'OFFRES (RPAO) .-.!! -4
Note: relative au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

La pièce n'’ 3 a pour o'bjet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué à fournir les
informations spécifiques colfespondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce n'’ 2 ; ces données doivent
être établies pour chaque: in 4ché.

Le Maître d’Ouvrajë ou le Üaître d’Outrage Délégué doit préciser dans le Règlement Particulier de 1'Appel
d'Offres les renseignements bI lei conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché, aux
règles applicables concernarit le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères d’évaluation des ofhes qui
seront utilisés. Lors de la prêparation de cette pièce, une attention particulière doit être accordée aux aspects
suivants : }

a. Les renseignements qui précisent et complètent les aIticles de la Pièce n'’ 2 doiventêtre inclus.

b. Les précisions et/ou l4s ajouts éventuels aux alticles de la Pièce n' 2, dictés par les conditions prop;es au

marché considéré, doivent éàalement être inclus.

Cette pièce doit être remI)lie:par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant la publication du
Dossier d’Appel d’Offres. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de'l’Appel
d’Offres, complètent ou Ë)récisent les dispositions du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

:.Il-lé

Les numéros de la premjèrejcolonne se réfèrent à l’Article correspondant du Règlement Général de l’Appel
d’Offres (RG AO). Les dispdsitions du RG AO non reprises dans le RPAO restent applicables.

En cas de conflit, les disÛosiïions du RPAO pré,,aIent sur celles du Règlement Général de ï’ Appel d’Offres.

: 5 i
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REGLEMË iT PARTICULIER DE L' APPEL D'OFFRES

Références
du RGAO
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Description de la Disposition du RPAO

A. GENERALITES
mm=TÏa;iii

“'”';'’''u«,k;a"'/'RI#;ggtbl:g:;,,„„œMP»„,M 2 5 h„' '„5

lépartement du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

i

’our la réalisatiÔn des~travaux de finition de la vitrine artisanale de Banyo, Comnlune de Banyo

UTORITE CONTRACT,'\NTE = MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO1.1

\éférence de' l’Appel d’Oh fres : Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert.

0 &o9
i

!/AÔNO /C-BÿO/SG/STADU/CIPMP/2025 du 25 BUT 2025 :i..!!1:1}

B : Les infofmàtions sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix Unitaires,

Ile Détail QuaÔtit4tif et Estïmatïf et le Cahier des Clauses Techniques Particulières
ne amve VI à

le délai cour+ à ëompter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux.
1 .4

2

4.2

5.1

ne 1

mo de Tin4ncement :
ILes travaux obje+ du présent Appel d’Offres sont financés par les Budget de la Commune de Bany
ur f6nds propreg de l’exercice 2025.

m)
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services.

\uctm Inalériau,:ni matériel, ni fourniture destiné à l’utilisation dans le cadre de ce projet, ne devr,
vovenir elu Nigeria pays voisin

1 oupement doit présenter ulZ
ldministratif ëomplet, les pièces " E’ attestation de dom iciliat ion bancaire (sauf cas cIe colraitance
:onjoint e) . Zà quittance d’achat du DAO et le cout ionnement de soulnission" prévues au point 13.1
u RPAO étaüt unjquement présentés par le mandataire du groupement.

me mr nécessaires à produire pour justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à 1

lpréférence natioNale 1 toutes les entreprises ont les mêmes changes de participation au présent appe
l’o fre

6.2

6.4

,ux fins- de là vibite du site des travaux à organiser au plus 48 heures après la publiçatioll de l’Aÿi
’ Appel- d’O'ffrës, bien vouloir contacter le Service Technique de L’Aménagement et d

IDéveloÉpeme'lrt Ürbain, Porje 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

111 estcoÀseillé à 1chaque souhissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environ:
It d’obtenir par IOi-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent êtr€

lnécessaires pour ;la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux. Les coûts liés à 11

isite du site ëont à la charge du Soumissionnaire.

7.3.

.;-;-; .ii
.j

:]
P 9 r

e aux heurŒ ouvrables à

ËBanyo Selvice Technique de L’Aménagement et du [Xvelopf»ment Urtnin, Porte (A, BP : 101 Banyo, Téléphone :

1698 27 10 87 QU en lignç sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespubjics.cm et
lhttp://wwbv.p{lbliccontracts.cm, ou tout autres moyens de communication électronique indiqué par le
IMaître d’Ouviage.
Des éclaircisàements peuvent être demandés au plus tard deux (02) jours avant la date de remise des
ffres 1

9

ILes delnande4 d’éclaircisselnent doivent mentionner le nom et l’adresse complète du requérant et être
:xpédiées à l’àdrësse suivante : Service Technique de L’Aménagement et du Développemellt Urbain,

ËPolle 04, BP ! 10il Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

j

;

':;,j
'I '!
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Références

du RGAO Description de la Disposition du RPAO ' } }.ii:1

+

C- PREPARATION DES OFFRES

12. ILa langJe de bouinission est « l’Anglais ou le Français »

me mr ajre devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentée colim
\–Volunre 1 1 Pièces adntinistratïves

Pour les soul;lisëionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :
a) La déclaëation d’intention de sounrissionner tinrbrée, signée et datée du représentant légal or,

du mand\liaire dument désigné ;
b) La caution de soumission acquittée à la 11lain (suivant modèle joint) et timbrée, d’un montant

de un million (1 000 000) francs CFA francs CFA, ïîmbrée, établi par une banque de pre-
nrier ordre ou un organisnre fInancier de première catégorie habilité par le Ministre en
charge des Finances du Calneroun pour émettre des caulions dans le cadre des Marchés
Publics bu toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifIé,
chèqrle banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention
de furanéet11ent et relative à l’objet de l ’Appel d’Offres concerné. Le délai de validité du caII-
tiolwlenrent de soulnission doit excéder de trente (30) jours celui des ogres. Elle doit être
accolnpagnée tIn récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignntion
(CDI:C) OII produire lin chèque certifIé couture prévu par l’article 90 du code des marchés
p llbli'cs.

c) L’Acè,or« de groupement sous seing privé et spéciDant le mandataire le cas échéant ;

d) Le PÔ,uvàir de signature, le cas échéant ;

e) Une atte\$tation de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale en cours de
validité :

y) - Une Àttèstation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout aura
docullletiÇ établi par l’institution compétente du pays de résidence du sotunissionnair A
étranger :;

d L’atteslc;!ion de donriciliation bancaire du soulnissionnaire, délivrée par un établissement
bctncaire' ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Calneroun, saIt,
dispositions contraires prévues par la convention de fInancement ;

h) La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non renrboursabte de

cillquunie mille (50 000) francs CFA payable à la recette municipale de Banyo
i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme c}targé de IL

régulation des nlarchés publics portant le numéro et l’objet de l’ Appel d’Offres ;
j) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certiylont que, IÀ

soulnissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moin&,

de ïrÔ.is 1\lois à compter de la date de signature de ladite attestation ;

k) L’attestc;tion de catégorisation, le cas échéant ;
I) L’attëstc;jion d’immatriculation timbrée
m) .Une Arte\tation d’engagement au respect des clauses environnementales ;

[NB : En cas de: catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les exigences complémentaires à

lemander aux eirtreprises catégorisées.
En cas dé grëupement chaque nrelnbre du groupeïlrent doit présenter un dossier
AdnlinistrcltiJ, complet, les pièces a, b, g, Il étant tnriquenlent présentées par le mandataire dt,
groupe me}It .

IPour les sounrissionnaires non installés au Cameroun :
a) Produire ,les documents attestant :

• qu’ils: ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

t qu’ils, ne sont pas frappés de l'une des interdictions ou déchéances prévues pal- les lois e
règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;

• qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
b) En cas de production d’un cautionnemelrt de soumission émis par un établissenlent financier

étranger,:ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établissement financier désigne unI

correëpolidant local habilité par le Ministre chargé des Finances, qui se porte garalït en ca:

41
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a uises doivent êtrMM
r iginaux ou en :copies certiliées conformes par le service émetteur ou l’autorité adrninistrativl

ompét?nteï conformémen\ aux dispositions du Règlemen! Particulier de l’Appel d’OfFres. Ell1
doivent 'être valides à la daté limite originelle de dépôt des' offres '
\–Vollrnre II : Offre teclrniqtle

ËElle comprend nqtamment :

'l. Les rensejgnements sur l(1 qualification
ILa liste des dgculnents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification> notamment

:n ce qui conëerlje les références, le matériel et le personnel comprend :
'.1.1 la lettre [de soumission de la proposition technique

b.1.2 Référerices\(111 soulnissionnaire
. La Iii le 4es marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par 1,

soulnjssihnnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours de troi:
dernièreX années.

'es ré/é_iencèf dbvront être acconlpagnées des pièces justiflcatives, en l’occurrence :
Copiés d\ys première, deuxième et dernière pages du contrat ;

•

PV de rébeption dé$niti\,e ou provisoire, ou l’Attestation de bonne 8n ;9

' Autres jtï$tificatifs, le cas échéant à préciser.
Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres- commandes,
lorsqu’il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les références du
promoteur Ôu d'un responsable technique d'une Petite et Moyenne Entreprise nationale
nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne morale, lorsque celle-ci ne
dispose pasencore du nombre d’années d’expérience ou des références requises.

\Ces réjér.ellce$ devront être accompagnées des pièces justifrcatives, en l’occurrence :cra)

b) Cotàjra'ts de travail ;

c) Divërs ’qctes de promotion intervenus dans la carrière ;

fb.1.3. Person'nel

Une 1{#sté du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle anne 4é au9

DAO!
B : Joïndrej poTur le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs

de-l’exp.ériënëe, à savoir :

c6piecel+ifïée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;

attestatio)1 d’inscription aux ordres nationaux, le cas échéant;

•
8

curriëultl}n vitae signé et daté de l’expert;
attestatio Ir de disponibilité signée et datée de l’expert;

9

•

une attestation ou contrat de travail, ou journal de chantier justifiant l’expérience le ca:•

échéant.

Z : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et dotées de moins de trois
vtrois pour COJIII)ter de la date limite originelle de dépôt des offres
\.1.4 Matériels à nrobiliser pour l’exécution des travaux

Une liste. des matériels à mobiliser.

g : Joilltlrë, Ici copies certi.nées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, dk
'artes grises\poIIr les nratériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le cas échéant,
'cconrpagnéë,s d’\un engagemellt de location cIe matériel signé.

Ëb.2. Organishti4n et Méthodologie
ILe sounrîssiol}najre produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière détaillée
IIes élénients c'ons'titutifs de sa proposition technique, notamment :

a) -L’orëaniÈatïoh et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter
efficaceIÀ\ënt les travaux à laquelle est annexée le rapport de visite des lieux ou l’&ttestation
signée srÏr l’honneur; le cas échéant ;

b) le calend fier, le planning et le délai de livraison des travaux ;

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) ;

d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéantJ

.il;1
1

, ';.f
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+

mal
n Autres éléments

b.3. Le souniissionltaire remplira et souscrira les formulaires :

• la chartë,d’Intégrité
. La Déclaration d’elrgngement all respect (les clauses sociales et environnementales

\.4. Les prellves cl’accept(ltiolrs cles coltclitïons dIt marclté
ILe soulnissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière
fprécédée de la mention « lu et upprouvé » des documents ci-après :

g) Le Callier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
h) Les cahïërs des clauses techniques Particulières.
NB : la non acceptation cles clauses du marché entrainera l’élimination da soumissionnaire.

\b.5.Comnrenftlirës eCAP et CCTP
ILe soumissionnàire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP, assorti

’éventüelles :plopositions.
b 6- La ccrp(rcitépnancière ;
ILes Sc11 1 111 } :\si{ 31111}! ; l'es cIe VII)ïlt pïésente!' lrotaïilnreïrt

• f des états financiers certifiés le nombre d’années, au nlaxinlurn cinq .(S) dernière
qnnées démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
Ç’attestation de capacité financière d’un montant de 50 000 000 de fr-ancs CFA
délivrée par bne bànque agréée de 1 er ordre, ou une copie certifiée conforllle du
dellifîcat de catégorisation

..i!'l{

•

Les chiffres d’affaires annuels selon le bilan celtifié ou une déclaration statistique e
fiscale, selon le modèle en annexe des trois dernières années.

Les rellseignenlènts fnanciers fournis par un candidat devraient faire l’objet d’un exalilen attentiy
,our faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de caractère anormal, qui pourrait
:onduire à des diyflcultës d’ordre fInancier durant l’exécution du Marché, devrait amener le Président
de la CollrtniÈsion concernée à prendre l’avis d’un expert fInancier au moment de l’évaluation de 1

)fFe s

8

.':l'id

'our 1es entrëprises llaissantes, cette situation pourra être appréciée de façon objective pa, réyérencè
lux capacités\.$nqncières du candidat (déclarations appropriées de banques ou organismes $nallcierg
habilités, ou le cbs échéant, la preuve d’une assurance des risques professionnels) et aux besoins d«
Inanceme 111 411 làarché.

\1 . Le nlontallt irÀcrit (capacité $nancière) ne doit normalelnent pas être inférieur à 30% du chi/jr,
1’affaires cnultlel\ou gUI de lrésorerie du marché de service proposé (sur la base d’tole projection e,

mensualités identjques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y contpris les imprévus, poŒr Ia duré,
lll marché) .
’. La période est norlllclïelllelrt de trois cms.

'. En cas de groupenrerlt, l’on pourra indiquer que, chaque menlbre du groupement devra satisfaire à
'5 ou 30 % du montant global exigé, que le nlandataire d’un groupenrent devra satisfaire à 50 ou 61

1% du montant global exigé.
5. Le montclnt, du clliJJre d’ affaires ne saurait être fIXé à un niveau trop élevé de nature à enlpêcher leA
entreprises, q~pi disposent des capacités techniques el fInancières requises de répondre aux critères dt
qtlali$cations,]
'-7- l’(lttest(liioll cle non abautlolr tIe chantier au cours cles trois (lerllières années
C. Volume 3 : ë)ffre financière
Cette enveloppe pomprendra les documents ci-après :

e.I. La soumissiQn proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en
lvigueur, signée e[ datée ;
fc.2. Le Bol-dëreâu des prix unitaires et/ou forfaitaires claté et signé dûment rempli ;
c.3.Le Détail q uÿntitatif et estimatif daté et signé dûment rempli ;
E.4. Le Sous-détàil des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

:.+'ÿ
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Les soumissiQnnàires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types-
lprévus dans 19 Dpssier d’Appel d’Offres.

IB : Les clif/ëreû.tes parties d’un inênle dossier seront séparées par les inLercalaires de cc»deur autr,
'ue le blanc:\auSsi bien dans l’original que dans les copies, de manière àyacititer s,xi exwwn
réciser le cd,s éqhéant, si le soumissionnaire doit joindre la version numérique de l’ofre $nancièr

-en trois exeilrpl<lires dont un gardé par le Président de la Commission, un à remettre à la sous
onlnrissign d,’alïpïyse et le troisième réservé à 1 ’ARN(IP\. En cas de divergence entre les infbrmation:
e l’offre phÿsiq[le et de l’offre numérique, celles de l’offre physique font foi.

1nrpôts ët td\'es :

.:.t

'e décret N') '?OCJê/651/PM du 16 avril 2003 déDnit les modalités de mise en œuvre du régime $scal
les Marchés PuBjics. La $scaIité applicable au présent marché comporte notanrnlent_ :
des impôts ÇI tqxes relatifs aux béné$ces industriels et commerciaux, y compris l’1; IR qui constitu,

un préconrpte suÙ l’impôt des sociétés ;

des droits d’enregistrenlent calculés confornlément aux stîpulations du code des impôts
des droits et ta4es attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

f+ des droits et la<es d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe in/6rnlatique)
[+ des droits et taxes conrmunattx,

f des drôits et ta;es relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
'es éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise inrpute sur ses coûtÀ
intervention etçonstituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

,e prix TTC s\’en'tend TVA incl IIse.

me a
ILes marchés :ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent faire l’objet d’un,
Ïrévision de prIx.

14.3.

1

14.4.

15.1.

15.2.

16.1.

ct 1c CFA

lc e en monnaie locale et pour convertir le:

Wt décomptes] en monnaie étrangère, est sans objet.

Validité des offi'es :

ILa période de vaÏidité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres

ËLe(s) Molllant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent par 1ot ainsi qu’i1 suit
N'’ lot [ ' o cautiÛ

0
17.1.

1-8.1 .

18.3.

Les offres s&ont évaluées sur la base d’un détm
Im ois

me e LIS sont Éermises dans 1,

:adre des Spé'cïficatïons techniques :

{ } iF!:.i l'i11

ILïeu, date et ljeuçe de la réunion préparatoire à l’établissement des offres :
17.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses envirôns e
Ê’obtenir parjlui+même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent êtrl

nécessaires pôur la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du sit1

lsont à la charge du. Soumissionnaire.

17.2. le Maître ll’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaîre qui en fait la demande et ses employé:
'u agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à 1

30ndition expresÿe que le Sodunlissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, se:

:mployés et agents, de toutë l-esponsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, e
lu’il delneure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels.
:oûts et frais encourus du fait de cette visite.

17.3. Le Vlaîtl Ie d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunîo:
Ïpréparatoire à, l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. Ceci, 4 semaines avan
}la date limite de dépôt des offres,

19.1.
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Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L’OFFRE
1[Taille et format des fichiers :
Pour la soumissiÔn par voie électronique, les tailles maximales des documents, qui vont transiter sur

la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :
S MO pour l’Offre Administrative ;
:1 5 MO pour l’Offre Technique ;

5 ]ÿO pour l’Offre Financière.8

ILes formats aëceÈtés sont les suivants :
• Forinat PDF pour les documents textuels ;

9 JPËG pour les images
ILe candidàt vë-illëra à utiliser des logiciels de compressiolf afin de réduire éventuellement la taille

Ëes fichiers à tral{smettre.1

IPour la soumissibn par voie électronique, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur 1

lplateforme COLEPS ou tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maîtr\

d’Ouvrage dans '!e D/1 O. Une qopie de sauvegarde de l’offre enœgi.stré:, eur clé USB op CD/pv
Idevra être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli scellé avec la mention claire e
llisible « copie de sauvegarde » et les références de l’ Appel d’Offres dans les délais impaltis.]
fpour la sounlission ell ligne, elles seront transnlises par voie électronique via la plateforme COLEPL
disponible à l’adresse hI ip ://\y\y\y.nlal'cllespublics.cln ou http://ww\v.ptlbliccontracts.cul \
’Soumission llors ljgne

[-i;EtMrédigée–en yrançais ou en anglais en sept (07) exemplaires, dont tm original et six (06}\
copies et-tenir compte de l’exemplaire à transmettre séance tenante après l’ouverture des offres ati
30int focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés de chaque propositioï,

llilarquées colbnrë tels, devra parvenir la Mairie de Banyo, Service Technique de L’Aménagement e

u Développ4mejrt Urbain au plus tard le 2 5 SEPT 2025 à 14 heures précise$, avec 1
Imention :

E
il

20.
©

•

j

' j
20.

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

IPOÏ JR 1. A 11y=ItPISq-::\91ÎÎISDTEA?IIIIf2T:F:f\h'7RàéOQk'793
DE BANYO,' C9MMUNE DE BANYO, DÉPARTEMENt DU MAYO-BANYO, RÉGION DE
L'ADAMAOLJA.

NL Ar >L’4 /AONO /C-ByO/SG/STADU/CIPMP/2025 DU 5
ANALE

«,4 11touvrir qu'en séance cIe dépoüillenrent»

m1 MRc
ËChaque offre rédigée en -français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et si

îo,6?,.F=.pi::,==::çrJ Ê:,Ft:TT:1.112.1’Fr;3.,T:’,::=i:.à„!:,y’i' Bdhg06) copies lharëlués comme tels, devra parvenir à la Ma]l'i% dpr
an}Û5service Tel 111 111rt: :.i-dJlprécises,'ave4 la mention :

20.1.
r .1 Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

Në 80(2( /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 DU 2 5 AOUT 2025
EPOUR LA RtIAI.ISAIION DES TRAVAUX DE FINITION DE LA VITRINE AR’rlSANALE
ËDE BANYO ,[ COMMUNE DE BANYO, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE
tl'ADAMAÔU

«/4 lt'ortvrir qulen séance tIe (lépouillenrent»

D. DEPOT DES OFFrg§S

MODE DE SOUMISSiON
ËLe mode de soul#ission retenu pour cette consultation est hors ligne,22.2

É. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

lmll lzbm
linterne de Passation des Marchés publics aupr8s ae là Commune de Banyo dans la salle de réunio
Ide l’hôtel de Üille.

25.1

'.i--..
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Description de la Disposition du RPAO

Rire repîMtmr
seule persànn# dé leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
;ous peine dç rejet, les pièces dudH&radKrinistratif requises doiveat être produites en originaux
)u en copiei cërtifiées conformes par le service émetteur ou l’Autorité Administrative
=ompétentq conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles
doivent être yalifles au moment du dépôt de l’Offre, dater de moins de trois (03) mois à compter
le la date limité originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postériÈurenrent à la
date de signatu;e de l’Avis d’Appel d’Offres.

IEn cag, d’abseÈce ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
ll’ouveltÜre des: plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires
;oncernés pour broduire ou remplacer la pièce en question.

IEst déclarée firrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :
Toute dffre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la
sôurï+issjon physique,
Toute offre CII noir :;LIl- blanc ;

- les t>liÿ portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les blisÎ parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

lës blis bans indication de 17identité de l’ Appel d’Offres ;
-les plis don-conformës au mode de soumission ;
Toutë offi'e non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absenbe de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financièfe agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les .cautions
dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du
Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun
recours.: Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission
présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecévable. ;

En cds d’Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septième exemplaïrç
de l’$ffee financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offræ témoin » pour
servi 1 dÎoffre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés
Publics,Îentraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des

p.lis bar la Commission de Passation des Marchés
.Là Con]mission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séanc
d’ou ter dure des plis,.dont uhe copie sera remise à tous les soumissionnaïres.

e

e

@

9

•
e

6

8

•

•

,.F'-4;

it

1,

m==Faë;memMsmù=i;icml
'ntendu qu’un crjtère ne peut être à la fois élinrinatoire et essentiel] . :

> Les critères élinrilratoires fIxant les conditions nlinïmales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. IIs ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-
respect de ces critères entraîne le rejet de l’o//re dIt sôumissionnaire.]

lll s’agit notamlneht :

• de l’absence du cautionnelnent de soumission à l’ouverture des plis;
• de la non'-production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossiel

admil)istratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté 1

cauti(}nnement de soumission);
des fdussËs déclarations, mdnœuvres frauduleuses ou des pièces falsifîées ;

du non-réspect de la Performance technique inférieur à 70%.

.,.1

f -I:29

•

•

n de l'àbsëpce de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des troi<
-dernièreÀ années ;

• -de ï’dbse\lce d’un prix unitaire quantiDé dans l’Oyyre fInancière ;
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de l’at+seïjce de l’attestation de catégorisation le ca! échéant ;

11

de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel roulan1

de l’aÜsel]ce de la charte d’intégrité datée et signée ;

de- .l’aBsel]ce de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et

socialës dhtee et signée ;

de l’at;sel]ce d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
JP

Les critè\es dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité techllico-}ïnancière
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-ci doivent être

déternlin’es en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

a

>

il,1
Les critèresirelatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

Montant moyen des marchés réalisés dulnent réceptionnés > ou = à 50 000 000 (oui/non) ;}

,.':.-4Attestat:ion de capacité financière d’un montant au moins égal à 50 000 000 (oui/non) ;
Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;

Organiiation tnéthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des

tâches et le rendement (oui/non) ;

Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de
génie ciÿil (oui/non);

Le système cIe lrbtation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire
\(oui 011 11011) .

INB : Une gri11e Ô:évaluation détaillée est jointe en annexe du Règlement Particulier \le l’Appe
kI ’Offres
\. En cas cIe co;glit entre les contenus des pièces du DAO, l’élînlin«tion d’une offre pour non
:onforntité alt\ l;rescriptions tIll DAO ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans le RPA\
'lont les disDOsitiolrs Drinrelrl stlr celle des autres pièces

n1 onnaie retenue pour la conversion en une seule monnaiecml
;hange étant la B,anque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).

ÉLa date du taüx de change est : [ Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus de vingt-huit (289

ïotlrs à la dale limite de dépôt des offres, ni postérieure à la date initiale d’expiration du délai dé
\validité des off\-es.

!e taux de change.pour convertir l ’offre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que pour convertit'
1es futurs décbn-lptes en monnaie étrangère, sera celui [à préciser par exemple celui de la BEAC trois.,
:ours otr\,rclbl:es avant la date limite de dépôt des offïes

ne àiion des trayaux en régie à chiffrer de façon compétitive est défini comnm7
bréc/ser le cas é,c héant ] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé Le pourcentage de
:ravaux en réÉie èst de 2 % du montant de la Lettre Commande et de ses avenants, le cas échéant

mm=âm4iÆ

èï+lï!!ét' lles 11fftes

4

+

1

'-:4-..!ti

32.2.(b)

32.2.(e)

32.2(g). ILa méthode d’évàluation des variantes techniques est la suivaïite :
le marché est à prix unitaires

33.1 .
ne ence nationale au=
Il ’évaluation .

F- ATTRIBUTION

-1 a été reconl=emr 1,

k)our l’ëssentiet att Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’o#re a été évaluée la moins disantl

Drès aDDlicdtion cles remises proposées le cas échéant.

.a combinmr )liquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la su=tmb

34.1

34.2
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Références
du R(3AO Description de la Disposition du RPAO i

: .:l
-. 1

l
'’Ouvrage tiendÈa compte des rabais proposés et se basera sur la combinaison qum-mb
wantageuse écohomiquenîent aDn d’arrêter la liste d’attributaires par lot: dans le cas contraire,

[préciser le cas éçhéant, un autre mode que celui le plus économiquement avantageux pour le Maîtrc
'Ouvrage

De aux du s comprises du mm-
IDans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du march-é par le Maîtrl
l’ouvragè, leîcocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au Dossiei
’appel d’offres. ;La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de l’article 28

lu CCAP-explose1 le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit CCAP.
T Principes Ethiques

ILes Présidents eÏ Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de 1:

)rocédure. do{vel]t observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Il.
loivent rlotan)mqnt s’interdire toute CQrruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. El

rertu de ce princjpe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
(i) est cqup4ble de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte dirëdtement Ol

indirecteÉnent un quelconque avantageen vue d’influencer l’action d’un agent public au cour:
de l’attriBution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande, et

1

(ii)est coupàble de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres émise:
par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéro:

d ’enrçgi$trement différents.

39.2
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(iii) se livre :à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afil
d’inflbenëer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de manière

préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres frauduleuses” comprennent Ii.6tammen
tQute !entënte ou nranœuvre collusoire des soulnissionnaires (avant ou après !a remise d.

l’offrë) visant à maintenir altificicllement les prix des cotations à des niveaux ne con:espondan

pas à beu} qui résultqraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ains.i le Maîtn
d’Ouÿrage des avanfages de cette dernIère.

i';

.E :}

1

:
..1l1
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CAHIER DES CLAUSES
ADMI[NISTRAT'IVES PARTICULIERES

(CCAP)
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1Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières
Les dispositions du préëent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) fixent les droits et

obligations des parties a{1 contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point de vue, conformes au

Cahier des Clauses Adïbini:stratives Générales (CCAG), qui campe d’ores et déjà le cadre règlementaire
applicable à l’exécution des }narchés de travaux.

A cet égard, les dispositiôns bu CCAP complètent et/ou précisent les informations expressément prévues dans
le CCAG d’une part, et cëlleb nécessitées par le marché en question d’autre part, et ce, dans le respect des lois

et règlement en vigueur qu qameroun.

Sauf disposition spéciale! ren1voyant au CCAP, les dispositions du CCAG demeurent applicables :

Dans tous les cas où les disp4sitions se contredisent, celles du Cahier des Clauses Administratives Particulières
prévaudront sur celles du CaJrier des Clauses Administratives Générales.

Le numéro de l’article du ICCAG auquel se réfère l’article du CCAP est indiqué le cas échéant, entre
parenthèses. Les autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAP restent bien entendu en vigueur dans
le cadre de l’exécution du lnârché.

'IdlLes clauses types du CCAP: constituent un canevas des dispositions que le Maître d’Ouvrage bu le Maître
d’Ouvrage Délégué et leiMqître d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier d’Appel d’(,>ffres et
projet de marché.

}
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CHAPITRE I. GENERALITES
Article 1 : Objet de là Lèttre Commande

La présente Lettre Commalide a pour objet la réalisation des travaux de finition de la vitrine artisauale de
Banyo, Commune de Banyb, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

ÿ k
Article 2 : Procédure :de Ïpassation de la Lettre Commande

Article 3 ': Définitions, etjattributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. DéfInitions généralès (èly’. code
- L’Autorité contractante esç : le Maire de la Collrnrune de Banyo. il passe le marché, veille à la conservation
des originaux des document:s y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des

Marchés publics et à l’ol'gal+isme chargé de la régulation ;

- L’Autorité en clrarge du colltrôïe de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Délégué Départemental
des Marchés publics du Mayo-Banyo;

La présente Lettre 9’V qbom irlande est passée après Avis 1

1 «âô}f“; ~”“’"’' '"“'"N' Pvc/CI /AONO /C BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du hI

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l’administration bénéficiaire des
travaux :

- Le Chef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique de l’aménagement et du
développement urbain de la Commune de Banyo.

11 vèille au respect des clâuses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’Ingénieur de la Lettré Cqnllnande est : le Délégué Départemental des Travaux Publics du Mayo-Banyo ;
- Le Maître d’Œuvre dui présent marché est le Chef service technique à la DDTP du Mayo-Banyo ci-après
désigné Maître d’Œuvre ’; il i’agit d’une maîtrise d’œuvre publique
- L’entrepreneur est -: [A prëfiser] ;

,.iig;

3.2. Nantisseltle tl1

Le présent march-é peut être }lonné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de çréallce.
Dans ce cas :

#

a-

- L’autoriÏé chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Banyo.
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune de Banyo;
- L’organisme ou le responsable clrargé du paiement est : le Receveur municipal de Banyo:
- Les responsables compétents pour foul'nir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre-
Commande sont : le Maitre 'd’Ouvrage (Autorité Contractante), le Chef de Service du Marché, l’Ingénieur du
Marché et le Maître d’Œtlvre.

3.3. Attributions du Maître d’Œuvre : Il assure le suivi quotidien des travaux et signe les attachements établis
contradictoirement avec }’en,treprise qui contresigne.

,-t

. ii '!iT

Article 4 : Langue, tois el règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Ft-allçclis ou l’,tllgïais.
4.2. Le cocontractdnt oÛ ti{ulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vig11eur en

République du Canrerouli et }ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du lnarc-hé.

Si les lois et règlements en ÿigueyr à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni
perte pôur clraque pdllie.

Article 5 : Normes
5.1 Les travaux en exécuti&n du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des
Clauses Techniques Pallïculières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norlne faisant
autorité en la matière et applicable au Canreloun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par
l’autorité compétente.

5.2. Le cocontrdctant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en considération
la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

47
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Article 6- Pièces consftitutives du marché

Les pièces contract”ëïlesëoqstit„ti,es d„ p,ésent marché s„„t complé,„e„t,i„s. Ell,s so„t pa, o,d,e d, a,io,ité

la soumission ou l'aëte d'engagement ;
L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives palticulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques Particulières
(CCTP), ou -aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

1

2

3. le Cahier des Cl4uses Administratives Particulières (C(.'AP) ;

4. les Cahiers des Clau.ses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le Devis ou le Détai! Quantitatif Estimatif(DQE) ;

6. le Bordereau desi PriX Unitaires (BPU) ;

7. le Sous-Détail dès PFix(SDP) ;
8. le Cahier des Cl4usq's Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujet ti ;

9. Le projet d’exécütioh, etc;
10. Tout autres docllm+nts utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les C'ST, les Plans, les

Stratégies de gestioli et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS),
le Code -de Condui€e ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme
d’exécution etc.). i

11. La charte d’intéëritë ;

12. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7-Textes généraux applicables
La présente lettre cqmmande est soumis aux textes généraux ci-après :

I) La loi cadre.N'' 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
2) La loi N'2018/0 1,2 du 1 1 juillet 2018 portant régime Dnancier de l’Etat et des autres entités publiques

3) La loi N' 202+/q13":du 23 décenlbl'e 2024 portant Loi de Finances de la République du Canleroun
pour l’Exeî'çice 202,

4) Le Code mÎnier X
5) Les textes régis&ant\\,les corps de métier ;

6) Le décret n'200'1/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Ma\chés Publics (et ses. différents textes d’application) modifIé et complété par
le décret Nç> 201.2/Ô,76 du 08 mars 2012 ;

7) le décret „' 2003/-d? 1/fh dJ'li„,rtl 2’o03 P,,„t 1„ m,d,lité, d’„ppli,,ti,„ d„ ,égi„„-D„.1
et douanier des Mcïrchés Publics :

8) Le décret n' 2012 /174 du 08 ma„ 2012 portant création, o,ganisation et fonctionne,n,nt des Com-
missions des Marchés modifIé et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août 2013 ;

9) Le décret N'’ 2018/366 dll 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

10) l’arrêté N'’00000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions internes de
passation des marchés auprès des conrnrunautés Urbaines, Communes et Colnnlunes d’Àrrondisse-
iiretrl

11) La circulaire N'’90 1-/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des
Marchés Publics :

12) La ciÉcltlail'e tlç’qua 1.3995/c/MIN FI dlt 3 1 décelubre 2024 portant Instructions relatives àl’ Exécution
des Lois de Fina\rce'$, au Suivi et ati Contrôle de l’Exécution dIt Budget de l’Etat, des Etablissentents
Publics AclltlillisÏrutïys, et des autres entîlés publiques pour l’Exercice 2025 :

1 3) La lettre circulaire NQ 00000001 /LC,’MINFI DU 04 Janvier 2024 relatives à l’Exéctttioït des Lois de

Finances. au Suivi d} au Contrôle cIe l’Exécution du Btldget des collectivilés territoriales décentrali-
sées pour l-'Eïerqice\2024.

14) La circrttcltre lr'OOIQ/LC/MINMAP du 05 juin 2024 l'etaIt\’es aux ntodalités de collstitutioll, de resti-
tut ion et çle consigltè{lion des carltionneïnents stlr les nlal'chés publics.

15) Les DTU pour les tr:avaux de bâtiment ;

16) Les textes et nortne\ en vigueur au Canreroun ;
17) D\autres textes spéëifrques ari domaine concerné par la lettre-conlïnande:

.11'ilf

Article 8 Communication
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites et les notifications
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faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l’'entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur: ...... ........... .

Passé le délai de 15:joLirs fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire coRnaître au Maître d’Ouvrage, au

chef de service son donlicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de BANYO,

avec copie adres§ée dani les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur,
au Maître d’Œuvre, ,le das échéant.

b. bans le cas Ôù le,MqÏtre d’Ouvrage en est ie destinataire : Monsieur le Maire de la commune de Banyo
avec copie adres&ée bans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingé-
nïeur, ad Maître d’Œuvre, le cas échéant.

Dans le cas où l’Autorité Contractante est : Monsieur le Maire de la COIn nlune de Ban)?o avec copie
adressée dans les lnê'mes délais, du Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître
d’Œuvre le cas échéant.

C

{

!;

t
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7.2. L’entrepreneur adresseli toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie
au Chef de service.

I-1 ;

CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX
Article 9 Consistdncede§ prestations
Les travaux à réaliser dalis lé cadre du présent marché comprennent :

> travcnli prëlinri+laire ;

> charpe ille kt couverture ;
> étëctricîté \

> -plonlbel'ie }
> revêlenlenè ;

> peiltture
v RD>

Article 10- Délais d’exécution du marché
10. 1 . Le délai d’exécution des travaux objet de la présente Lettre Commande est & quatre (04) Mois .

10.2. Ce délai court à conlpter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux

Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1. Le Maître d’ouvraËe est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son
accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la
bonne exécution du Marfhé} Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets.
Pour les sites éloïgliés du: sièËe du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pôur leur accès sont à la charge du
Cocontractant .

- l '.i-];

11.2. Le Maître d’ouvraÿe d:evra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des
autorités locales, régionàïesÎou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du

Marché, et qui re.lèÿent de sës obligations.

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible
pour l’aidçr à obtenir à telnpb et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics
locaux, régionaux, nationaui, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis
par ces organislnes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-
traitants seloll les cas.

1

:- ::

1 1 .4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocolrtractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies
de-fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de 11exercice de sa mission.

i ..i

Article 12- Ordres de ser\,iœ .
les différents ordres deiseivice seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. dès notification du Marché au titulaire, le maître d’ouvrage dispose d’un délai de quinze- (15)
jours calendaires pour lsig’ner l’ordre de service de démarrage des travaux. cet ordre de ser\ice est

notifié au cocontractant PIr le chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours cale11daires
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une copie dudit orc}re de sçrvice est transmise au DDMAP, à l’organisme chargé de 1a régulationp au

chef de service du marché; à l’ingénieur du marché, à l’organisme payeur et au maître d’cyuvrl, le cas
échéant ,t -

y

12.à Les ordres de serVices ayant une incidence sur le montant et/ou sur 1e délai du marché, sont
signés par le maître d’Quv rage dans les conditions suivantes :

a. lorsqu’un ordrd dejservice est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
sa signature est sübôrdënnée aux justificatifs du financement par le maître d’ouvrage ;
b. en cas de dépasberÔent du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d’avenant et les p4estations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce
dernier par le maîtrë d’buvrage
c. les ordies de serÿice pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le maître
d’ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est
inféfieure à dix pour cënt (10) du montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au chef de service du marché, à l’ingénieur
du marché, à l’organisme payeur et au maître d’œuvre le cas échéant.
d. le visa préalable de 13organisme payeur sera éventuellement requis avant la signature dé ceux
ayant une incidence sur lé montant.
e. en tout état de càuse, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques i)articulièrçs doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les dé,lais du
marché

i

12.3. les ordres de sefvi Je à caractère technique liés au déroulement normal du chaàtier '.seront

directement signés par le ëhef de service des marchés et notifîés au cocontractant par l’ingénieur ôu
le maître d'œuvre.(le cds échéant) avec copie pu DDMAP, à l’organisme chargé de la régulation et à
l’organisme payeur.

12. 4. les ordres de se;vi4ë valant mise en demeure seront signés par le maître d’ouvrage, et notifiés
au cocontractant par le chqf de service, avec copie au DDMAP, à l’organisme chargé de la régylation,
à l’ingénieur du marché ed au maître d’œuvre le cas échéant.

12. 5. les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou
autre cas de force majeurq, seront signés par le maître d’ouvrage et notifiés par le chef de service au
cocontractant, avec copie au DDMAP, à l’organisme chargé de la régulation, à l’ingénieur du marché
et au maître d’œuvre 19 cas échéant. .I j'I'
12. 6. les ordres de serv.ice prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordfes ne

relëvant pas d’une .utijisa+ion normale qui apparaîtrdient dans les ouvrages pendant la périÔde de

garantie, seront signés par le chef de service, sur proposition de l’ingénieur et notifiés au cœontractant
par l’ingénieur. 1
12. 7. le cocontractani d{spose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de service reçu. le fjnit d’émettre des réserves ne dispense pas le cocontractant d’exécüter les
ordres de service reçus> 1

12.8 en cas de grouÉede-nt d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a

seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente.

12.9 1emarché peut conlporter des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnée, pour
chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au
cocontractant par ordre de service de la décision du maître d'ouvrage de poursuivre l'exécution
desdites tranches. si cet ordre de service n'a pas été notifié au cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du',présent marché, le maître d'ouvrage et le cocontractant sont à l'expiration de
ce délai déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de ser;icë de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut êtte notifié
qu’après achèvement bt téception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas - oû la
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condition suspensive :de i l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de
financement, la nôtiticàtiojn de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de

disponibilité de fihancémënt est établie.

Article 13-rôles et respoÀsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 le cocontractant a po(Ir mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’ingénieur
ou du màitre d’œuvre (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente,
efficace-et économique, tels que décrits dans les spécifications techniques ou les clauses techniques,
sous le cohtrôle de l’ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur
au cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité
concerné par le mprché' il’est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses,
de déterminer, de -choi:sir,' d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures
nécessaires pour l’exécuti,on des travaux. il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou
non

,. l'.f :

13.2-le èocontraclant ebt rësponsable vis-à-vis du maître d’ouvrage de la qualité des matériaux et des
fournitures utilisées, de leür parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des
travaux, des prestation$ ed interventions effectuées par les sous-traitants agréés. il a l’obligation de

se conformer à la 1égiilatjon en vigueur au c-ameroun concernant le respect de l’environner,rent. il
devra exécuter tous les traÿaux spécifiés dans le cctp et aux textes et directives mentionnés dans ladite
pièce. ii aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la
réglementation et d’affichçr un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes
environnëmentaux et sociàux.

13.3 pendant la durée du n}arché, le cocontractant ne s’engage pas directement ou indirectement, dans
des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par
rapport aux missions, qui lui sont dévolues.

13.4 en cas de conflit à’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit
le signaler par écrit au rhaîjre d’ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet
ou le marché.

..,',

le conflit d’intérêt s’eÙtefld de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des p;ofits
directs ou indirects d’tÏn rÜarché passé par le maître d’ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute
situation dans laqüelle iI b des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromet(re son
impartialité dans l’accbmblissement d.e ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son

jugement. . [ !

13.5 le cocontractant est kenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations, les
renseignements et les clocüments recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l’exécution du
marché

a ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
être publiés ou comnluniq[lés qu’avec l’accord écrit du maître d’ouvrage.

b

le cocontractant est tenu l9rs du dépôt du rapport final de restituer tous les documents empruntés au

maître d’ouvrage.

i:1

,.i
13.6 le cocontractant âinsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du
marché, et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés au

maître d’ouvrage décoUlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de

l’exécution des prestatjonë ou de leur continuation).

le cocontractant doit pfenqre en charge des frais professionnels et de la couvellure de tous risques de
maladie et d'acciderit dàns} le cadre de sa mission.

le cocontractant ne petIt pbs modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre tedhnique
sans l’accord écrit au maître d’ouvrage.

pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le cocontractant aura à maintenir en république
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du cameroun pendant lb période d’exécution du contrat, un représentarït permanent dumont maridaté

Article 14 Marchés àl tranches conditionnelles
14.1. sans objet . . i 1

Article 15- Personnel 'et Ë4atériel du cocontractant

15.1. Personnel de l’eûtr&brise
L’entreprise est tenue d’utili>er le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit :

Personnel clé poÜr IÏexécution des travaux :

Chef de Projet ; ... ........[ilrdiqtler le nom] ... ... .....
Conducteur des tràvaux : ... ... ... .. [indiquer le nom] ... ... .....
Autres personnels clés : ... .:. .. . . . [indiquer les noms] ... ... .....

;

1

j
1

!

1

Indiquer par ailleurs- le pçrsdnnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le mode
de leur rémunération.

' .::$;:;..1
15.2. Remplacement du i)ersonnel clé
15.2.1 Toute modifïcati:on,i même païlielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit du :Chef de service du marché. En cas de modification, le cocontractantië fera
remplacer par un personliel cje compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de

performance similaire et en bon état de marche.

En tout état de cause, tes:tistbs du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement soumises
à l’agrément écrit de l’ingén{eür le cas échéant dans les quinze ( 15) jours qui suivent la notification de l’ordre
de service de commencer leg travaux. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
L’ingénieur le cas échéant d isposera de de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis au Chef de service du
Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à unë personne proposée par le
cocontractant, dont la qualification serait insuffisante.

15.2.2 Toute modification iunilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41
ci-dessous.

pénalité forfaitaire de ceÜt IïÏille ( 100 000) francs CFA par personne remplacée, prise en compte dans le pre-
mier décompte suivailt lé cojlstat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun cas interroxnpre la
continuité des trava-ux. TbusÎles frais en découlant seront à la charge du COCONTRACTANT.
15.2.4 En cas de maladië ouI d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui se

trQuverait empêché d’exëcut+r les tâches qui lui seront confiées normalement en application du présent contrat.
15.2.5 Si le Maître d’OLÏvrdge demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce delni6r dûment
constaté par les deux pallies,lle COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat.

15.2.6 Dans tous les cas de Éemplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable à tout
nouvel agent prôposé par le ëOCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.

Toute modification appoitéei sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

C

15.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet d’une

15.3. Retrait du personnèl (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché, peut sur proposition de l’Ingénieur
du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après mise en demeure, de retirer
un personnel faisant pallie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, en

donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette personne quitte le Site dans les quinze
(15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rappoll avec le travail dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son
remplacement est effectué c9nformément aux dispositions de l’article 13.2 ci-dessus.

15.4 Représentant du:coçontractant
Dès notification du marché,: le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à.-vis de
l’Administration pou.r tout cé qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée dé laÏconduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre ;ans délai

les décisions néces paires 'à 14 bonne marche du prôjet.

15.5. Législation du tra+ail?
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Le Cocbntractant devra se cdnformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation

relative à l’embauche, la saI+té, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à
mobiliser .

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires
au personnel vivant dans:les :bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se

rapportant aux Conditiolïs sOciales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou palliciperont
à l’exécution du MarclrêÈ le cocontractant devra respecter les fêtes üdtionales, jours fériés légaux, fêtes
religieuses ou autres cotïtuIBes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en
matIère de droit du travajl.

Ii

ii:

Sauf disposition contIair; dLl Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nitit ou
pendant les jours fériés dtin ide respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractue i, et s.’il
demande son conseIiteITÏentjau Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître
d’ouvrage ne devra pas lüi rëfuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant -aura la resËonsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités
compétentes, afin que toute! la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent

entrer et s$journer en sitüati qn régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de
son persohnel et du persolïnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été
respectivement recrutés poui l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur
séjour temporaire sur place, :entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et

la date programmée pouq leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé ilan$ 1’offre
Le cocontractant utiliserÿ le matériel approprié de niveau comparable aux pre§criptions du DAO, dans le projet
d’exécution pour la bonn:e eiécution des prestations selon les règles de l’aIl.

Toute modification a.ppottée;sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16- Pièces à fo'url+ir par le cocontractant

16.1. Programme des tra:vaux, Plan d’assurance qualité et autres
a) Dans un délai maxilburrÏ de q uinzet (1 S) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, Ce cocontraëtant de l’administration soumettra, en six (06) exemplaires, à
l'approbation du Chef de sèr-vice après avis de l’Ingénieur le programme dlexécution des travaux 9 son
calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion
Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclÜsivement présçnté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
Le PV de définitio}1 des tâches à exécuter, le cas échéant ;
La liste des travaux à sous-traiter ;

La description desmodalités de maintien de la circulation le cas échéant
Etc

Deux (2) exemplaires de ’ces Îpièces lui seront retournés dans un délai maximal de vingt-un (2/) à partir de 1eur
réception avec :

-- Soit la mentï6n. d’àpprÿbation “ BON POUR EXECUTION” ;

• Soit la menti.on deleut rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

..1'
E

Le cocontractant de l’administration disposera alors de cinq (05) jours pour présenter un nouveau projet. Le
Chef de Service disposera ; alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbatioll Bu faire
d’éventuelles remarques, Le+ délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbat.ion donnée par 19 Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité du

cocontractant. Cependant Ici travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni constatés ni
8

3 :;
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rémunérés sauf s.’ils ont été Çxpressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le’planning
contractuel. '’. !

Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui
tiendra compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au

programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du
programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours
au Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est çmstalé des nlodifications
importantes dénaturant IXobjectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le
programme d’exécution àccompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa

date de réception.

1

} -il,i
1

b. Le Plan de Gestion EilviJonnemental et Social fera ressortir notamment ies conditions de choix des sites

techniques et de base viej led conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des
sites de travaux et d’installa(ion.

c. Le cocontractant indiqberà dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les

effectifs du pers.onnel qu’il ëômpte employer.

16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum db quinze (15) jours, à compter de la date de notification de l’ordre de seryice de
commencer les travaux, le CÔcontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou du Maitre d’œuvre le cas

échéant, un projet d’exécution en six (06) exemplaires comprenant notamment :

• le procès-verbal de défInition des tâches à exécuter ;
• le relevé des dégradation$ 1e cas échéant ;
• le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

b 4

• la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions
d’emploi du perso 6nel, du matériel et des matériaux ;

• les plans d’exécutijon ÿes ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;
• les plans d’approvjsiollnement.
• le planning graphique:des travaux ;

• la liste des tl'.avâug qu+ le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

:'::':.

'. j

!
1

Le planning actualiié et dpprbuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiqués.
Le cocontractant tiendra: coÛstanlment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra
compte de l’avancement réei du chantier.
En cas d’inobservation des! délais d’approbation des documents ci-dessus par 11 Administration, ceux-ci
sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d’Ouvrage mettïa le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant
en temps utile et au fur ët à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution.

L’exemplaire reproduëtibje des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : le
Chef de service.

Article 18- transport, Asburances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour,le +ransport des équipements et matériaux
Le fournisseur doit .prend ke tÔutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les matériaux soient
protégées par un emballdgë soigné et appr9prié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou r©ut@'. Le
fournisseur doit faire toute Id.iligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés Bendant le
transpoll jusqu’au lieu de liv'raison.
18.2. Assurances ' l '

a) Lé titulaire+d’un maiché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances agrééesp
et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution des

prestations, objets de son marché.

!

J
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Article 19= Sous-traitance
Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux par des
sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives Générales
applicable aux travaux après: autorisation préalable du Maître d’Ouvrage.

Nonobstant tout recours à IIlje sous,commande, l’entreprise principale demeure respo„sable de l’exécution de
toutes les obligations résÜltant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux engagements de
l'entreprise principale. Ijs ëxécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité du
cocontractant. 1
Le montant des travaux 15ouÿant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et

de ses avenants, le cas échéa Int.

Les prestations objét de: so}ls-cQmmande doivellt prioritairement être accordées aux Petites et Mèyennes
entreprises nationales dont ëinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les nationaux, el en cas

d’insuffisance ou de carencd, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois pourcent (33%) au moins du
capital est détenu par les natjonaux.

Le paiement du sous-traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de la
prestation.sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent ( 10%) du montant
total du marché et ses éven.tuels avenallts ou lorsqu’il est établi que l’entreprise principale se livle à des
mancruvres dolosives vis là-vis du Fous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement,
l’eJltreprise priâcipale est tenue lors de la demande d’autorisation, d’établir que la cession ou le llantissement
de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant.

4

Les polices d’ass urailces suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants nlinima>
les franchises et Ëles }autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) jours à compter de la

notification du niarché r/l prêcher selon la liste ci-après) :

AssÙrahce responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dotlwnages
corÙorels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le pel'sonnel du
Maître 'd’ouvrage), les risques de perte ou des domnrages survenant dans le cadre de

l’ex~éctltion des travaux à des biens pendant la fourniture ou le montage ou les
instqlïdçions ; le cas échéant ;
Assitra}lce ''Tous risques chantier couvrant la perte ou les donlnlages catisés aux

Dls faïldÏions sur le site, survenant avant l’achèvenrent des Installations, avec une
extëpsibn de garantie couvrdnt la responsabilité du cocontractant au titre de la perte ou
des do\lnmages survenant pendant la période de garantie, aussi longtemps que le
cocontllactant restera sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de
garant iç.
Autres hssurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues
entre les parties au marché.

En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels
causés aux tiers, ou, aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive de's

prestations ou décen.nale, le cas échéant.

b)

'-+1:

c)

Si le cocontiacta1 it s;abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître

d’ouvrage pourra cQntracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres,
de toute somme aud au cocontractant en vellu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura
payée à l’assuret Ir, du recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme

si c’était une dette d}le par le cocontractant.

L, „,o„t,i,-ta„td,J„ „i11„ à è, q„é „„ ,„ se, s,„,-tr,it,„ts so„scri,ent et maintiennent en vigueur,
dans toute là mesuré nécessaire, des poliëes d’assurance appropriées couvrant leur persollnel, leurs

véhicules et les preskations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne
soient couverts par lbs polices contractées par le cocontractant.

d)

e)

1
'i

1

1
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!
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Article 20- Laboratoire de charltier et essais

Le cocontractant est tend d’àvoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tJus les essais
d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel de ce laboratoire
doivent recevoir l’agrém+nt du Maîtlæ d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans un délai de dix (10) jours.

Article 21- Journal etl Réunions de chantier
21.1. Journal de chanÏie;.
40. I . Le journal de chantjer 4era signé contrddictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant
et .le représentant de l’en€repjeneur systématiquement tous les jours. C'est un document contradictoire unique.
Ses pages sont numérotéès ei visées. Aucune pagç ne doit êtIe enlevée. Les parties raturées ou annulées sont
signalées en marge pouf v4lidat.ion.

}
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Il comprend : . . 1
Les travaux exécutés daÔs la journée ;

Le personnel employé ;

L’avancement des travaüx ;

Les prescriptions imposées ;

Les quantités détaillé§s des travaux ;

Les réceptions des m'àtériaux et agrén lents ;

Les non-conformités; ;

Les opérations admi$ist}atives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (notification, résultats

d’essais, cohstat des breétations, etc.) ;

Les visites officîelleg

Le cocontractant poui'ra ÿ cobsigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réclaination
de sa part.

Ce journal sera signé c011trahictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à chaque
visite de chantier.

Pour toute réclamation é;enduetle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,

que des événements ou docu'nrents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier
Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques devront
être tenues en préselice du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant tous les
detrx semaines

Les. réunions de chantier 'ferQnt l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.
Le procès-verbaIde ï-éunion devra préciser :

les travaÜx ëxécutés au cours de la semaine ;

le taux gjob41 d'avancement des travaux ;

le taux glob41 des paiements en cours ;

le taux glob41 de consommation d.es délais ;

la situation qu Ï>ersonnel et du matériel sur le chantier ;
là qualité deg travaux réalisés ;

les apprqvisjonnements des matériaux sur le chantier ;
les travaux Ôrogramlnés au cours de la semaine suivante (planning hebdomadaire) ;
les documellts remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles difficultés rencontrées;

les recommandations générales ;

etc.

Article 22- Utilisation des explosifs
Sans Objet.

3

i
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CHAPITRE III. DE LA RECEPTION
Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dan 9 un délai de dix (IO) jours au moins avant la réception provisoire du marché
subséquent transmettre du Maître d’Ouvrage les documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas
échéant] :

Copie de la facture fou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur'prix et le
montant total ;

Notification de la réèeption ;
Copie du Cautionneinent du définitif ;
Copie de l’assurancé, le cas échéant ;
Autre à préciser.

1

Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception proÿïsôire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à
l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend e:ntre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La commissio}1 de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifica.tions
en qualité et en àuaÜtités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant,
soit dans les Lisinës de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, magasins OII lieux
d’exécution desf prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat,
soit dans les sitës dès Maître d’Ouvrage).

fi

Ces opérations font l’objet td.’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’Œuvrc le cas
échéant, l’Ingénieur et le qocontractant.

b) Lorsque ces Jpélati Ions sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verb=a1 portant
proposition d’acceÉtatîon, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à la
commission pour décision.

c) La comnlission de réception technique ou le techlricielr commis à cette tâche, doit vérifier la
conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.

En matière de réceptiolr teçhniqLle, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout ou
partie de la prestation :

Elle accepte: en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est
imlnédiqtement exécutoire ;
Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet. ’routèfois,
dans cet:te l)ypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en conformité>
soit qu’;ell+ fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est l-lotifié au
Coc.ontl'ÿct4nt par lettre recolnnlandée ou simple lettre contre décharge slil n'a pas signé
le procès-v+rbal concluant à cette décision.

1,

24.2. Réception ProvisoIre
Le cocontractdnt est tenu dei faire connaître au Chef de service du marché au plus tard Sept (07) jOUIS avant
l’expiration du délai contr4ctuel, la date .à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

ti

La réception provisoile sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent marché et
après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier examine le procès-
verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu. .i+
Pour les marchés comportqnt plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
proëèdera à la réception provisoire des travaux de la tI-anche considérée. Cette réception conditionnera le début
de la tranche cond itiollnelle suivante.

La visite de réception est sailctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un procès-
verbal de réception lnentionpant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lever, assoIties
de délais, avant de prônoncei ladite réception. Au.cas où la réception n’est pas prononcée le procès-verbal de

réception précise les réservés à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception.
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Pour être valable, le pr4)cè$-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moilts des
membres dont le Présidëllt. l '

24.3. CompositioD de ia 4ommission de récçption
La Commission de réceptiol{ sera composée des membres suivants:

• Président : Le lylait le d’Ouvrage ou son représentant ;
• Rapporteur : l’Ingénieur du marché ;
• Membres :

Le Çlief sert/ice du marché, ou son représentant ;
Le maitre d’œuvre,
Comptable-matières de la Commune de Banyo ;

Le Cocontractant ;

Toutes autres personnes sollicitées par son expertise par le maître d’ouvrage
• Observateur : Le réprésentant du MINMAP ;

• Invité : Le Cocontractant ;

Les membres de la comlïiissïon de réception sont convoqués au moins dix ( 10) jours avant la date de réception.
Le cc)contractant ou le prçstalai re est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date
de la réception. Il est tenÇl d’ 5, assister (ou de s’y faire représenter). Son absence équivaut à l’acceptation sans
réserve des conclusions de 14 ( ionrnlis>;iLlil cle réception

24.4. Réceptions partjellës
Sans objet

24.5. Début dg la périodd de garantie
La durée de garantie est d’UI+ an à compter de la date de réception provisoire des travaux

24.6. Prise de possession 1des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois,
s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-réserve de
l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission jugç que, les travaux appellent les réserves telles qu’il ne lui apparaît possible d'en
prol\oncer ni la réception pqrtielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché noti.fie une
décision motivée de rejet:.

Le Cocontractant disposë dé quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé
avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Coçontractant formule des observations, le Chef
de service du marché disjibsé ensuite de quinze (15) jours pour notifïer une nouvelle décision, après +vis de la
Commission de réception, lé cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoir accepté les obs4rvations du Cocontractant.

En cas de rejet, le Cocontraëtant est tenu de rembourser- les avances et acomptes déjà perçus.

Article 25- Documents à ;fournir après exécution
Le Cocontractant remettrd au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les
trente jours suivants la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.
25.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 jours par l’entrepreneur au Chef de Service après
réception provisoire des travaux :

Les plans de recollement dont un jeu reproductible ;
a

• Les documents :photograbhiques ;
• Les clés éventuëllement

25.2. Le montant à reteni; sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cent
cinquante mille (250 900) francs CFA par jour calendaire de retard.

Article 26- Garantie con+ractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est de çlouze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

+

58



11
r'

26.1.1 Pendant la péfiodë dé garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais et en temps utile, tous les

travaux nécessaires pour ren+édier aux dés6rdres relevant des malfaçons, qui apparaîtraient dans les ouvrages.
26.1 .2 Le Cocontrdctant ser4 responsable envers le Maître d'Ouvrage de tous les désordres survenus, exceptés
ceux relevant d'une usure nofmale causée par la circulation, même si ceux-ci n'ont pas été signalés par le Chef
de Service

26. I .3 Si àprès réception prJvisoire, le Cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours,
aux prescriptions d'un Ordre de Service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de Service
du Marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre Coçontractant et d'en
recouvrer le montant aux dépens du Cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou à devoir à ce
dernier dans le cadrë du marché. z

Le-Coçontractant garanti+ que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que

les travaux sont exécutés! dal?s les règles de l’art et les normes requises.

1-i

.26.2. Entretien pend4nt ;la période de garantie
Pendant le délai de gardntié, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et
réparations nécessaires pôur maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
notification du défaut paf l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour Çous les
défauts ou réparatiôns cdnsébutifs pour remédierà tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient
dans les ouvrages et les éÿuibenrents le cas échéant, et signalées par le Chef de selvice du marché ou le Maître
d’œuvre le cas éclréant.

t)

Si après réception provisoirë, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15).jours aux

prescriptions d’un ordre de iervice concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de seïvice du
marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en recouvrer
le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises dans le
cadre du marché.

Article 27- Réception .définitive
27. 1 . La réception défini five s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration
du délai de garantie.

' i :!'? !!

27.2. Le Maître d’Œuvre fnleinbre de la colnmission.

27.4- Le marché est 'clôturé Üéfinitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent ÇCAP

Article 28- Garantie légJle
Le cocontractant est responsàble de plein droit pendant dix ( 10) ans envers le Maître d’ouvrage, à compter de
la réception provisoire, des domnrages qui comprolnettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un
de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant impropre à sa destination.
A cette fin, il devla recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé clrargé de l’expertise des travaux
en vue d’une assurance décennale.

27.3. La composition et là prOcédure de réception définitive sont la même que celles de la réception provisoire.

concernant le Déco-pipte géliÉraï et définitiy.

CHAPITRE IV.
Article 29- Montant du marché
Le montant du présent lbarché, tel qu’il ressolt du [détail ou devis estimatifl est de

_(en lettres) -franck CFA Toutes Taxes Comprises (TFC); soit:
Montant HTV A : ; ( ) francs CFA ;

Montant de la TVA : ! ( ) francs CFA
Montant de l’AIR 1 i ( ) francs CFA

Montant de la TSR, le cas échéant : ;-----–––- ( ) francs CFA in ’est applicable que pour les ularchés
passés avec les coçon't.ractants donf le siège est basé à l’étranger\ \
Net à percevoir = MoI}tant net déduit de tous les impôts et taxes : (

CLAUSES FINANCIERES

(en chiffres)

J francs CFA.

Article 30- Lieu et mode;de paiement
Tout règlement relatif à u:n marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un
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établissement de crédit + #roit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des fi,1ances,
conformément ati texte eh vikueur ou par crédit documentaire.
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractal it de la

manière suivante : – 1

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à nlandater en chiffres et en 1ettre.i) ) par crédit
aucompte n'’ ouvert au nom du co-contractant à la banque

b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres),
par crédit au compte n'’ ouvert au nom du cocontractant à la banque

i
F

i

$i
i
!

1

#

Ê

1.

t

'.tArticle 31 Garanties èt cautions
Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou orgwlinnes financiers agréés par 1e

Ministre chargé des final 1cei ou ayant un correspondant local agréé.
Les garanties décrites ciJaplès en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les délaisp poul' le nlontantp
selon la manière et sous la fc}rIne indiquée ci-après :

31.1. Cautionlrentent définitif
Il est constitué p4r le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans tIn délai
lnaxin\um de vinët (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout
cas avant le prelni ier paiement.

a)

b)

c)

Son montant est fIXé à 2% du montant TFC du marché augmenté le cas échéant du monl';mt des
aveir ati ts

La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement
convertible saïisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre l’un des modèles fournis dans le Dossier
d’appel d?offrës, ëomme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le CCAP, ou tout autre document
satisfaisalrt le b4aître d’ouvrage. ::1-??! :i!t -

d) Les modes de #ub#titution du cautionn,ment ,o„t p,é„, à l’„ti,1, 140 d, „d, d„ „„,chés p„blics.

e) Le cautionnelïlentldéfinitif sera restitué consécutivement par le MaÎtre d’Ouvrage dans un délà{ d’un
mois suivant là d4te de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par.le
Maître d’Ouvragei après demande du cocontractant.

f) Les petites. et moÿennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de
la société civile p quvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque
banque, soit une hÿpothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’Lin organisme
.financier agréé cohfornrément aux textes en vigueur.

31.2. Cautionnement d’avance de démarrage
31.2-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être accordé,

une avance de délnarlage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant toutes taxes

comprises du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%)
par ull éLabljssen}en\ bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge
des Finances.

31.2-2 L’avance de démq'rraèe sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du m9ntant des

travaux de clraÿueldécompte à pallir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour
cent (40%) du inol}tant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux
atteint quatre-vingd pour cent (80%) de la valeur du marché. En tout état de cause, le remboulsement
devra être terminé FIn (0 1 ) mois avant la.date d’expiration du délai contractuel.

31.2-3 Au fur et .à mesure dp remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la main -
levée de- la pall de 14 caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

31.3. Cautionnenlent (le Èollne Œ\éCUf ion

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de
la réception définitive des travaux sur lnailllevée délivrée par le Maître d’Ouvrage é après expiration du délai
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de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaïres, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme
compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautioniielnent de
bonne exécution sur siITÏple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a
dûment signifié à la caution du coçontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être luis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître
d’Ouvrage.
La retenue de garàntie ëst bxée à 10% du montant TTC du marché
Article 32 Variation des brix
32.1 . Les prix sont ferme:s I

Les acomptes payés.a-u cbco+rtr.actant au titre des avances ne sont pas révisables.

-- 1?

.,:i-fIf

32.2. Modalités d’actualisatjon des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d’actualisàtiol) ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés Publics.

Article 33 Formules de révision des prix
Il n’est pas prévu de révisioll des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 31 Janvier 2011] .
Article 34 Formules d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des PRix unitaires sont actualisables par application de la formule
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

i-;}
0

Article 35 Travaux eli régje
35. 1 . Le cocontractanï seia tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage la main d’œuvre, les matériaux,
ainsi que l’outillage et tdus }es moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander pour exécuter en
régie cellains travaux, à 4oncJition que la demande lui en soit faite au moins h.uit (8) jours à l’avance et qu’elle
soit en rappolt avec l’objët d:u marché.
Le montant des travaux ën régie visés à l’alinéa l ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent (2%) du

montant toutes taxeg-çolnpri$es (TTC) du marché.

35.2. En cas de d.éÊlillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître d’Ouvrage peut,
à défaut de prononcer la rébiliation du marché, et après l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des
marchés publics, prescrire ui)e régie totale ou partielle aux frais et risques dudit co-contractant. ii

1

1.
]

;i
1

.Ii

35.3 Les t;a\7aux en régie ainsi exécutés seront rénlunérés sur la base des prix unitaires de régie prévus par
le nrarché, oil, à défaut, des salaires. indetnnités, charges sociales, sonlmes dépensées pour les fournitures et

le matériel, nlajorés dans lqs conditions fixées par le texte particulier de l’Autorité chargée des marchés
publics déDnissant les conditions d’exercice des travaux en régie pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes
et bénéfIces.

Article 36 Valorisa liO:II des approvisionnements
36.1 . Des acomptes pourIapprovisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées en vue de
l’exécution des travaux,: fOLjrnitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités de paiement

desdites avances sont fIXées \dans le code des nlarchés publics.
36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans tous les cas, le poe;ontractant de l’administration est responsable du gardiennage des matériaux ayant
donnés lieu à une av.ancer po{Ir approvisionnement. jusqu’à la réception des travaux.

Article 37 Avances
37. I . Le Maître d’Ouvrag4 accordel'a une avance de démarrage n ’excédant pas 20c7, du moyt1 ant TTC
du marché. \
37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple demande
adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée par déduction sur
chaque déëompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du marché. Ze \ersellletr t de

ï'avclnce de déntarrgge intçÈvient postérietlrenlent à la mise en place des cautions exigibles, con/orlnétllerlt
aux dispositions du code des• ntarchés publics.

37.3 La totalité de l’ayance doit êt,e remboursée au plus ta,d dès le mo,„„„t où la „aleu, e„ p,ix de base
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des prestations réalisées attejnt quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à ;nesyre du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevfle de 1a

partie de la caution correbpondante, sur demande expresse du cocontractant de l’administration. ,

37.5. Le coçontractant dé l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour 1es aequisitions
de Matériels, d’équipemënts; de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement nécessaires pour les

besoins de l’exécution dLl M+lché spéciHés dans sa demande.

Article 38 Règlement ,he; travaux
38.1. Constatation dei trhvaux exécutés

Avalll la Pn de chcique //fo/s,1 le cocontractant de l’administration et l’Ingénieur [ou le Maître d ’Œwre le cas
échéant] , établissent un attaÈlïement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées

pour chaque poste du borde+au au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décomptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exem-
plaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TV’A et un dé-
compte du montant des taxe's), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles
il peut prétendre du fait de l’çxécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TyA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet due
&itrBecfatte aile b tl@s du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’qcolppte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- [( 100-2.2) ou – ( 100-5,.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

• 2,2% ou 5,5% veréé ab Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;

Le Maitre d’Œuvre disp6serb d’un délai de sept (7) jours FrrbaruïHüe au drfcËwvb du marché, les décomptes
qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’tin délai de sept (7) jourS pour transmettre au chef de service du marché, les dé-
comptes qu’il a apbrouvés dé façôn à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le Chef de Service et le maÎtre d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) jours maximum pour procéder à
la signature des décomptes.
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38.3. Décompte final
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un (I ) mois après la date de réception provisoire,
le cocontractdnt établira à paltir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de
l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté par le Chef de
ser$ice du marché devietlt fjnal. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans les

mêmes conditions que cëlles: définies pour l’établissement des décomptes mensuels.
38.3.2. Le Chef de servidç dispose d’un délai maximal d’un (1) mois pour notiDer le projet rectiDé et accepté
au Maître d’Œuvre 1 \

38.3.4. Le cocontractanï de\l’administration doit. dans un délai maximal d’un mois suivant la date de cette

notifIcation, renvoÿer le déëpnlpte final revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou faire connaître les

raisons pour lesquelles il ref}rse de signer.

Da„s le cas où le cocontÈ„cèpnt signe avec ,éserve ou ne signe pas le décompte Dual, les motifs de ce refus ou
de ces réserves doivent êtf e exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif de toutes les
réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justifIcatifs nécessaires, et transmis au Maître
d’œuvre dûlrs le même délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.
Le règlement du différend intervient alors selon les dispositions du code des nlarchés publics en vigueur et du
CCAG applicable.

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1. Le Chef de service 'dispose d’un délai nraxinral d’un ÇI) nrois pour établir le décompte général et
déyinitifau cocontracta'qt dg l’administration après la réception dé$nitive
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A 1â fin de 1a période de Ëargntie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse
le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’O(lvrage Délégué. Ce décompte comprend :

tB!§;;;„} J.::=;====;La signature du décomptel général et délinitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les
parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué de toutes leurs objigations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires

3.8.4.2. Le cocontractant dispose d’un délai maximal d’un (1) mois pour renvoyer le décomple général et

défInitif reyêtu de sa signature
La transmission du décoplpte générdl et défInitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée
au visa préalable du DDM4P. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes
provisoires devront lui être antérieurenient transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du

décompte final. : . 31

Article 39 Intérêts mJraioires
Les intérêts moratbires iévëntuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux
dispositions des articles i 66let 167 du décret n'’ 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publics
et par application de la form}IIe
L = M x (n/360) x (i) ’dalïs 14quelle :

M = Montant TTC des solnl$es dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01 ) point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque

d’émission de la monnaie co:nsidérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard

.i' 41

i
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,-,i-14
40.1 . Le montant des pé,1alités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1 /2000ème) du montant TFC du marché de base par jour calendaire de retard du premier
au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
a. Un millième (l/i000ènre) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-dçlà
du trentième jour. - ;

40.2 Le montant cumulé dès pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TFC du marché

de base et de ses aÿenbnts éventuels

B. Pénalités spécifiq}les

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénqlités partliculièresjsuivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de DIX (1 0) jours à compter de 1a

date de notification du: marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard ;

Remise tardive des assurances après un délai de quinze ( 15) jours à compter de la notification du 1narché:

Dix mille (10 000) ,Fràncs CFA par jour calendaire de retard;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur. Après un

délai maximum de ,trel\te (30) jours à compter de la notifi_cation de l’ordre de service de colnlnencer les

travaux: Dix mille ( 10 j000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

-j
Les pénalités cumuïées ne pourront clépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un pourcentage
supérieur à dix pour cel5t ( +0 %) pourra entraîner la résiliation du marché.
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Il appartient au CocontËactànt de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, 1es pièc-es justifi-
catives d’un dossier éVëntLfel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’/'.utorité
Contractante qu’après ilvis 1 technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition
du Maître d’Ouvrage. ; ;

40.4. En tout état de-causë, 14 montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%) du 1ûontant

TTC du marché de base pt d+ ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités nei peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics requis pàr le Maître d’Ouvrage.

Article 41 Règlerûent en bas de groupement d’entreprises et de sous-traitance '
41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indiqué dans
la soumission soit au nom dy groupement, soit au nom du mandataire \à préciser le cas échéant\,
En cas de groupement c9lljoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraiLants de
la manière suivante : [à précjser le cas échéanl1.
41 .2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à
l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réçeptionnés sous réserve de la preuve de leur paiement
par .le co-contractant de 1:’ Administration aux sous-traitants.
L’Entreprise principale dispbse d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la date de
rémunération de la factLire çles prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le paiement dO sous-
tFaitant

En cas de non-paiement d’uh sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvrage, ëe

dernier peut prendre à l’ehco)1tre du titulaire du marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct
du sous-traitant.

:{ !!È i!.

Article 42 Régime fiscal bt douanier
Le marché est soumis au rékime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché est
conclu tout taxes compriseÿ, conformément à la loi n'............... du .... Portant loi de finances de la
République du Canreroull pqur l’exercice ......et au Code Général des Impôts qui définissent les modalités de
mise en œuvre du régilnë fisEaI des Marchés Publics.
La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue
un précompte sur l’iinpôt des sociétés;
Des droits d-?enrëgistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
Des droits et taxçs attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

.,• Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes,

: TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux,

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau

8

•

Ces éléments doivelit êtr+ inÏégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intelvention et
constituer l’un des élélnents kles ëous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Sauf mention spécifique colitraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous droits,
taxes, impôts et charges lui ihcombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

t

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du
co-contractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigueur.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 44-Résiliation(lu marché
44. 1 Le marché est .résili# dg plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire dii marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser que soient
acceptées les prQpokitions présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;

b) Faillite du .titulÿirejdu marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des
propositions qui, pe$venÏ être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations ;

1
1
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c) Liquidation judiciajre, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribunal à

continuer l’explpitd}ion de son entreprise. ;

En cas de sous-üaitbnce> de co-tràitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître
d’Ouvrage;

Défaillance du cocolntractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage
pêr ordre de servicë valant mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

*Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;

.=,V.ariation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses adlniniitratives
-Ëénéra.les, gu ile à la modifïëation des. conditions économiques ou des quantités initiale$, du marché ;

.Manœüvre-s frauduï'euses et corruptiôn dûment constatées.

d)

.i ; il,]
[

ii

e)

f)
g)

h)
:1

:.;'::i44l2 Le marché peut égaiement être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un
des cas suivants :

Retard dans les traÇau=x entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TFC ;

Ajournement ou il]ter(uption prolongée décidée par le Maître d’Ouvrage é ;
Non-paiement per§istânt des prestations ;

Refug de la replise: deë travaux mal exécutés.
44.3 Le marché peut égajelnënt être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivants :

Force majeufe et: après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute
responsabilité du cocdntractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier
peut prétendre ;

Non-paiement persist4nt des prestations.
Motif d’intérêt général .

Article 45 Cas de force majeure
Le titulaire du marché ne seia pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure. Dans un

tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage par écrit, dans les [préciser nombre de jours] suivant
l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards en résultant. Chaque fois qu’un
cas de force majeure provoqùera un retard, le titulaire du marché aura droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel,
à une prorogation des déjais

Aux fins du présent lna[ché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines
situations particulières le caq échéant] .

Les cas de force majeurë sefont constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au Maître
d’Ouvrage d’appréçier Ie: cal}actère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas où le cpëonttact}Int invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions météorologiques,
les seuils en deçà desquejè a{lcunë réclamation ne sera admise sont :

• Pluie : 200 nlillimètrd$ en 24 heures ;

• Vent : 40 mètres par gçcbnde ;

• Crue : la grue cleyréq\.lence décennale.

Article 46- Différends et litjges
Les différënds ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiable.

Lorsqu’aucune solütion aniiable ne peut être appoltée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerounaise compétente,

Article 47- Edition et :diffusion du présent marché
La rédaction ou la in ise eh fqrnle des docunrents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvrage.
La reproduction de q 11(it Ôrzë (14) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant eÉt à la
charge du Maître d’OuvrHge

Article 48- et dernier : ÿalidité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deÇ'iel]dra définitif qu’aprèg sa signature par le Maître d’Ouvrage. 11 entrera en vigueur
dès sa notification au cocontfactant de l’administration.
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Note relativeà la préparation du Cahier des Clauses Techniques
.!

Particulières

Principes à suivre

1. .Pour due les soulbissionnëires puissent répondre d'une façon réaliste et compétitive aux conditions posées

par .le Maître d’Ouvrage,: et sans avoir à assortir leurs soumissions de réserves ou de conditions particulières,

il faut un- ensemble des qlau:ses Techniques Particulières et de plans à la fois clairs et précis. Dans le cas d’un

Appel d'Offres Internatjon41, ces spécifications et plans doivent être établis de façon à permettre une

concurrence aussi large Üuejpossible, tout en énonçant clairement les critères auxquels devront répondre les

travaux, ouvrages, matérIau+ et services faisant l’objet du Marché. C'est à cette condition seulelnent que les

objectifs d'économiei d'effiëacité et d’équité dans la passation du marché pourront être atteints, que la

conformité des soulnissions !sera dssurée et que le travail ultérieur d’évaluation des soumissions sera fàcilité.

Les Clauses Techniques Parëiculières devront exiger que l’ensemble des fournitures et matériaux llécessaires à

l'exécution des Travaux soient neufs, non usagés et du modèle le plus récent ou courant et, à moins que le

Marché n’en dispose autrement, qu'ils englobent toutes les dernières

améliorations apportées 4 la :conception ou aux matériaux.

2. En principe, la plupart des.Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par le Maître d’Ouvrage

en fonction des travaux drévhs dans le Marché en question. Il n’y a donc pas de modèle type de spécifications

techniques applicables dbnsjtous les ca>, quel que soit le secteur considéré, mais il existe des princi6es et

pratiques bien établis, et bes !documents en sont le reflet. C’est ainsi que le Maître d’Ouvrage doit veilïer à ee

que les spécifications ne soie}lt pas limitatives. En spécifiant les critères auxquels devront répo„dre les t,’avaux,

„„„g„, m,té,i„;, ,t l„gïç„ f,i„„t I-',bj,t d„ M„,hé, il „„»i,„t d'„till„,, d,„, t„,t, I„ m„„„ d„

possible, des critères rëco;lnus au plan international. Si l’on utilise d’autres critères particuliers, les

spécifications devront précis Ier que des types de fournitures, matériaux et travaux répondant à d’autres critères

généralement admis et peI-mettant d'assurer un niveau de qualité égal au supérieur à ceïui visé par les critères

mentionnés seront égalemeni acceptàbles.

Les Clauses Techniÿues ,Particulières comprendront en particulier les informations détaillées concenlant les

facteurs suivants :

. b ..t -+

1. Description et con$istànce des travaux et des ouvrages ;

Organisation du cljantjer et travaux préparatoires ;

iii. Provenance, qualité ei préparation des matériaux ;

iv. Mode d’exécutio ll des trdvaux.

11.

Variantes techniques

3. En accord avec le Rèàlelilent Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué décidera, le cas échéant, s’il pernlet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes

techniques. Celles-ci sont iu,stifiées -dans les cas où il est concevable d’envisager des options qui pourraient

s’avérer moins coûteuses q-ue les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

67



d’Ouvrage. indiquera normajement les types et/ou sections de travaux pour lesquels des variantes po,!rraient

présenter un avantage colnparatif du fait des compétences particulières des soumissionnaires. Il s’agit, par

exçmple, des types de trqvaux suivants:

Fondations (utilisàtio;1 de procédés brevetés et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longu;ur et densité

des pieux ; détails\f on?tructijs ; etc.),

Piliers, pout,es, pl+ncÙers (béton armé, prëcontraints, etc.),

Procédés breyetés Uenlis sous tension des sÇructures bétonnées ;

0

Couverture de surface!des buvrages ;

MatériaÙ; hÿdrauliqu}s, ëouvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;

Structures et matériauk des chaussées (grave-bitume, grave-ciment , asphalte,- béton , etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages hydroélecfiiqÙe ;

Eclairage des chausséës. . .

L, Do„i„ co„tie„dia u„L dËsc,iptibn des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les références

nécessaires à des plans, sbécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de conception, d’essais

et contrôle. Il sera égalejne1 it précisé que les variantes seront au moins équivalentes, dans leur structure et

f„„ti„„„m„,t, ,„, p„Im 4„, d, ,„,9,pti,„ ,t ,„, ,pé,ifi„ti,., indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera

reÿuis que les varia4tèë soie 8t aççompagnées de t9utes les informations nécessaires pour permettre au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d’Oluvrage Délégué d’en faire l’évaluation. .

Le Soumissionnaire devra dar conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de calculs,

spécifications techniques: détails des prix, méthodes et procédés de construction et t9ut autre détail approprié.

Comme spécifié, 1e cas échéant, dans le Règlement Général de l’Appel d’Offres, les variantes techniques

soumises de cette ITianière geront considérées et évaluées par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert ou non un prix

poür la solution de base çléfinie dans le Dossier d’Appel d’Offres.

Plans et dossiers

4. Le Dossier d’Apbel diOfëres incïura normalement une série de plans et dossiers comprenant, enjre abtres,

u„ pla„ de sit„àtïon. _i.ndidual+t l’e„,place„,e„t d„ site en relatio„ avec la géog,aph ie locale. Une indication des

p,i„,ip,1„ „.tp?,'d,é„b,ds, ch,mi„, d, f„ ,t ,é„„„ él„t,ig„es est également utile. Les plans de

construction, mêmé s’ils ne {qnt bas détaillés, doivent fournir suffisamment d’information pour permettre aux

soumissionnaireÈ de compre;ldre le type et la complexité des travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix

demandés au Bordereàu des brix et Détail quantitatif et estimatiÊ

5. De manière générale, les plans et dossiers seront rassemblés dans une section spécifique du Dossier d’Appel

d’offres et sous forme d’un ;olume séparé, d’un format pouvant être différent des autres documents du dossier.

Ce fo,m,t se,a di,té pa, l'éëhelle d„ „,.t,s ,t pI,„s, q„i „, doi,,„t p„ êt,e ,éd„it, ,„ point de reLdre les

détails îllisibles

' } }:: i ,il il'lll
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(_'ahier des Cl:auses Techniques Particulières.
(CCTP)

1. GENERALITES

1.1. INTRODUCTION

L’Etat dK Cameroun. final]ce bar le Budget d'Investissement Public de l’Exercice 2025, la construction de çertaines
infrastructures publiquès dàns lb Commune de Banyo.
Le présent devis desëriptif décrjt la consistance et le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et

conformément aux documents $onstitutifs du projet.
1.1.1. Objet cIe la Lettre-Contljrande
L’objet de la Lettre-Commàlldë est la réalisation des travaux de finition de la vitrine artisanale de Banyo
1.1.2. Accès tlrlx sites

La zone esÏ peu accidentée, sit&ée en zone de savane. Les entreprises soulnissionnaires devront prendre en colnpte ces
contraintes de lnanière palliculière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra
appoller un soin particulier à 14 planification des tâches, à l’organisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin
d’éviter tout ralentissement,ou êrrêt des travaux.
1.1.3. Arcltitecture des bâtiments

L’architecture des bâtiments e§t composée sur une trame structurelle régulière. L’ossature du bâtiment est réalisée en

béton armé avec des murs rideaux en parpëin3 de ciment. La charpente est en bois avec une couverture en tôles bac
aluminium. Les façades sont protégées par:des avancées de toiture qui prennent en compte le climat pallïculièrement
pluvieux de la région.
1.2. DEVIS DES SURFACES ACONS'I'RUIRE

Les travaux concernent la réaligation des tlavau,„i de finition de la vitrine altisanale de Banyo d’une surface bâtie respec-
tive d’environ 980 m2.

1.3. DESCRIPTIFDES'Tl{,'\VAUX
1.3.1. Divisions des truvuÛx

Les travaux à exécuter sontréphrtis en plusieurs lots définis comme suit :

+ Construçlion d’un (0 1) llac post grossisscmcnt. d'un (0 1 ) bac de grossisscment ct un bac d'écloscrie :

+ Construction d'un bârilfïcnt pour écloscric :
+ Construction d un buitg anlénil gé

1.3.2. Projet d’exécution
Le Cocontractant adjudicataire produit le projet d’exécution et notamment, tous les plans de détail et notes de calcul que
l’Ingénieur juge utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis conformément au projet et
respectent l’essentiel des dispositions.

Les plans et dessins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois,
la responsabilité du.Cocontractant reste pleine et entière quant à la mise en œuvre des solutions techniques
retenues.

Les ouvrages à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le bordereau

des prix unitaîreg, yjcompris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par l’ln-
génieur et remis:au èocontractant en charge des travaux.

. En cas de divergehceg entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l’échelle la plus

grande prévalent. toute précision technique figurant dans les pièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans

et inversemènt, est réÉutée avoir la même valeur contractuelle que si les indications étaient pollées dans les

pièces écrite-s et da ns lbs plans.
De manière générale, l’lngénieÛrdu Marché a l’obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les

solutions techniques destinéçs à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par le Cocontractant en charge des tra-
va ti x
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A;ant le début des traÿaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicataire vérifie la date des plans et s’assure

auprès de l’Ingénieur, 'que tous les documents dont il dispose sont conformes. Le Cocontractant fait recours à
l’Ingénieur de manière systématique lorsqu’il fait face à une difficulté d’interprétation, ou constate une erreur
ou une OlllissIon.

J;

Chaque entreprise qdjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travatlx réali-
sés par d’autres corps d’état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu’elle est chargée
de fournir et notanrllrent à influer sur les coûts.

1.3.3. Prix tIll nrarclré

..}i
Bb 8
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L’eIisemble des travaux déÛnis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estünalif- présente la décomposition
du prix global forfaitaire. Il est: établi par le Cocontractant suivant le cadre dU devis quantitatif faisant partie du dossier
d’appel d’offres et joint à l’acte d’engagement.

1.3.4. Définition du contenu d,es prix unitaires etforfuituïres
Les prix unitàirçs et les pri8 à tJprfaits du marché comprennent :

- Le coût des matériëux4 des matériels et équipements, de la main d’œuvre, les bénéfices et les frais généraux du

Cocontractant, ain$i qÿe toys les droits, impôtk et taxes, et d'une façon générale, toutes les dépenses qui sont la

conséquencŒ.nécessair:e .et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ;

- Ils çomprénrient égaleÙent, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des échafaudages et des ateliers
de préfabrica’tion, toutës les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la mise en œuvre et à la conduite
des travaux, les frais db stockage, de transpoll, d’installation et de repli du chantier.. '’

Sont également inclus:
- La-préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais personnel et de main-d’œuvre y 8elatifs, les

redevances relatives à l'application de brevets ou de licences ;
• Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la réalisation des accès et pistes provisoires, la

signalisation, les f(ais de remise en état des superficies occupées et les frais d'entretien des ouvrages pendant le
délai de garantie ; ,

- Les pertes ou dvaries de matériaux, matériels et équipements, des installations, la surveillance du chantfèr et les

assurances en garantie décennale et en responsabilité civile professionnelle, en cours de validité à la dête de
démarrage des travaux!

1.3.5. Visite des lieux \ \

Avant la remise de sonengàgeÔent, le Cocontractant est réputé:
- Avoir procédé à ulie vjsite du site et avoir pris-parfaite connaissance de toutes les conditions phys:queÿet toutes

les sujétiops relatiÜes 4ux lieux des travaux et aux accès et abords du chantier ;

- Avoir apprécié les bartÏcularités et les contraintes d’exécution des travaux, ainsi que les conditions d’organisation
et d’approvisionnepledt du chantier ;

1
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- S’être procuré toutes Ibs informations concernant les risques, aléas et circonstanceg susceptibles d'influencer le
contenu de son offre.

11. TRAÿAUX PREPARA+'OIRES

11.1. Travaux préliminaires
Les travaux préliminaires comprennent :

- Installation de chantier, y compris l’amenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipements né-
cessaires à la réaliéatiQn, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ouvrages ;
La fourniture et l’ihstailation d’un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la devise
du Cameroun, en franéais et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et àdresses : du Maîtïed'ou-

vrage, le financement et de l’exercice d’imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, de l’In-
génieur -du Marché. dJ délai de réalisation :

L’implantati9r; dei oukrages à réaliser et des. zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des

les besoins du chantiel! ;

- La construction le èas échéant des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ;
La mise en place lg cas échéant d’un service d’entretien et de gardiennage ;
Le branchement éventuel provisoire du chantier aux réseaux d’eau et d’électricité ;

L’exécution des études techniques complémentaires et l’élaboration des plans d’exécutions avant le démar-
rage des travaux, et l’élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux.

Il.2. Sécurité et sul'veillaüce des travaux

Le Cocontractant est resporisable de la surveillance des travaux pendant toute la durée du chantier et jusqu’.à la réception
définitive.
Le Cocontractant veille à fo:urnjr tous les équipements nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs et des visiteurs
autorisés sur le chantier, cohforinément aux dispositions prévues par les lois en vigueur.
A cet effet, le Cocontiactant doit veiller à maintenir sur le chantier, des personnels d’encadrement qualifiés pendant toute
la durée des travaux. Le CbcoÔtractant veillera également à disposer de toutes les polices d’assurances nécessaires et

valables jusqu’à la réceptioh dé:finitive du chantier.

0

déchets ;

. La construction de la ëlôture, de la baraque de chantier, des magasins de stockage et d’une fosse septÜ1ue pour
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Tout sinistre qui serait la c4use ide la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à l’origine de la perte de maté-
riaux) matérielsp équïpemelits el outïllages, suite à un défaut de surveillance des travaux, relève de la responsabilité ex-
clusi ve du- Coçontractant.

11.3. Gardiennage et clôt+lre provisoire de chantier
Le Cocontractant est respol}sab:le du gardiennage du chantier, de jour comme de nuit pendant toute la durée du chantier
et jusqu’à la réceptiopprovjsoiÉ.e.
Le Cocontractant est tenue de rëalïser à ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les lï.!atériaux
de son choix, afin d’empêcHer l]iÙtrusion de personnes étrangères au chantier dans le périmètre des travaux. Tout accident
qui surviendrait dans ce cadre, telève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.
Tout sïnistr.e, vol ou actïon de ivandalislne qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à
l’origine de la disparition de màtériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardiennage, relève de

la responsabilité exclüsive du Cocontractant.
11.4. Hygiène et entretiell des voies d’accès au chantier
Le Cocontractant est responsabje de l’entretien ordinaire des voies d’accès au chantier et du nettoyage permanent du site.
Le Cocontractant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables. Les déchets
sont stockés dans une zone précise du chantiel et détruits sur place.
11.5. Baraque de chantier et magasins de stockage
La baraque de chantier est eonstruïte en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte :

Un local servalit pQur les réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises, une armoire,
un tableau d’affichàge ;

Un ou plusieur{ loqaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l’humidité, l’outillage et les appare.ils
de chantiers.

Le local du gardien et les ïatri}les de chantier doivent. être réalisés séparément mais à proximité : pour des raisons de
sécurité concernant le gardien (maintien d’un -foyer à flamme nue pouvant causer un incendie) et d’hygiène concernant
les latrines

11.6. Accès provisoire à l’:eau et à l’énergie
Le Cocontractant prend toutes lës dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en élrergie : soit
par la mise-en place d’une résërve d’eau permanente et d’un groupe électrogène, soit par le raccordement en eau et en

électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du chantier.
Le Cocontractant veillela également à fournir au à l’Autorité Contractante, au Chef Service du Marché et à l’Ilïgénieur
du Marché, des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux.
11.7. Projet d’exécution el agréments divers

Les plans et autres doëuments graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet
et de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuvent
lui permettre sur la base de son .expérience, d’élaborer le projet d’exécution, y compris plans, schémas et notes de calculs
et qu’il doit soumettre à l’abprobatîon du Maître d’œuvre avant l’exécution des travaux.
Le délai d’approbation des! plans et les agréments divers est de 15 jours après l’Ordre de Service de commenc,er les

travaux. A cet effet, le Codontfactant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. Les agré-
ments divers .rejqtïfs aux éçllan}illons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l’Or cIre de Service
de démarrage du chantier. Ijs sqnt conservés sur site, dans la baraque de chantier.
11.8. Dossier de. lécolçmeht +'

Le Cocontractant produit les plàns de récole-ment à la réception provisoire des ouvrages. Les plans sont soumis à l’lngé-
nieur du Marché qui y appose bon visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits sous le format de fichier
informatique.
11.9. Reconnaissance des sols

Le dimensionnement des fondadions est basé sur l’hypothèse conservative d’une portance de soI de 0,5 bars (0.03 MN/m2).
11 appallïent toutefois au Cocontlact,Int d’eft'ectLler, à ses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées par des notes
de calcul permettant de confirmer cette hypothèse
Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapter l’ouvrage à la réalité géo-
technique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnaissance des sols ne pourra
perlnettre une révision du Marché.
Le Cocontracïant est égaleïhent tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canaliser en tant que de besoin,
les eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux.
11.10. Implantation
Ava11t tous travaux de terraësenient, le Cocontractant procède à l’implantation des surfaces à terrasser.
Lors de l'installation du Cdcolüractant sur le chantier, le Maître d’œuvre lui notifië le plan général d'implantatidn des
ouvrages et lui indique l'originç du nivellement ainsi que les repères et les bornes à partir desquelles il doit procéder au

piquetage

Le Cocontractant matériali ie l'jmplantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés et ra[tachés aux
bases qui lui ont été fôurnies. Cles bornes et piquets sont maintenus en place dans la mesure indiquée par l’Ingénieur du
Marché et soumises au contrôlé de ce dernier.
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L’alignement des faÇàdes eit rÿalisé par des bornes maçonnées judicieusement placées et en nombre sufïibRnt. 1.es axes
principaux sont repérés par des bhaises et des piquets. Un repère de nivellement, matérialisé par une borne ,naço,.née, est

rattaché au nivellefnent généraljet implanté en un point où il ne risquera pas d’être détérioré en cours de tntvaux.
Le Cocontractant -dispose d’un 1 délai de 3 jours pour présenter ses observations sur la cohérence eïHle los inüications
fournies par les plans et les coofdonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.
Après vérifications et correctioàs contradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas éché tInt, le Cocon-
tractant reste seul responsable de l’implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir ou
reconstruire à ses frais s'ils venaient à être détruits au cours des travaux.

8 Note importante

L’implantation est faite sur la base des plans fournis lors de l’appel d’offres. Les repères sont posés par un géomètre ou
un technicien qualifié agréé par le Maître d’œuvre à la charge du Cocontractant.
11.11. Détournement des réseaux

Dans le cas oû les réseaux cjes concessionnaires des réseaux de fourniture d’eau, d’énergie ou de téléphone qui traversent
le projet doivent être déplaèés,ile Cocontractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts cécessaires
avec les services concernésjafin de procéder aux modifications requises.
lll. TERRASSEMENI'S

Les travaux de terrassemerJts dÉcrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagement et au nettoyage du
site, ainsi qu’à l’exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.
111.1. Déboisage et déb(ousbaillage
Les travaux de déboisage et de: débroussaillage du site incluent l'abattage des arbres, des arbustes et des souches, ainsi
que le nettoyage des broussaillçs et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chantier, ainsi que le remblai
des excavations laissées par l’airachage des souches.

111.2. Décapages de terres +égétales

Le Cocontractant est tenu de prbcéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres sur
toute la surface correspondant à l’emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisés manuellement ou
à l'aide d’un engin nrécanique.
Les terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par
l’Ingénieur du Marché.
111.3. Démolitions : '
Les travaux de démo-lition conëernent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de përmettre la
réalisation des travaux et Id mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit prendre toutes
les précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu’aux réseaux aériens ou enterrés de fourniture
d’eau, d’énergie ou de com{nur\ications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant est entièrement respon-
sable des fi'ais qui en découlerajent.

111.4. Terrassements pdur fouilles en rigoles et semelles isolées
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Les fouilles destinéeË à accdeitlbr lçs fondations sont réalisées à la profondeur définie par les plans, et sur un sol cohérent.
Les parois des fouilles .sont pa[faitement dressées à la verticale et sur un fond horizontal. Les parois des fouilles sont
débarrassées des terres et des rOches de mauvaise tenue.

Les fouilles doivënt .être mainlenues en permanence hors d’eau. Le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions
nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellement et en réalisant des tranchées afin d’évacuer les

eaux stagnantes, les eaux d’infiitration et les eaux d’inondations dans la limite des cas de force majeure.
8 Ettlïenrent et Blindage

L’étaiement. et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du terrain, du pendage des couqhes et des
déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltrations, à la profondeur et aux surcharges susceptibles de s’exercer
en crête de fouilles.

8 Inspection des fonds (leyouilles
Aucune fouille ne peut être remblayée ou bétonné sans l’accord préalable de l’Ingénieur du Marché.
• Evncuatiolr cles ttéblaïs

A moins d'être réutilîsées pÔur ies remblais et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont évacuéëÊ hors des
limites du chantier.
• Renrblüis

Les matériaux pfovenant des déblais et utilisés pour les remblais sont purgés de tous détritus, matières végétales et gra-
vois. Les terres issuçs de term{tières sont considérées inutilisables pour les remblais et doivent être évacuées hors des
limites du chantier.
Les côtes théoriques des reILbl dis s'entendent après tassement.
Les contrôles de conrpactage dësremblais sont effectués pour les remblais sous dallage.
6 Fouilles en puits pour semelles isolées des poteaux
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Les fouillès destinées aux semblles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou à l’aide
d’un engin mécanique. Le :sol :de bonne tenue doit être atteint pour perrqettre un ancrage nQrmal des fondations. Les
travaux comprennent :

L’exécution des fouillesÏà la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;

- Le d-ressage des parois el le réglage manuel des fonds de fouilles ;
Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

- L’épuisement en cas d’infiltration d’eau.
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• Forlilles ell rigoles

Les fouilles en rigoles destinées aux semelles filantes de fondation sont exécutées à l’engin mécanique ou manuellement.
Les travaux comprennent :

- L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;
Le drçssage des parëis el le réglage manuel des fonds de fouilles ;

- Le blindage des pardis en cas d’instabilité ;
- L’épuisement en cas: d’i 8filtration d’eau

CHAPITRE 1 :: CÔNSTRUC’FION D'UN (01) BAC POST GROSSISEMENT, D'UN (01) BAC DE
GROSSISEMENIÎ ET UN BAC D’ECLOSERIE Y COMPRIS BATIMENT POUR ECLOSERIE

IV. BETON ET&l AÇONNERIES
IV. 1. Consistance des ÏraJaux et description des ouvrages

Il comprend tous 1.es travaux de! béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.
Les travaux à exécuter compreljneht les opérations suivantes :

Misç en place des coffrakes bois ou métalliques raidis et maintenus par étais, contreforts et chevalelnents ;
- Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;

- Réalisation du fe!'raillage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages ;
- Préparation et coulage dps bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures en fondations ;

- Préparation et coulage d,es bétons arlnés pour ossature : poteaux, poutres, voiles, linteaux, appuis cIe baies, chaî-

nages haut et bàs des maçonneries, çhéneaux, etc.

- Préparation, coulage: dei bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes ;
- Montage des maçonheriës des murs et cloisons en blocs d’aggloméré de ciment ;
- Pose des enduits surlles inurs et cloisons

- Réalisation des aras ès dç murs, dcrotgres, couronnements (corniches, chaperons, becquets, etc.) ;
IV.2. Nature, provenance}et qualité des matériaux

()

: il :

• SubIe

Les sables pour béton$ arn;és, inortiers, cllapes et enduits, proviennent en priorité des carrières ou des cours d’eau des

environs. Ils sont exempts d'o<ydes, de pyrites, de vases, de matières organiques, végétales ou animales et dépourvus
d'éléments plats et d’aiguilles. :

Chaque catégorie d’agrégats sëra stockée séparément. Les aires de stockage seront cloisonnées de telle manière que le
risque de mélange des différentF types de granulométries ne puisse exister.
Le Cocontractant constituera ui he réserve d’agrégats suffisante pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal9
sans interruption. Le transport des agrégats se fera avec le plus grand soin.
9 Granulats pour bétons et nrortiers

Les granulats pour bétolrs provîendront en priorité des carrières, ballastières ou des cours d’eau des envirolls. Ils devront
provenir de roches stables et inaltérables à l'ail et à l’eau.

Le Cocontractant fourüit toys les agréments nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité
des lnatériaux destinés à la hlise en œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d’exécution.
' Liulrt llytlrultïique

Le ciment entrant dans la c$nlbosition des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portland Composé
(CPJ 35 poul le béton arlnq, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra
satisfaire à la norme NFP 15-302 d’octobre 1964 et en tout état de cause aux dernières normes en vigueur connues au
moment d’exécution des trdvauk.

Le ciment devra être apprôvisi:onné en sacs entiers sous la protection de bâches imperméables. Le volume de cimént
stocké devra être suffisant pouli assurer l'exécution deg travaux à un rythme normal, sans interruption. Le ciment stocké

qui présente des traces d'humidjté ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocontractant.
• Eau (leGâclrage
L'eau nécessaire à la confeètiol) des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme NF P18 _

303). Elle ne doit pas contenir ::

de matière en suspension du-delà de 2 gr par litre ;

de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;

de sels nocifs. 1 1

..f
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• Aciers pour armatures (références : NF A 35-015 et 35-016)
Les aciers pour armatures sont :

- des fers à béton ronds laminés dd type Fe235 de limite élastique égale à 235 Newton/mm2

- soit des barres .laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite élastique au mois égale à 500 newlons par
mm2 1

Les aciers pour armatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de matières. Les
tranches sciées ou cisailléqs devront être nettes et sans défaut. D'une manière généra]e, les armatures ne devront pas
présenter des défauts pféjuqiciqbles à leur emploi.
• Blocs en aggloluéré de cinrèpt (pŒrpqi«gs)

Les lnaçonneries veltïcales berqnt réalisées en blocs de béton moulés et non armés (parpaings) répondant aux dinlensions
suivantes : . ! ;

- Fondations : 20 i 20: x 41)

- Murs p9rteurs. ; 15 x:20 840
Les parpaings seront mis eri pl4ce crèux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d’exécution.
IV.3. Preparation des cof{rages, feraillage et reservations

. Co#rage du béton armé
Les coffrages sont contreventést avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigides. Ils doivent supporter sans se

déformer, le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids des hommes employés au travail. Les
assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d’eau et de laitance pendant la mise en place du béton. L’uti-
lisation des huiles de décoffrage est recômmandée pour imperméabiliser le bois, éviter que le béton adhère aux banches

et améliorer l’aspect de surface:
Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de tous défauts de surface et autres déchets préjucliciables
à la qualité de l’ouvrage. Les coffrages- en bois sont réalisés dans des essences dépourvues de tanin. Le bois doit être
suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffisamment épaisses pour éviter le gauchissement. En cas d'utilisation
de cbffrages métalliques, il§ solit débarrassés avant utilisation de toutes traces d’oxydation.
Les coffrages appropriés s 8nt fabriqués et aménagés pour la réalisation des formes en béton armé, les percements et
trémies réalisés dans les ouVragës. Les éléments de coffrages sont soigneusement retirés avant l’exécution des scellements
ou de tous autres travaux.

• Ferraillage et pose des 11,rlui}turcs

Les armatures seront-f$çonnéesi et mises en œuvre selon les plans de ferraillage soumis par le Cocontractant et approuvés
par l’Ingénieur du Marché. , 1. . c)

Lors de leur mise en oeuvre; les1 aciers pour armatures seront parfaitement propres, sans rouille, peinture, graisse, ciment
ou terre. Les barreg seront ëoup:ées à bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit manuellement, soit méca-
niquement à froid. Le cintrage # chaud n’est pas autorisé. Les crochets seront retournés à 45'’.
L'assemblage des barres se fait bar ligaturage, afin d’assurer la continuité des armatures par un recouvrement mesuré hors
crochet. La mise en place des armatures est palliculièrement soignée, de manière à ce qu’ëlles ne s’écartent pas de la
position définie, au lnoment dela mise en œuvre du béton.
Les armatul;es doivent être parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après décoffrage.
L’écartement des faces intérieLÏres du coffrage est au minimum de 5 cm pour les ouvrages enterrés et hors soI, exposés
aux intempéries et de 2,5 cm pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries.
9 Passage des canalisations, gaines etyourreaux
Les gaines sont mises en plàce avant l’exécution des dallages de soI, des chapes et des enduits. La traversée des murs et

cloiÉons est réalisées à l’aide dp fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un produit plastic de
calfeutrage, assurant 1’étanëhéiÇé entre les locaux.
IV.4. Execution des ot+vra’ges en beton armé

+ Dosage des bétolls de p;oprëtë

Les bétons de propreté serQnt qosés à 150 Kg de ciment par mètre cube de béton. La composition, est précisée par les
études préalables réalisées par !e Cocontractant qui doil soumettre les essais et les éprouvettes à l’approbation de l’Ingé-
nieur du Marché. La compositi$n donnée à titre indicatif est la suivante :

Ciment : 150 Kg/m3 !

- Sable : 420 litres/m3 !

- Gravier : 860 litres/ln3
Eau 1 175 litres/m3

; 1 :4 il ,-:

1 - IIt

:!

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5 centi-
mètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.
Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.
e Dosage des bétons d'infrastructure et de stlperstructure
Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l’ossature et aux planchers sont mis en œuvre en

tenant compte des charges Éermanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév. 99.

'::+l'i
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Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portland composé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
composition, est précisée pàr lès études.préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et éprou-
vettes à l’approbation de l’Ingénieur du Marché. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du fait que les bétons
doivent être vibrés. La- composition donnée à titre indicatif est la suivante :

- Ciment : 350 Kg/ni3

- Sable : 260 lîtres?m3

1 Gravier : 520 litres7m3

- Eau : 175 litres/ln3

Les bétons sont transpollés; à piied d’œuvre par des procédés permettant d’éviter la -ségrégation des différentes compo-
santes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.
Le Cocontractant veillela à :ne bas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 m, sauf cas particulier
où il sera requis l’agréplent:de l’Ingénieur.
Elle doit prendre toutes les disdositions nécessaires pour ne pas déplacer ni déformer les armatures et pièces métalliques
enrobées ou scellées dans le béëon. Les écartements des armatures sont réalisés à l'aide de cales en béton, de cadres ou de
barres de montage.

TABLEAU RECAPITULATIR DES DOSAGES PAR METRE CUBE DE BETON

Dosage

Ciment = 150 kg (3 sacs)

Gravier 5/25= 860 litres (14 brouettes)

Sable gros grains = 420 litres (7 brouettes)
}Eau = 175 1/m3

Ciment = 300 kg (6 sacs)

Gravier 5/25= 600 litres (10 brouettes)

Sable gros grains = 300 litres (5 brouettes)
Eau = 175 1/m3

Ciment = 350 kg (7 sacs) ;

Gravier = 520 litres (9 brouettes)
Sable = 260 litres (5 brouettes)
Eau = 175 1/m3

Ciment = 400 kg (8 sacs)

Sable = 1 190 litres (20 brouettes) ;

Béton ordinaire dosé à 150 kg/m3 Béton de propreté

ti
-dallage soI, par

paîngs, appui-s de fe-
nêtres

Béton dosé à30ë kg/m3

Béton ar„,lé- dosé à $50 kg,fm3
Tous les éléments de

structure porteurs

Mortier ;dos:é à
400 'ITI Chape

9 Cure des bétons

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettant d’éviter une évaporation prématurée de l’eau contenue dans le
béton notamment au début de la prise, ce qui à pour effet de réduire la résistance du béton. A cet effet, l’utilisation de

tous moyens permettant d’évitèr une évaporation rapide est préconisée (protection par film polyanne, etc.) L’arrosage
interlnittent des surfaces exposées au soleil est interdit,
L’utilisation de produits de cure est soumise à l’agrément de l’Ingénieur du Marché.
+ Décoffrage
Le décoffrage est effectué ëll éyitant les chocs et par des effolts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
être retirées dans un premiër tefnps afin de permettre le dégagement des joints de dilatation. Le décoffïage des éléments
bas intervient le plus tard pbssiÇ)le dans le but d’éviter les désordres structurels : notàmment lorsque le niveau de durcis-
sement du béton permet de bupporter les contraintes d’utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables.

• Traitement lles bétons cïprèi,(técoffrage
Dans le cas où les bétons qüi dbivent rester brut de décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis à un traitement avec
les produits suivants : , :

- Tâches d'huile : ! solution,de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium
- Tâche de graisse : SOILltiOl} de savoÀ ou phosphate trisomique
• Tâche de peinture : Biclllorure de métllylène

Tâche d’encre : : solution d'hydro chlorure de sodium.
Remarque : Il est strictement interdit de faire des soignées dans les ouvrages en béton armé sans l’accord du Maître
d’œuvre et de l'Ingénieur du Màrché.
IV.5. Mise en œuvl'e des dallages

8
' Isolation alrtical}illnire
Le§ dallages reposent sur un fijm polyéthylène de 0,2 mm d’épaisseur avec un large recouvrement (environ 25 cm) qui
constitue une protection poIIr l’étanchéité. Il est prévu une couche de sable de 5 cm entre le film et le remblai compacté.
' Hérisson et béton poIIr dallage
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Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10 cm d’épaisseur sur un hérisson de gravier latéritiq ,le ou Je tout-
venant de çoncassage parfa=itenlent compacté de 20 cm d’épaisseur. Les dallages ne sont exécutés qu’après la 1.,ose des
canalisations enterrées.

IV.6. Mise en œuvre dès liaçonneries
Tous les murs et cloisons sopt rr}ontés en blocs creux d’aggloméré de ciment (parp8ings) suivant les indications contenues
dans les plans.
Les lnaçonneries sont montëes +n lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par rangs
successifs jointés e.ntie eux 'aveë unecouche de ciment de 1,5 cm d’épaisseur dosé à 300 Kg de ciment par mètre cube de
sable. Les murs sont montés de }nanière uniforme, d'équerre avec une surface plane. Ils sont rejointoyés avant l’exécution
des enduits.

IV.7. IVjise en œuvre des eNduits
Tous les ouvrages (murs, cloisbns, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d’aggloméré de ciment, en hourdis ou en

dalles pleines reçoivent un elrdüit au mortier de ciment dosé à 350 Kg de ciment par mètre cube de sable, sauf indications
contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L’épaisseur minimum des enduits est de 1 ,5 cm poIIr toutes
les surfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablement réceptionnées par l.c Maître
d’œuvre ; elles sont saines, débprrassées des bavures de mortier et dépoussiérées.
Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truel Ie d’un gobetis de mortier de ciment chargé en sable
gros, permettant l’accrochage de l’enduit ; la pose à la taloche du corps d'enduit par couches d’un centimètË-e d’épaisseur
maximum, dressées à la rèéle pour enlever les surplus de mortier de ciment ; enfin, la pose de la couche de firljtion au
mortier de sable fin, lïssée 4 la truelle puis à l’éponge.

La couche de finition est réplisée autant que possible, après la pose des boîtes électriques et des menuiseries.

IEr}

ARTICLE 5– EXEëUTIÔN bu pulrs
Le puits sera e-xécuté conformé}nent- aux choix techniques du présent CCTP et sera considéré comme productif (positif)
si la colonne d’eau est de 5,00 lili
5.1. ORGANISATION DES ëHANTIERS DE PUITS.
Compte tenu des résultats acqujs au cours des campagnes antérieures, il est prévu une profondeur moyenne de 18,00 m.
La réussite-du programme rep:ose sur la parfaite coordination des différentes actions du cocontractant (fourniture et
réalisation des pompes, réalisation des aménagements). Cette coordination nécessaire impose le respect strict du
calendrier d’exécution des chantiers de puits autour duquel sont calés les calendriers des autres actions. ,
L’ensemble des moyens du coçontractaht sera placé sous l’autorité d’un chef de mission qui sera seul interlocuteur de
l’Administration (ou son représentant). Les prestations de puits seront conduites sur le terrain par un superviseur
parfaitement qualifié en forage, en puits et organisation. Le programme d’exécution des prestations sera conçu de telle
manière que l’équipe du puils ainsi que l’atelier d’installation des pompes travaillent à proximité de l’un de l’autre, suivant
un iÇinéraire préétabli.
Comme on l’a vu précéden?ment, l’implantation du puits sera réalisée par le cocontractant, en relation avec l’ingénieur
du marché

Il est convenu qu’un état dÎavaincement sera dressé après un (01) mois environ d’activités. S’il apparaît que les retards
éventuels cumulés enregistr:és c:ette date ne sont pas susceptibles d’être rattrapés avec le matériel engagé, le cocontractant
aura obligation de renfQrce :ces }moyens pouf les prestations dahs les délais contractuels.
5.2. l-IORAIRE DE TRAVAII
Les conditions générales de traVail fixées par la réglementation calnerounaise sont applicables au personnel du chantier
du cocontractant. Le travail de bu it est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle. Le Cocontractant devra, afin
d’assurer la maintenance dû mdtériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt mensuel.
5.3. MATERIEL D’EXECUTION

5.3.1 Conception généjale du matériel
Le choix du matériel relève dé la responsabilité du cocontractant. La conception généralë des équipes du puits et de
l’ensemble du matériel devra être adaptée aux conditions locales d’utilisation, à l’état des pistes et des accës. Au rythme
d’exécution- défini précéderhmënt,

5.3.2. Etat du matériel
Le calendrier d’exécution exige que le cocontractant soit en possession des équipements requis pour l’exécution de ce

projet et matériel solide poLIr la bonne exécution.
5.3.3. Visite de coilfornrïté

Une visite de conformité des màtériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier :
- La conformité av:ec lës matériels proposés dans l’offre,
- La compatibilité ëntrë les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d’exécution.
Le prononcé de celte conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagpmÿnts.

5. 4. DESCRIPTION DU PUl’l'S.
- Fonçage dans Id terràin dur, et dans le terrain aquifère au diamètre de 1,40 m ;
- Ancrage du cüvelage enjsurface et en béton armé ;

ë11ApITRE 2 : CONSTRUCTION D’UN PUITS AM ENAGE

1}}
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- Cuvelage : Travaux de maçonnerie et de béton (fabrication des buses pleines, et crépines en bétons arnrés dosées

à 350 kg/m3 et mises en plaëe «es buses pleines et crépines « cuvelage + captage) :
- Massif de gravier di$pogé dans l’espace annulaire entre les buses et la paroi (épaisseur de 10 cm), il sera composé

de graviers de calibre 3/4 oû 5/15.

- Travaux de plomberie aÿec la mise en place des tuyauteries en acier galva ;
- Fourniture et installatiorÏ d’une pompe manuelle ;

- Construction d’une dlÔtLjre de protection en parpaings de 15 cm x 20 cm x 40 cm dosé au mortier à 250 kg/mJ aVec

un portillon de 80 cm et de :1 ,2Q m de hauteur.
Etc

5.4.1. Schémas à resIJecter.

Le Cpc?ntractant rÉalisera 'lui-Neme le schéma d’exécution des ouvrages à réaliser (plans d’exécution, calculs) qui sera
soumis à l'approbation de l’IngÉnieur avant le démarrage des travaux.
5.4.2. Mode d’exécution du puits.
Le choix des méthodes et des matériels à nrettre en œuvre ainsi que celui des diamètres exacts du puits restera à l’initiative
du cocontractantTet sous sa seule responsabilité
Les spécifications ci-dessous sont avançées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que : le fonçage dans les altérations
du socle non consolidé sera fait par havage.
5.4.3. Prise d’échantillons.

Au cours du fonçage, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les mè[res.
Les échantillons seront gaI:dés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du représentant de
l’administration, qui décidera de leur conservation ou non
5.4.4. Caractéristiques deë ouvrages.
Les principales caractéristiquesi des ouvrages sont résulnées ci-après :

-Fonçage au dialnètre lj50 m jusqu’à la nappe ;
-Mise en place d’un:cuÜelage en béton armés dosés à 350 kg/ m3, diamètre intérieur de 1 ,40 m ;
-Poursuite du fonçaàe dhns la nappe avec télescopage de buse du diamètre 1,00 m ;
-Mise en place.d’unf ma§sif de gravier Hltrant dans la partie busée.

5. s. EQUIPEMENT DU puljrs.
La granulonlétrie du gravier seja de 1 -3mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé.
La lnargelïe dépassera de 0,50lÜ au-dessus de la surface du sol.
5. 6. ESSAIS DE DEBIT –SUPERSTRUCI'URES – DESINFECTION ET ANALYSE D’EAU.
5.6.1. Essais de débit.

Ces essais seront exécutés à l’aide d’une pompe immergée, d’une capacité minimale de 10 m3/h. L’essai de pompage
(type CIEH) aura une durée de 4 heures (3 paliers à débit çroïssant : premier palier de 2 heures et 2 paliers de l heure
chacun). La remontée du niveau de l’eau après pompage sera suivie pendant une heure. Les mesures de profondeur du
niveau d’eau seront effectuées à la sonde électrique, les mesures de débit seront faites au fût de 200 litres, toutes les

mesures seront notées sur une fiche agréée pal l’Administration.
5.6.2. Superstl-uctures.
Le Cocontractant aura à réaliser les superstructures suivantes :
- Ulïe dalle de béton (3,00 ip x 3,00 m minimum) autour du socle, surélevée au-dessus du sol avec une légère pente ;
- Des rigoles périphériques:de drainage des eaux de ruissellement autour du socle et de la dalle, aboutissant à un canal
d’évacuation vers le puits perdu (voir ci-après), en béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 et d’une longueur minilnàle de
8,00m ; les parois du canal RLlrqnt une hauteur de 20 cm pour les protéger les animaux ;

- Ull anti-bourbier sur ulie Iqrgëur de 1,00 in à la périphérie, constitué de gravier ïatéritique sur 10 cm d’épaisseur ;

- Une clôturf de protection:de ? ,20 m de hauteur, en parpaing de 15 cm x 20 cm x 40 cm dosé au mortier à 250 kg/ms
avec un pollillon de 80 cm de lïauteur.

Un schéma de principe est:fou Ini. Les superstructures devront néanmoins être réalisées sur la base de plans détaillés9
adaptés au type de pompe qui s:era retenu et agréés par l’ingénieur chargé du contrôle. Le soumissionnaire devra inclure
ces plans détaillés dans son offre.
Le béton devra être fabriqué av:ec de ciment de marque Cimencam et avoir après 28 jours une résistance de 28 I(N/cm2p
il sera arnré par du treillis soudé de maille de 150 mm (diamètre de fers de 6 mm) pour la dalle,
Les agrégats, les graviers et les sables, ainsi que de l’eau non agressive, devront être propres.

Le numéro d’identification du puits et sa date d’exécution seront gravés soigneusement sur une plaque métallique
inoxydable scellée durablelnent dans le béton de la dalle ; sur cette plaque devra également figurer l’origine du
financement. La liste des nulnéros d’identification sera remise au cocontractant par l’ingénieur.
5.6.3. Analyse d’eau.
Avant l’équipement du puits, lé cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité, température.

A lg fin de l’essai de pompage, 1e cocontractant procédera à la désinfection du puits par l’injection d’h}pochlorite de
calcium (ou équivalent)
A la fin de l’essai de débit, :le cocontractant effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour les analyses physico-
cllilniques et bactérîOlogiqLÏes dLl’elle fera analyser dans un laboratoire agréé par l’Administration.
5. 7. CONTRÔLE DES PRESTATIONS DU PUITS.

La surveillance et le contrqle qes prestations seront assurés par l’ingénieur sous la coordination du Chef de Service du

}!'il'f
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marché

5.7.1. Cahier de chantier. ' 1
Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontlactant tiendra auprès de l’équipe m cüior dars lequel
seront reportés tous les renseigfrements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée sur le
chantier, de connaîtle exactemënt l’état d’avaïlcenrent du puits.
Ce cahier sera tenu par « un pointeur », salarié du cocontractant, et dont ce sera l’unique tâche sur le chantier. Le Ï)ointeur
tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.
Sur le cahier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :

- Appellation du chantier (nom du village) ;
• Numéro d’ordre du puits dans le village ;

- Date et heure d’arrivée et de départ de l’équipe ;

- Kilométrage du véhïçule du départ du puits précédent et l’arrivée du suivant ;
-Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque puits ;
- Diàmètre et technique utiljsée: ;

- Profondeur atteinte par joÜr ;

• Nature des terrains traversés ;
- Composition de l’équipenient idu puits : volume de graviers, niveau du cuveIage, etc. ;
- Durée et débit des pomp4gesl limpidité et niveaux de l’eau selon les indications du représentant du Maître d’œuvre
Délégué lors des opérationg d’ëssaïs de débit ;

D’une façon générale,’tous ëîét#ils.techniques, incidentÉ, pannes, difficultés propres au déroulement des prestations, avec
indication des heures où ils se dont produits.
5.7.2. Contrôle et surveillarrcl

Le contrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l’Administration porteront sui- les points
suiva nts :

-Définition du programme des &restations et de son ordre d’exécution en accord avec le Cocontractant.
- Implantation des ouvrages ;
- Indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque puits ;
- Décisions sur la poursuite ou l’arrêt des puits, leur équipement ou abandon ;
- Plan d’équipement du puits, d,éfïni avec le puisatier, en fonction du débit ;
• Surveillance et interprétatjon des essais de pompage ;
- Choix de la confïgurâtion des superstructures selon la topographie ;

- Surveillance de la pose deb pqmpes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaux ;
- Surveillance des analyses lela lives à la qualité de l’eau.
5. 8. PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX.
5.8.1. Dispositions généra Res.

Le Cocontractant soumettr4 à 1l’approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo
le$ nlatériaux qu’il compte pmR'loyer avec irÏdication de leur nature et de la provenance.
Tous les matériaux reconnus dÿfectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses frais.
Le Cocontractant assurera sou:s sa propre responsabilité, l’approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier.

Nonobstant l’agrélhent de la délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo pour la qualité des

matériaux et le lieu d’emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre. Il lui
appallient de faire effectuer à seB frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution
des ouvrages.

Il appartient au Cocontractant d’effectuer toutes les démarches, d’obtenir toutes autorisations ou accords, a de régler les

frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l’exploitation de carrières ou gisements, et de l’emprise des
installations de chantier.

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l’autorisation du Maître d’Ouvrage en ce qui concerne les lieux d’emprunt
pour se retourner contre lui, dans le cas d’une action intentée par des tiers, du fait de l’exploitation des carrières ou
gjsements.
5.8.2. Mise en œuvre des matériaux.

Pour tous les travaux de maëonÙerie (cuvelage, margelle...), les composants du béton ou mortier doivent obéir à certaines
caractéristiques élémentairës ainsi qu’il suit :

- Le Cocontractant veillera;fà là prise des granulométrïes à leur propreté, à l’homogénéité du mélange et l’arrosage du
béton coulé ainsi qu’au respect :de l’enrobage ;
- Le béton sera fabriqué soit mënuellement soit mécaniquement, par mélange de tous les constituants. La proportion de

l’eau à introduire daris le lnëlanlge sera mesurée à l’aide des récipients de capacité définie ;
- Le béton devra être’transpolté dans les conditions qui donnent lieu ni à la ségrégation des éléments, ni à leur début de

prise avant la mise en œuvre.! Toutes les précautions devront être observées pour éviter en cour de trallsport, une
évaporation excessive ainsi l’intrusion des corps étrangers ;
- Les bétons seront mis en œuÿre aussitôt que possible après la fabrication. Les bétons qui ne seraient pas mis en place
dans un délai d’une heure après la fabrication et qui ne seraient desséchés ou auraient commencé à faire prise seront
rejetés ;
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- Le mode de confection etËtouÇes les particularités de mise en œuvre des mortiers seront conformes aux illstructions de

l’ingénieur de contrôle. Le tabléau ci-après est donné à titre indicatif en ce qui concerne le dosage en ciment des mortiers
destinés aux différents ouvraqeë :
- Mortier pour crépissaàe des pbrois des margelles ; 250 kg/m3 ;
• Mortier pour maçonnerie : 259 kg/m3 ;

- Mortier pour béton cIe- propretë : 150 kg/m’
5.8.3. Liants hydrauliques.
Le ciment à utiliser sera du cimënt PORTLAND artificiel CPJ 35 ou 42,5 R. Il devra être livré en sac de 50 kg à l’exclusion
de tout autre emballage. Tout sic présentant des grumeaux sera refusé. Les récupérations de poussières de cilnent seront
interdites

5.8.4. Armatures pour béton.
Elles seront conformes aux caractéristiques du B.A.E.L. 91 et seront des aciers doux et des aciers « TOR » et avoir une
limite d’élasticité garantie de :
Acier doux ou ronds lisses : 24 ;ke/m2 :

Acier TOR haute adhérencë : 42 kg/m2 ;

Treillis soudés $ ; : 52 kg/m2 ;
Treillis soudés 2 } : 45 kg/m2.
Les aciers seront exempts d# toLite souillure, huile, terre, crique, fissures, rouille non adhérente, etc. Leurs surfaces devront
être régulières, sans Éerçurës, $trie ni ondulations. Les aciers de réemploi sont inteÉdits et notamment si des couibures
sont à redresser.

Les armatures seront arI--imées Bar ligature de solidité convenable et en nombre suffisant pour qu’elles ne puissent pas -se

déplacer pendant la .mise fn Hlace du béton. Elles seront façonnées et mise en œuvre conformément aux plans de
ferraillage à l’approbation de l’jngénieur de contrôle dû marché avant le début des travaux.
5.8.5. Sable. 1

Le sable pour béton ou mbltiër proviendra des gisements naturels ou de concassage. Tout sable devra être exempt
d’oxydes, de matière organique: d’origine animale ou végétale. Le sable 0/5 est vivement recommandé pour les ouvrages
en béton. Ils seront durs, crissaÛt sous la main. Le sable pour dallage pour contenir 30% de gravillons. L’équivalence de
sable devra être supérieure à 7d%. La granulométrie entre 0.08 et 2.5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0,16 et 5

mm pour les ouvrages en béton:
5.8.6. G ravillons.
Ils proviendront des carl-ières ou ballastières ou des matériaux naturels ramassés aux lits des mayos (rivières) agréées par
l’ingénieur de contrôlç du nlarëhé. Ces granulats devront ne pas contenir d’impuretés, être suffisamment rugueux pour
perlnettre une bonne adhérQnce'. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou lavage.
Les gravillons destinés à lai confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés. Les graviers
devront présenter une formé régulière et ne devront être ni longs ni plats. Le+r dureté et aptitude à la fabrication du béton
devront être prouvées nloyënna,nt des essais d’écrasement des cubes béton : t
- Pour le béton de propreté : lle p:oids des éléments retenus sur le tamis de 25 mIn et passant au tamis de 5 mm sera inférieur
à 10 % du poids initial sourbis du criblage ;
-Pour le béton drlné : le poids des éléments retenus sur le tamis de 20 mm et passant au tamis de 5 mm sera inférieur à .1 0
% du poids initial soumis all crjblage
Les graviers introduits. dans! l’e§pace annulaire des puits seront de quartz rond et ca:ibré (1 -3 mn,).
5.8.7. Coffrages et Etaillelnen)s.
Les coffrages seront constitués.:des planches jointives ou de contreplaqués ordinaires. Ils devront être :

- Rigidei-;bur né-pas êtrè-dëfiJmés pindant l’exécutïori-des tra;àilx-:
- Etanches pour éviter les pertes par laitdnce pendant le pilonnage ou la mise en vibration ;

- Capables de supporter sans déformation le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et les poids des }lomnres
employés lors de la mise en œuvre.
Les bois de coffrage seront propres sans défaut de manière à obtenir des parements de surfaces bien régulières,
suffisamment lisses. L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le cinlent. Le
vide entre les planches ne devraIjamais être supérieur à 5 mIn. Les surfaces verticales des ouvrages en béton drnlé pourront
être décoffrées après 48 heures de prises, afin d’activer le séchage, mais toutes les faces horizontales ne le seront qu’après
21 jours
5.9. DOSSIER TECHNIQUE.
Un dossier technique sera établi par le Cocontractant pour le puits, il comprendra les informations suivantes : localisation
de l’ouvrage sur le plan dulvillpge, coupe géologique, coupe technique, l’interprétation des essais de débit avec la cote
d’installation des pompes, lës càractéristiques physico- chimiques de l’eau
ARTICLE 6– CONDITION DE RECEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES.

Les réceptions provisoires serdnt prononcées par tranches en même temps que les réceptions des pompes, aLt vu des
résultats des essais de pompagb, lesquels devront corroborer les observations et les estimations de débit effectuées en
coul-, ,lu IÙllçugc (saul IC,CI \c 11,ile par le cucullll'acli'alt dalls le callier dc cllalltier lors de la décisioll d’équipcnrellt dc
l’ouvrage). . i l
Les l-éceptions provisoires seroÛt notifiées au Cocontractant par le représentant de l’Administration chargé du contrôle et
ferollt l’objet d’un procès-verbql
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ARTICLE 7– CONDITION dES RECEPTIONS DEFINITIVES. ' ,
Les réceptions définitives seront prononcées à l’expiration du délai de garantie d’un (01 ) an après installation des pompes.
Il ne sera pas procédé à des esÉais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test de l’équipement
d’exploitation en place et à unë enquête auprès de la population pour s’assurer du bon fonctionnement de l’ouvrage au
cours de l’année écoulée.

Si des conditions inférieures :à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d’une malfaçon dans

l’équipement, le Cocontrac tant serait dans l’obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses Rais quelle que soit
la durée des prestations nécëssàires.
ARTICLE 8 –GARANTIE DES PRESTATIONS.
Le Cocontractant s’engage b ex:écuter avec le lnatériel qu’il propose, toutes les prestations dans les règles de l’art.
En cas d’accident entraînaÜt l’àbandon du puits, le Cocontractant pourra, sauf conditions géologiques anormales, être
astreint à recommencer unlsecbnd puits au. voisinage du premier et n’aura droit à aucune rémunération pour le puits
abandonné.

il pourra également être relëvé be cette garantie dans le cas suivant : accident dû à des opérations spéciales exécutées sur

la demande de l’Administrati$n, et pour lesquelles le Cocontractant aurait fait par écrit toutes les réserves avant
l’exécution.
ARTICLE 9 –EXECUTION bES OUVRACES.
Le Cocontractant aura à réalised lui-même les plans d’exécution et calculs associés des ouvrages qu’il propose de réaliser.
Ces documents seront soumis àt l’approbatïoh de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo
avant le démarrage des prestatiôns.
9.1. DISPOSITIONS GENERALES.
9.1.1 Moyens mis en œuvre.
Le soumissionnaire est tenu de- décrire les moyens en personnels et matériels qui seront mis en place pour effectuer les
prestations.
Le Cocontractant aura à sa ëharge et devra fournir tout le personnel, matériels, accessoires, carburant, moyens de transport
du matériel et du personndl, moyens de liaison, etc. nécessaires à la bonne exécution des prestations dans les délais
prescrits
A cet effet, le soulriission[lairb remettra avec son offre les curriculums vitae du personnel qu’il propose ainsi que le
chronogramme correspondânt âux différentes activités.
Il s’engage à assurer, pendanÇ toute la durée de la campagne de réalisation des infrastructures et installation des

équipements, la présence përmânente et continue de techniciens qualifiés.
9. i.2 Rendez-vous de chalitiel! et réunions de coordination.
Le cocontractant est !énu d:assjster à tous les rendez-vbus de chantier fixés par l’ingénieur. Il aura la faculté de se faire
représenter par un agent ayant t 4us lei pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour prendre toutes décisions
d’ordre administratif OLi fïnanci:er.

Mensuellement,à l’initiative dd Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation obligatoire
du Cocontractant. Lors de la réunion de coordination, le programme d’avancement des activités du mois écoulé sera
examiné et celui du mois suival ht sera arrêté

Un procès-verbal sera établi à l’issue de chaque réunion et visé par tous les participants.
9.1.3 Conformité aux normes et prescriptions.
Les normes et règlelnents teclrniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif dans le
but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirées. Pour les cuvelages et les buses, il peut être fait
application des normes ou 1références.du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la qualité et la
résistance obtenues sont mdins équivalentes à celles prescrites.
Dans ce cas, ]e Cocontractant fQurnit à l’administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du marché
des exemplaires des nornre$ apbliquée$ et leur traduction en français ou en anglais certifiée conforme.
A défaut des normes, le Co#ontfactant propose à l’agrément de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du
Mayo-Banyo ses propres all2uITjs et catalogues, ou à défaut, ceux de ses fournisseurs.
Les provenances, les quaI itéë, lçs caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d’essaiè, de marquage, de
contrôle et de réceptioli. des! pièbes spéciales et produits fabriqués doivent en tout être conformes aux normes en vigueur
au Cameroun ou de qualité équjvalente.
9.1.4 Essais, calculs et plaps. !

Le Cocontractant est tënu de jUstifier la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs et en respectant les
prescriptions valables au Canjeroun et la résistance admissible des matériaux. Les essais de soI (s’ils sont jugés
nécessaires) sont à la charge du' cocontractant.
Les calculs-doivent faire resso/tir dans chaque cas les fatigues unitaires maximales des matériaux. En outre, lorsqu’un
matériau présente des calactéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d’éléments de caractéristiques variées,
le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justïfîcative complémentaire à la Délégation Départementale de

l’Eau et de i’Energie au du Mayo-Banyo.
Le calcul et l’exécution du béton armé doivent répondre aux normes ISO, NF ou équivalentes.
Les pldns d’exécution doivent définir avec exactitude et précision toutes les formes géométriques des éléments constitutifs
de la construction et tous Iës détails du ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes les surfaces de reprise, de tous
les trous de scellelncnt, de totltes les ouvertLlres, etc.

• i ; F 1 g !
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Tous les plans concèrnant lesiréservoirs, les essais de soI et les notes de calculs doivent recevoir l’agrément de la
Délégation Dépar[ementale de l’Ëau et de l’Energie au du Mayo-Banyo.
9.1.5 Brevets (l’invention.
Le Cocontractant doit g’entènd4e, s’il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licences ou brevets d’illvention
dont il voudrait appliquer ou âurait appliqué les procédés. 11 paye les redevances nécessaires, et garantit le Maître
d’Ouvrage Délégué contre roulé réclamation ou poursuite de sa pall.
9.1.6 Contrôle, surveillance des prest4tions.
La surveillance des prestatî.onstest assurée par la Délégation Dépallementale de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo.
Le Cocontractant ou son représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l’agent
chargé de contrôle, les réserves éventuçlles du cocontractant et toutes les observations nécessaires, y compris le rendement
par jour et toutes les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par ordre de service émis
avant le début du chantier.

Pour les opérations et décisjons particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme, etc.), le
chef de service établit un oedre :de service.
En particulier, le cocontracjant: doit, préalablement à tout commencement d’exécution, faire connaître à la Délégation
Départementale de l’Eau et :de liEnergie du Mayo-Banyo, le programme qu’il propose d’adopter pour la mise en place du
béton. Ce programme est étabji avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage et de le disposer de
manière satisfaisante; ta-nt au p 4int de vue de l’aspect que de la tenue mécanique de l’ouvrage.
La Délégation Départementale:de l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo contrôle sur le chantier la nature et la qualité du

matériel et des matériaLix mis eh œuvre.

L’utilisation de brise-béton pnëumatiques ou d’explosifs ne se fait qu’après accord de la Délégation Départementale de

l’Eau et de l’Energie du Mayo-Banyo.

1

NB : L’entrepreneur tiendra col\lpte des erreurs ou omissions qui résulteraîent de l’exploitation des différe11ts documents
constitutifs de la Lettre Commande.
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 01 : GENERALITES

t r a vp a L 1 x L91 ?: ri?lEt I : t : :1tI :: E ! i : : : ii tri OuI :se 1 : : le : : : ? : ::: :i : = : : /s: ! ::1 il : : il :i=::spuTcre::xee:IuGE:no 1 =

Les prestations effectuées par l’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du border eau

des prix aux quantités ré§lle$ent exécutées et évaluées selon les clauses du marché.

Les nais. et coûts;di\,4eis, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inclus dans les coûts

d’exécution de travaux quanjifiables et sont inclus dans les divers prix du Bordereau des prix.

Il s’agit des=frais et ëoût suivantJ :

Frais de main d’&uvre (salaires, frais de déplacement, de transpoll les droits à congés, les frais de

logement au 'chantier, les indemnités diverses, primes, assurances, frais médicaux etc. . )

Les frais d’qchëminement des personnels, du matériel et des matériaux, les frais généraux, les

impôts taxes! et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres sujétions liées à

l’exécution des :travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur le terrain) et au

fonctîohnem#nt ile l’entreprise.

De même to.us lës fI4lis de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de chantier et

du matériel roulant, des véhicules de to-utes catégories, sont eux aussi réputés être inclus dans les coût
d’exécution de travaux quan}ifiables.

Les prix solit donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attachera à bien vérifier la
correspondance des prix unitaires en lettres et en chiffres.

L’attributaire ne poürra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement si les montants
globaux de son offre venaient à être lnodi nés après vérification de la conformité des prix unitaires en chiffres
ou du calcul du détail estimatif.
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P, u
en

chiffre
NO

1

DESIGNA’FION DES TACHES u 1 Qté P, U en lettre

TÔT !100 : TRAVAUX PRELIMINAIRE
1

LOT 200 : CHARPENTOÜ
F et P Descente d'eau pluviale–en PVC 100 et

201 1 accessoires de raccordement y compris toutes
sui étions

=F et P Gouttière métallique accessoires de rac-
cordement y cortrpris toutes suj étions

LOT 300 : ELECTRICITE
e

toutes suiétions
e

of7et mrd]laiœ y coMpris toutes sujé-trons . ! !

LOT 400 : PLOMBERIE
e C
e e y compris toutes suj étions
e

tions

Constrüction d'UI} bloc 04 latrines à deux com-

ml
105

.1

1

mI 110

tJ 50

U

tJ

1
1

U 16

404
>altiments

fet P support papier hygiénique yc toutes sujé-
405 !tions ' lu

e

e me
sui étions

4: : : e= ==T
-LOT50Ô : REVETEMENT ET CARRELAGE

: :cee eyD cc 1IL
509 e es y/c toutes sujé-

tioÏ1s

t
’-'’ I 40440 cnr y/c toutes suiétions

,,r„„, ,it,iné de 60*69 p.,„, „Ile
“" ' I de fête et vérandas cm y/c toutes suiétions
t li

mur y/c toutes su.iétions
LOT 600 : PEINTURE et vernis

: i::]E TaFIe t ][][11F 2

e às

v-’- 1 et plafond ën contré plaque y/c toutes sujétions
vernis sur Ï)laforid ën lambris dans les salles de

603 1 fête et de conférende ainsi que sur les vérandas
'/c toutes suj étions !

ENS

14 .i+

U

tJ

284

m2 51,9

m2 165

m2 384,2
. t'.Ii

m2 27,6

89,90

m2 3 065,42

m2 668,19

69

1.
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P, u
en

chiffre
NO DESIG)fAi-ION DES TACHES u 1 Qté P, U en lettre

rot3bT;immEXTEÜËÜÎ
a 11
o r
rarnDes

Dallage mr
dose à 300kg/m3;
e

)arking y/c toutës süjétions
1

701

702

703

704

705

),)

m3 I 95

m3 1800

,/c toutes suiétidns
m2 120

BANYO. LE

ENTREPRISE

PIECE No7
: 1} !111

CAD[RË DU DETAIL QUANTITATIF ET
ESTIMA TIF

;};i: j';.i.
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NO DESIGNAi'ION DES TACHES U
mËloo : TRAVAUX PRELIMINAIRE

Qté P, u &T
l 1

R}b

! !É}

101 Install: :haÙtier
SOUS TOTAL LOT 100

Hoo
mnie=FeTmmrmvîhïïi

201 1 accessoires de r4cc4rdement y compris toutes
suiétions

=ïmpTonFèTëIITma eZs==cBIii:
cordement y corhpr is toutes sujétions

SOUS l'OTAL LOT 200
0

t mjnairÿ pqur éclai,age y comp,is
toutes suiétions

me P parafoe
o

tions

l ml
105

ml 110

tJ 50

U

tJ } }!} }
SOUS TOTAL LOT 300

fOInI
e Va

e mhp}e y compris toutes sujétions
e ie

ZLI } + l ' l l ' - ' '

tions

tmt
artiments !

Feti;iôbMr mmRi3=ji:
405 1 tions

e noir compjet

407 e lis}ne 60/120 en inoxNIc toutes
sujétions l i 1

2 i :o1 se l 1j :tI:i1 31 :: : t d a n s 1 a c L1 i s i n e e t
SOUS TOTAL LOT400m

Ht
de conférence y4c t$utes sujétions

e ms des douches y/c toutes sujé-
tions

t
--’ 1 40#40 cm y/c toUte$ suiétions

t m,Ït,ifîé de 60*60 pou, salle
’- ' 1 de œte et vérandas tlm y/c toutes suiétions

) 1

)u) l ,' . ' : . , :. l rn2
mur y/c toutes spjétions

SOUS TOTAL LOT 500
ÔT 600 : PEINTURE ET VE

r eo

OLj1 I menuiserie métdllicjue y/c toutes sujétions

n= : s ) rEl 2

1

i
1

U
U

14

16

tJ 16

ENS

U

U

14

tJ

tJ Ff !FI,}}

284

m2 220 t'
m2 165

m2 384,2

27,6

89,90

3 065.42
R
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NO

603

DESIGNAI-ION DES TACHES
a r
fête et de conférëncIe ainsi que sur les vérandas
y/c toutes sujéti6hs ;

JS S TOTAL LOT 600
LOT 700 : V

a tc)ur du bâtiment
Ç

rarnDes

a r
dose à 300kg/In:

Rgâ;Ë;éiüî;4imr tmmn;;ni
)arking y/c .toutés sbjétions

r
Ile toutes sujétiÔns

tJ

m2

}té

668,19

P, u P, T 1

EXTERIEUR
r701

702

703

704

705

:;;:i.i'
m3 f 5,5

m:3 1 7,3

m3 I 1000t

nl2 I 120

WO TOTAL 700
T rN
TVA 19,250/,
TOTAL GENERAL TTC
IR (2,2 ou 5.5%) Ê

TOTAL DES ’IIAXES
N m

1

; ;! ! à:}}

ARREI'E LE PRESENT DEVIIS N LA SOMME DE

ENTREPRISE

BANYO, LE

';::;;','

.1

87
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CADI E DU SOUS-DETAIL DES PRIX
Le sous-détail doif\être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Tôus lei postes dit sous-détail seront quantipès à l’exception des petits outils qui seront
donnés en forfait : .le non-respect de cette prescription entraine l’élimination de l’offre

SOUS 'DETAiLS DES PRIX

DESIGNATION

Rendement journa-
lier

Durée acti-

vitéaours)N' )r ix luantité totale Unité ..',.l!'li

A CAII-CGt)RIE

C/EQÜIPE

.OuÇrie[ spécialisé

Quantité „1,i„ j,„,„.Ii„ l j,„„ r„t„,é, l Montant

Mdnœ

MAIN
D'OEUVRE

TOTAL A

Jours facturés I MontantB 1 TYPÉ Unité Taux journalier .+-tt

MATERIEL
ET ENGINS

TOTAL B

Quantité 1 MontantC TYPE unité Prix unitaire

MATERIAUX

i-
TOTAL C

D

E

F

G

H

1

J

m
.RËCT$

Fràis gbnéraux de chantier

FrJis gknéraux de siège

Coût dÇ revient

Risqué + Bénéfice

PRIX PE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX bE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

1
1

89 ..!
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix -Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - Fatherland

! !; 1
[Indiquer ’ 1e Maître d ’dt,vr-c.,ge ou 1e Maît„e d’Ouv,age Délégué] [Indicate the Contracting Authbrity]

LETTRE-COMMANDÉ N.

Passé - 4prèb

„' /AO/M(idp&1/2d25du. . .

Maître: [indiquer le non;:,et \on adresse complète]

TITULAIRE 1 1 [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.P:. i .Tel Fax:

N'’ R.C: N'’ Contribuable: RIB :

/ LC/MO /CPM/2025

Appel d’Offres............................. .. . .. . .. : . .

OBJET

LIEU
: Exécuïiorr des travaux..............................................................................................;

: Régi011.............................................................................................. :,.Ëi'l j
DELAID ’EXECUTION

t
!

..(.... .) mois

MONTANT ENFCFA

IR

mandater

FINANCEMENT

IMPUTATION

1 [Indiquer source de frnclncelnent]

1 [A coIIrpléter]

SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

LE

LE

.!î'li

1

1

1

d

i-1{
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Entre:

L’administration ëameroupaise, représentée par

Dénommée ci-après

« l'e Maît;e d'Ou v ragè ou le. Maîtie d'Ouvrage Délégué ou Autorité contractant.; »

D'une part, :

Et

Lakociété............ . . .[...j...............................................
Tel Fax:

N'’R.C: - 1 N'’Contribuable:

Représenté par MônJieu[ / Madame

représentant,

Ci-après désigné

« le Coèoutracta IIt >J

Dtautre part,

8

, son Directeur Général ou son

1

1
i
i

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

t .' ? ,}

1

1 -

i

1

1

1

l
1

+

.t92
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Lu et accepté par le prestataire

[ L / d & //I / e l

Signature

Page,

LC///MO/CPM/.

Avec ,

Pour l’exécution-des travàux..............................................................................................

et Dernière du Marché ou Lettre commande N'’

. ... Pagsé après Appel d’Offres [préciser rëférences Appel d’ Ofres]

DELAID’EXECUTION : .................................................(........................)mois

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA :

Signé par

l
[Lièu] , le.....

[Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage

Délégué]

Signature

Enregistrement

ÏLiàu] , le.........................

i

3

i
8 1

t
+n +
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MODELES OU FORMULAIRES TYPES A
UTILISER PAR LES SOUMISSIONNAIRES It
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Note rçlative aux modèles des pièces à utiliser
Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en confolïnité avec

les dispositions contenues dins le Dossier d'Appel d'Offres.

1

k

}

;

1

i
È

1

!

F

i 6

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet de marché

doit inclure toutes les co{rections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des corrections des

erreurs, conformément à;l’AÏticle 30.2 du RGAO, de l'actualisation du prix en application, le cas échéant, de

l’Article 14 du RGAO ÿu fait de la durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre alternative, de

l'acceptation de variatiolis jdgées acceptables ou tout autre modification mutuellement acceptable et permise

par le Dossier d’Appel d’Offrei, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du proi:ramme

d'exécution de$ travaux, etc! i

[

Les modèles de Cautïonhement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent pas

être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu sera invité

à fournir le Caut{onnemçnt définitif et la caution d'avance de démarrage, le cas échéant, en

conformité avec lç m,odèIe présenté dans cette pièce. Tout manquement par l’Entrepreneur à

ses. obligations au lit(e du présent marché, est constitutif d’une cause de saisie du

cautionnement définItif: sous rése,ve que ledit manquement ait été ét,bli par le Maître

d’Œuvre/Maître d’Ouvr 4ge. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de s’exécuter

sans aucune formé de; prbcédure.

F

1

1

1
! }}

1
1

i

! !
!

1
ni
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TABLE DES MODELES

Annexe n' l: Modèlë tiéctaration d’intention de soumissionner ..
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Annexe n'’ 4: Modèlë dé cautionnement définitif. ...
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i

Annexe n'’6 : Modèlë d# caution de bonne exécution (retenue de garantie) ......,
lil i. 1 ' '-%;

Annexe n'’7 : ModèIF 4 Lettre de soumission de la proposition technique .......
1

Annexe nc) 8: Modèle d+ Cadre du planning......................

Annexç n' 9:.Modèle dÉ liste de personnels à mobiliser..,

Annexe n' 10: Modèle çie fiches de prestations susceptibles d’etre sous traitees
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j
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ANNEXE NO 1 : MODELE DE DECLARATION D'INTENTION

DE SOUMISSIO.NNER

Je, sollssigné, agissant pour le compte de

En vertu de

conlmerce de

t
déclare que l’entreprise en q[lèstion est inscriie sous le N'’_ au registre de

il

qu’elle n’Ëst pas en état de fàillite ou de liquidation judiciaires (1 )

qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup des condamnations,
déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en vigueur (2)

que l’entreprise en question he tombe pas sous le coup de l’exclusion à soumissionner les marchés publics. .l '1Il

A _, le

(signature)

( 1) Si l’entreprise est en état !dé liquidation judiciaire, le déclarant rayera les quatre derniers mots de cet aIïnéa
et produira une déclaration ÿisée par le liquidateur faisant ressortir de manière précise la situation financière
de l’entreprise et la possibili}é qui lui reste de mener les travaux projetés.

(2) Dans le cas où l’entrepreneur serait une personne privée, il fera connaître en outre sa situation person-
nelle à l’égard des çondaltrlrations, déçlréançes et sanctions énumérées au présent alinéa

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

1

Ê

0

+
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\ ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION
je

i:
Ji

(

1'

r
t
r

È

iF

\

Jep soussigné ......................:..... . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ...................................... [1ndiquer le nom et la qualité

d„ signatai,e] ,ep,és„,t4„t la société, -l’e,1trep,ise ou le groupement (8) ........................................... .

Dont le siège social e ft à ........................................ 1nscrite au registre du commerce de

...!....! ... ... ...... Sous le n'’

Après avoir pris connaiJsa11ce de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y

compris les additifs,

N'..........................-..-.....i.....[......... . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . .. [Rapp,1,r l’,t,jet de l’,ppel d’offres]

- Me soumets et m’engàge:à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au dossier

d'Appel d’Offres, moyennan+ les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités,

lesquels pïix font ressortir IJ montant de l'offre pour le lot n'’ ....................... À

en lettres] francs CFA Hors tVA, et à

[En chiffres et

Comprises. [En chiffres ét eli lettres]

- M’engage à exécuter lës prestations dans un délai de ....,

- M’engage en outie à 14ain tenir mon offre dans le délai . .

,„ p,incipe 90 jours] à cÔlnp}er de la date limite de remise des offres.

• Adhère entièrement à tai cl}alle d’intégrité et- à la déclaration d’engagement environnemental et social

j,int,, „IX prése„ts pAC+.

Les rabais offerts et les modâlités d’application desdits rabais sont les suivants :

\

Francs CFA Toutes Taxes

Mois

Jours [indiquer la durée de validité,

1

..il

Le IVlaître d’Ouvrage ou ie Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des somlne4 dLjes par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au cornpte n'

Obvert au nom de .............................................................. Auprès de la banque

............... .... Agence de ..........................................................

Avant signature du màrché, +a présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à .. . . . . . ....................,..... .:................ . . .

Signature de

En qualité de

de (9) ...........................:.....:.........

(8) Supprimer la mention inutile

(9) Annexer la lettre de bouyoirs

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom

1

'\

+
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ANNEXE NO 3E : ODELE DE CAUTIONNEMENT DE

SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

}

Adressée à \indiquer le Maître d’OUH-age ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun , ci-

dessous désiwé « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le PrestaÏairë ... . . . . . . . . . . . . .............................. . , . . ., ci-dessous désignée « le soumissionnûire », a

soumis son oak en daje dÛ . .....:............................................ Pour \rappeler l’objet de l’appa d’ojyres] , ci-

dessous d&iglée

« L’offre », et pô,r làq.+II, il d,itjéi„d„ .. „.ti,..e„,ent p,o„isoi,e éq.i„ala„t à [i„,diq„„ 1, m,„t,„t]
Francs CFA,

Nous .....;............:'.....\.-............................................ [Nom et adresse de l’organisme $nancier] ,

représentée pai .........}......................................... [Noms des signataires] , ci-dessous- désignée «

l’organisme financier »,f déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que l’organisme financier s’engage

à régler intégralement+ à au Maît;e d’Ouvrage ou au Maître' d’Ouvrage Délégué , s’obligeant elle-même, ses

successeurs et assignêtai res.

Les conditions de cette o.bligation sont les suivantes :

Si le soumîssionnaire: retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ;

où

Si le soumissionpairë, s’Étant vu notitié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou ie Maître

d'Ouvrage Délégué benqant la période de validité :

- omet de signeÏ ou rèfusle de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet ou refuse de fourhir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu

dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’ un montant

allant jusqu’au maximulil de la,somme stïpulée ci-dessus, dès réception de sa première demande

écrite, sans que . le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande,

étant entendu toutefois q lle dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notera
ca

que le montant qu’il! réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes

1es deux, sont relàpliës, ét qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

I-.Il



59• +

}
{

+ 8

}à

i
i;:

F

F:
La présente caution ehtre! en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Z)4/ég}fé pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus

suivant la fin du détai de1 validité des offres. Tpute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage

Délégué tendgnt à la faïrë jàuer devra barvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception,

avant la fin de cette përiolde de validité.

Le pré?ent cautionneIhel+ est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun: seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagëment et ses suites.!

Signé et authentiFé par

l’organisme financier

2 le

, [Signature de l’organisme

$ 1 1E11 1iix11 1ci \e r7 ;n?

1

!

1

F

;

!

i il '§ {
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ANNEXE NO 4 MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à\indiquer ie Ùaître d’Ouvrage ou 1e Maît,e d’O,cv,age Délégpé et son adresse] Camerou„ 9 ci-

dessous désigné « le Maître d’Quvrage »

Attendu quç ... ..!... ... ....}.............................................................................. ... .... [Nom et ad„,sse d,

fournisseur OH du prèstaÈaire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou dû presta\aire », s’est engagé, en exécution du marché désig„é „ le marché „, à réaliser

[indiquer la naÙ,re des fq„r„i}u,es ,t.,e„»i„, -c,n„ex„]

Attendu qu’il est ÈtipÙlé ÿàns le marché que 1e Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d’Ouvrage Délégué un c4utionnement définitif, d’,„, m„,t„,t égal à [indiq.er le po„,centage comp,is e„tre

2 et 5 h] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses

obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons ëonvenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

't

.1

1
[nont et adresse de banque] , représentée par

[noms

des signataires] ,

ci-dessous désignée à l’+rganisme financier », nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage ou au

Maître d’Ouvra-ge DéiégÜé, dàns un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de

celui-ci déclarant que le fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au

titre du marché, sans poupoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce

soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de ... ... ... ... .............................................. 1en chUtes

et en lettres] .

Nous convenon$ qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous

libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et

nous dérogeons par 14 présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionne 4en+ définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché .

La caution sera libérée d§ns un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception provisoire des

fournitures. : ;

Après le délai sdsÿisé, la c4ution devient-sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune

fonne de procédure.
1

j
i

.-1

t
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Toute demande de pàienle-nt formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué du titre

de la présente garantie dbit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnbmënt définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribun<ux camerou-nais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

présent engagement qt sçs suites.

:
+

Signé et authentibé par l’Organisme fInancier

[signature de la banque]

,.il ' iIi

É ! - !

..f -

i
1
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ANNEXE N' 5 MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE

DEMARRAGE;

Organisme finanèier :

Référencé du Cautibnr;emËnt : N'’

Adressée [i„diqü,r /,),\„, d’O„~„,g, ,„ 1, M,tt„ d’O,„„,89 Détég1,é]

[Àdresse M Maîtr, d’O„+,g,o. d„ M,ît,e d’Ou„age Délég„é7

ci-dessous déiigné « Ie M#ître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Nous soussïgnés (organisl+le financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

. lle titulaire] , au profit de

Maître d’Ouvrage ou Maîire d’Ouvrage Délégué IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage

Délégué] (« Ie bénéDci,aire »)

Le paiement, sans contëstdtion et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

...........................1....} lle tit„lair,] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives .au

remboursement de . l’4vadce de démarrage selon les conditions du marché . .................................... du

. ...........................-.....;.....}............... relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet et les

références de l’abpel d ’ob'les er le lot, éventuillement] , de la somme totale maximum correspondant à

l’avance [quà.rante 40%’\èt trente 30% (respectivement pour les marchés de fournitures et de sel'vices

connexes) 7 du hontant ToL;tes TaxesComprisesdumarchén' ..........................................„ payable dès

la notification de l’ordredelservice correspondant, soit :........................... francs CFA

La présente garantie entrel-a en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance

sur les comptes de ..............................................[/e titulaire] ouverts auprès de la banque

...............................,...... sous le n'’

Çlle resterq en vigueu:Ii jusqu’au remboursement de l’avanëe conformément à la procédure fixée par le

CCAP. Toutefois, le l)loljtant du cautionnement sera réduit proportionnellement au remboursement de

l’avance au fur et à mçsurë de son remboursement.

La loi et la juridiction .app)icables à la. garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et cntthentiflé par l’organisme fInancier

..ll'l+

'.l'li
1

à le

[signature de l’organisme fInancier]

,ill
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Annexe n')6 : Mddèle de cautionnement de bonne exécution en

remplacement, de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE
Organisme financier : b...i...............:.........................................

Référence du CaÛtionriçmpnt : N'’

Adressée [indiquer le "MaÏ1re d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d ’bu$rage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

ci-dessous désigné.« 1# M8ître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que ..:...:....i.... J...................................-...........................nom et adresse dI fournisseur ou dI

prestataire] ,

ci-dessous désigné « le Rournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fôulnitures de

[indiquer l’objet des prestâtions]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10%

à préciier] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avol is cbnvenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, ..................-............ adresse organisme fInancier] , représentée par . . ............................noms des

Éignataires] , et ci-dessjous: désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous afnrmc>ns :par les présentes que nous nous portons garants et responsables à !’égard du

M,ît„ d’O„„,g, .„ @ M,tt„ d’O„,„,g, Délég„ê, au nom du Fournisse,r ou d„ p„,t,t,ir,, pour un

montant maxilnylh de: .. .. ............................... &n chiffres et en lettres] , correspondant à [pourcentage

inférieur à 10'4, à p,é,;s„j d„ m,„t„t d„ m,r,hé( 10)

Et nous nous engageo ns à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué , dans un délai

maximum de huit (08) sËmaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que 1e Fournisseur n’a

pas satisfait à sesengagelÛents contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvràge Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le

paiement ni souleyer de co}ltestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans 1es limites

du montant égal è [pJurcëntage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans

le décompte définitif, sa]]s que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à

donner les raisons ni lé mÔtif de sa demande du montant

de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aLicurÏ changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera-

d’une obligation. qllel4on4ue nous incombant ën venu de la présente garantie et nous dérogeons par la

présente à la nôtifîcatiôn qe toute modification, additif ou changement.

:.1
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La présente garantie el3tre }en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jOUIS à

compter de la date ae réc4ption définitive des travaux, et sur maïnlevée délivrée par le Maître d’ouvrage

ou au Maître d’ôuÜraËe délégué.

Toute demande de paiçm4nt formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre

de la présente- garantie de+ra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la périodJ de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent e11gagement

et ses suites. ;

:f :ii!

Signé et authentifré par l’organisme fInancier

à... ... ... ... ...., le

. [signature de l’Organisme fInancier]

(10) Cas où la càutioi"es&tablie une fois au démarrage des travatŒ et cowre la totalité de la garantie,

soit 10% du marché.

14 t.
1

l

1
1

1
i

1

t

#
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ANNEXE No7 ,: 'LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE

*:~.„„.':..l„„.,T''.„„„..
[Lieu, date]

Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N' .....du.....relatif

à........, de vous soulüettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette propdsitiôn retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la base du

personnel proposé à qnta{ner des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous bn ferme engagement pour le respect scrupuleux du -contenu de ladite proposition

technique, sous réser ie dbs modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.

Veuillez agréer, h4adbmg/Monsieur. . ..............., 1’expression de notre parfaite considération./-
1

'.l'li

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire :

Nom du Candidat : Adresse

j

1

1
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ANNEXE ' 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation d\s plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire, les

interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les dmontants

prévisionnels des décohpies de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons

de pluies, pour la solution 'de base et éventuellement la solution variante.

[Les cadres des planni’pgs'@ préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Olfres par le Maître d’Ouvrage]

CALENDRIER ES AC-TIVITES (PROGRAMME DE TRAV'AI IJ)

A. Préciser là nature :de l’activité

1 0 4e mois
s er

Série no

LOT 100 :
TRAVAUX

IPRELIM I-
AIRE

Mc

ËpENTE ET
IcoUVER-

UREm
ITE

0

LOT 200 :

LOT 300 :

LOT 400 :

LOT 500

LOT 600

LOT 700

REVETE-

IM ENT ET

ICARRE-
LAGE
N
ET VERNIS
VRD ET
IAMENAGE-
MENT EX-
hERIEUR
REPLIS

•HI
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1

!

!

il-!

B. Achèvement et soul{lission des rapports

Rapports Date

1. Rapport initial

Premier rapport
d’aVancement

b. DeuiïèlÙe rapport
d ’aÿanc.eInent

mmnr

..i-j

CALE DRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

PersonneI (sous forme de graphique à barres)2
Total

N
Nom

0

Rapport personnel/mois

sa

fournir
1 :3T4T5T6T7T8T91=:[JnFqLPq[ H a ! • I 1

e lain' I l

l)ersonnel

Sièbe]
1

ÉTe+.]

)

11

.il

3

Les mois sont conrptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège
ou sur le terrain. i

Travail sur le terrainfsigl?ine travail executé en dehors du siège du consultant

109
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Total partiel

Total

Rapports à fournir !

Durée des activités

Signature : (Représentant habiZifé)

Nom :

? ;
Titre :

Adresse

3

l
1
!

+

1
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0ANNEXE : ivit)iJELE iJE LiS i-E iJU rEI(st)HaLL A

M O'BILISER

el. Personnel technique cIe /de gestion

l

Nom Fonction IQualiHcati
on

minimale

mr T–iiITa
d ’ Expérience

D’exI}érience! Spécifique
\ 1 En

GénéPale I Terme de projets
similaires réalisés

Poste ou ï'onctior

Occupé (e) pou

Chaque projet

i

.i -1-j

1. Personnel d’appüi ($iège et local)

FaËitïaNom Poste
iN

tu

Année Attributions

d’Expérience

1
i
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ANNEXENo10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMAND.EEg

Mr in de; Fournitures Quantité (Nombre d’unit3s)

[insérer la quÆame$
fournir]

} } + + & : H !

N'’ Service

Désignation du Service

m1 la désignation du service]

Unité de mesure

i=iiTËRi;;iïj[iïlsérer le numéro

du Service]

1

1
!

1
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ANNEXEN.11 : iMODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PLRSQNNEL SPËCIALISE PROPOSE

Poste : . . . . . . . . .:. . . . . . .:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .’. . . . . . . . . . .:--. . . . . . . . . .

!
i

Nom du Candidat : . . . . . .:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de l’employ§ : . .

Profession : . . . . . : . . .:

Diplômes : . . . . . . . . . .'. .

Date de naissance : . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................

Ùationalité : . . . . . . . . l . . -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associJtiohs/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11 {

. tI iIi

-!' 6

:,:,',l::,::::l:i} 1.1:1: :

Principales qualifications . :

[E„ „„e de„Ii-page envi„ol, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience

les plus utiles

à ses attributions dans lç càdre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées pc

d, mi„i,„„ ,„té„ie„„,à „;,en précisant la date et le lieu.]

Formation :

[E11 un quart de page en;iro in, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les noms et adre4ses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplômes obtenus.]

le l’employé

tr lui/elle lors

.il

.t!
;A

..iii
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Pièces Annexes :
+

Copie certifiée ëonfprme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’or,he du

corps de métier ! !

Attestation de digpohibilité

Expérience professionnelje :

[En deux- pages environ, djesser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par

ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de

l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type

d’activité exercée ët, le1 cai échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]

Connaissances informbti(lues :

[Indiquer, le niveaÏI-de coûpaissance]

!
$ {i

Langues :

[lndiquer, pour chacune, là niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

1angue 1ue/écrite/ parlée.]

»•

1

„'-„„„„„"' - ' r ' '_' '

Altestation : :

Je, soussigné, cel4ifie, bn {oute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte

de ma situation, de .pes qu#lifications et de mon expérience.

Date : . . . . . . . . . . . . . . . .

[Sig„at„,e de l’employé et du représellt,mt habilité du consultant]

Jour/mois/année

Nom de l’employé.: . . . . . l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N6m du représentant h4bilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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9 ANNEXËNo12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant tei [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos

qualifications

À l’aide du formulaire Çi-qessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente

que votre société/orgal+islje a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un. des

principaux partenaires y’ ur} groupement.

Nom de la Mission : Pays :

IPersonnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profils) :

Nombre d’employés ayant participé à la
Mission :

Lieu :

Nom du Client:

Adresse :

INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

:. il-11'iDélai :

Date de démarraÈe :

(mois/année)

Date d’achèvement :

(mois/année)
1 Valeur approximative des services
(en francs CFA HT) :

Nom des prestataire, a,i,,ié,/È„le„ai,es é,,,„,t„,is :
INombre de mois de travail de spécialistes

lfournis par les prestataires associés :

Nom et fonctions des responsables (Di,ectel,r/Coordinateur du projet, Responsable de 1’éq„ipe) :

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personne1

Nom du candidat :

.-:i. j
i

'-i

.-Ii

''j
1

j

:il
\

1

1

!

!: !

i
i

i
}

1
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ANNEXENo13. !DESCRIPTIF DE LA METHODOLO(,IE ET 1,.U

PLAN DE TRAÿ 4IL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

La conception tëchnique, la\,méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de Ic, pro},osition

technique. Il est suggéré de brésenter la proposition technique (10 pages maxi„Hm, y co,„p,is 1es tableau, et

graphiques) divisée en trois chc,pit,es ,

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de tra$ail, qt \

c) Orga„is,lio-„ ,t p„s.,n„et

a) Conception tech;ItaIIe et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’explique, la „,a„iè,e

dont vous envisagez les 4bj Jf tifs de la mission, la conception des prestations, la nléthodologie pour exécuter

les activités et obtenir tel, ré\uïtats attend„s et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettr% en relief les problèmes

à résoudre et leur -inlpo État 4e et expliquer la conception tech„,ique q„, ~ous ,dopte,e, pou, ce faire. Vous

devrez en outre expliquer IL méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la

conception proposée.

b) Plan de travail. Dcuis ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend la mission,

leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations intermédiaires de

l’atltorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être

compatible avec la conceptjon technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été

compris et peuvent être tradqits en un plan de travail pratique. Une liste des documents $maux, y compris les

rapports, croquis et tablégu;.qui constituent le produit Dual doi„ent êt,e inclus dans ce chapitre. Le calendrier

du personnel (4G) doit ê~tre qompatible avec 1e programme de Travail (4H)

d) Organisation et perSonnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structu,e et la co„1positio„, de ,ot,e

équipe. Vois doÀlle>fz la liste des principales disciplines représentées, le nom de l ’expert responsable

et une liste dll persJnnel clé et d’appui proposé.

,.FI

IIl;

8

#

i
1
l

j
1

1
:

j

i?
9

4i

1
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4 ANNEXEN'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Nolnbre

minimal Requis
(colonne à

remplir par le

Désignation et
caractéristiques du

matériel

Age /
tat

Nombre

disponible
Propriétaire/ Année

location d’obtention .Justificatif

[Insérer dans le tableau qi-dçssus : (i) la liste des nlatériels et outils requis pour la réalisation des prestations

(ii) le nombre minImal r}gz,8 de chaque »pe de matériel (iii) il peut être envisagél la mise à disposition de

ces matériels par la lgca\iol it auquel cas il faudrait p„ésenter un engagement de 1ocation de matérie1 sigpé- et

légalisé auprès deg adnli'h is&'atio„s co„1pétet,tes.].

Note : Pour chaque matéiiel4 joindre la copie ce,liüée de la facture ou de la carte grise, le cas échéa,t

+'l;i

l

i

i

j

-.j
+
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ANNEXENO.15 ùdD.ELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUk DE

VISITE DU SITE

Je soussigné M..

Représentant l’Entreprïsç,

Reconnais avoir visité ce jour le du mois de de l’année

En compagnie de M.

Agissant en lieu et place de :l’utilisateur, le site du Projet de

P o L 1 r l e q u e 1 1 n o 1 1 i l 1 t r e p r i l e 4
eut soumissionner

es observations suivantes ont été relevéesM’étant rendu sur les lieux

+ 8 e r: B + + © e • e + 8 8 8 8 @ 8 e 9 + 9 a + 8 B + e + 8 8 e 8 e 6 688 e 68888988 + 9 + 666 + 89998 eeee8eeeeeeeeeee+•e• •••••e•V••••••••••••

N.B : 1e prestataire doit *solèptettre pour, chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à ....,......................., 1e

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
t

t

1
1

!

t, i

!i
i

1
}

1

t
4
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'. } PIECE No11
CHARTE D’INTEGRITE

1

1

:

1
:

i
1

J

i

l'I j

Y

!

i

t
?

J
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a u n 4 [{

Note relative à la charte d’intégrité

Le .soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les

membres du gro„,pemek,t go„t e„g,gé, la ch„te de„a êt,e so„sc,ite p,., to„s ses me„,b„s.

•

• il

{

i

1

i
1

i

1

t

{

t

i

1

l

i
i

i
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CHARTE D’INTEGRITE
+

INTITULE DE Ly APPEL !D90FFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]
i

i =

Ê:t

1:

}-

LE « .......SOUMISSIQNNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

A
MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

:. j

1. Nous reconnaissons: et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et dd nob sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état !ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlemçnt
judiciairç, Ne cessation d’activité ou être dans toute situation analogue réSLlllanl d’une
procédurë dé même nature ;

figurer sûr I:es listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tollt autre
Pallehaire Tbchnique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;

àvoir produii de fausses informations ou fourni de faux documents exîgés dans le cadre de la
présente 'colXsultat ion .

1.5)

1.6)

2. Nous attestons quç nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupemellt et de nos
sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1 ) actionnaire ëontrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à
moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des
marchés publîcs et résolu à sa satisf,lction ;

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage
impliquéÎdalis le procesÉus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins que le
conflit eli déëoulant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés pubjics et
résolu à ia sàtisfaction ;
contrôlel4 ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même
entrëprisë qÜ’un autre sounlissionnaire, recevoir d’un autre soumissïonnairç ou attribuer à un
autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même

représenlantË légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des
contacts avëc un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux
information q contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les
décisionë dui Maître d’Ouvrage ;
être engagé 'pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avéref inçonlpatible
avec llos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;
dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de
fournitures :

1)

2.2)

2.3)

2.4)

2 .5)

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé
des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du
processus de mise en concurrence considérée ;

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées,
recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectupr la
supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous solnlnes IIn établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons
d’une autonônlie:jurjdique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité
privée, qué nousi nejsont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
concerné, saufatïtorÎsation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
Nous nous engageo\\s à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’Autorité
chargé d-es Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui précèdent.
Dans le cadre de la l}assation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avolis pas conrnlis et nous ne comlnettrons pas de manœuvres déïoyales (actions ou
omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des
éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations
légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

ij)

3.

4.

5.
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Nous n’qvoÜs pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déIoyales (actions ou

omissiorÏ) cqntraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes
afin d’ob:tenjr un bénéfice illégitime.
Nou§ n ’qvol+s pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons
pap directenjent ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif9 exécutif9
administratifou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent
ou non, qu’dlle sôit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre
personne gL{i exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une
entreprise pÇlblique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie
comme agelÏt public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une
autre persoline ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans
l’exercice de ses fonctions officielles.
Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons
pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou
travàïlle pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature,
pour elle'même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne
d’accomplir,un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.
Nous n’àvons pas promis offell ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’OÜvrage,
à ses collabOrateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’6xécution du
mdrché qui ïrésulteraït de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible
d’înfluencerjleur objectivité.
No.us n’avol is pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage,
à ses collabbrateurs. aux Présidehts et membres de Commissions des marchés et de sous-

colàmission !d’anàlyse, un avantage inclu de toute nature susceptible d’influencer le processus
de passationidu Marché.
Nous nous abstënons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire
et anticoncujrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser
le jeu de la colrcurrence, llotalnmelrt en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres
à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à
limiter l’accès au Mârclré ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maîbe d’ouvrage
et les CommissiQns des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation
et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de
contrôle de l’Etat. :

1

5.2)

5.3)

5.4)

! .J! :!

5.5)

5.6)

5.7)

6.

7. Faute pour Nousl dd nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que
nous nous exposons :aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.
Nom

Signature !

Dûment habilité à siëDer l’offre pour et au nom de :,
En date du i

1

!

i

1

1

1

1

u B! a 1 [ ; } {
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PIECE N'12
DECLARATION D’ENGAGEMENT At

RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES

.11-}11

}

1

} Ii - {

i
1

1



E

f.' 1
1

1
Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et en-
vironnementales i

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social

et environnementql adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

l’engager. En cas de grbupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

i

1

1

bX+

4

ME
\
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.i-1
DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET

i : SOCIAL
INTITULE DE L’APPEIL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]
LE « .....SOUMISSIONbAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présenté'
Déclaration d’engage;neLl environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»
Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Nous nous engagçons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupëment
l’ensemble deno$ sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions interpationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par
le code du traÿaii-,et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants
âgés de moinÿ dei 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux
femmes et alix femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) 'ïe droit de

jouissande deë côngés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions
d’hygiène et de ëécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de
protectionë indivIduelles.
En outré, nou's rjous engageQns à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques
environlïementau[\, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le
Maîtred’Ouviag+. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter
par les membres çle notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela

est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact
sur l’environnement.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables
relatifs à la paÉsation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vériqcation par
l’ARMP ou pir tout autre corps de contrôle de l’Etat.
Faute pour ndus,. un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous
conformer au+ règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons
aux sanctions })ré;vues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature=

2)

3)

4)

Dûment habilité à ëigner l’offre pour à au nom de :.
En date du ;

i

1

1

;

6

e
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- 1 PIECE No13
VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS

DES ETUDES PREALABLES

[A remplir systématiquemënt par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en fonction
de la nature des prestations à réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des Mar-
chés Pubticsl.

Note relativè au Visa de maturité ou aux études préalabFes

Conformément au Cod9 d+s Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué,

doit, avant d’en999er !? Hrocédure de passation des marchés ou de saisine de la Commission de

Passation des Marchés c'or+pétente, veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent

à partir d’études préalableb.-

Ces étudës doivent être Exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage ou lé Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en annexe

1 àccompagné des justincàtifs dësdites études.

i

0

1
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PIECE N'14'; VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

'î -; i PREÀLABLES

1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer :

La datede;la réalisation de l’étude

Le non:d dui maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

Les référel+ces du marché, si rhaîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé

Si entretie

Descriptio$ des études : (pour les projets de moindre envergure une note

1

1

L

[

1

de présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition

de bien „esso,ii, la dét„„,i„atio„ des coûts et spécifications techniques).

Pour le$prestations de moindre a®agrq le Maître d’Ouvrage ouMaître d’Ç)uvrage

Délégu4 pçut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

Le présideÜt de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avis

d’un exber+ sur la qualité des études réalisées.

N.B 1/

2/

1

;

l

1

1 .ilÏ
ii

q

j

!

' _i
.!
i

-j

8

1
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PIECE No14
LISTË :DES ORGANISMES HABILITES» A

EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE
RE DES MARCHES PUBLICS

-+

1

1

a n n i : • {

1

1 .t Il
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LISTES DES ETABi,ISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES

FINÀNCIERS ÀUTÔRISES À EMETTRE DES CÀUTIONS DANS LE
CADRE DES MARCHES PUBLICS

1- BANQUES

11-

8

1

Access Bank
Afriland First
Banco Nacidn
Banque Atldnt4.

5. Banque
Yaoundé

6. Banque
: 12 962

Banque
(BICEC), BP :

.CITI Bank, B8.
9.

: 4 571 Douala :

Commercial Bank of Cameroon (CBC), BP : 4 004 Douala ;
d’Afrique-Bank (CCA-BANK),10 . Crédit Çommunautaire

Yaoundé ;
11. ECOBANK Ca;neroon
12 . La Régional;e Bank, BP : 30
13 . National Filiancial Credit Bank
14. Société

Douala :

15 . Société Génér ile Cameroun (S GC), BP : 4 042 Douala ;
16. Standard CIÏar}ered Bank Cameroon (SCBC), BP : 1 784
17. Union Bank: oi Cameroon, (UBC), BP : 15 569 Douala ;

18 . United Bank f+r Africa (UBA), BP : 2 088 Douala.

COMPAGNIES
Activa AssuraÛces,
AkEA Ass urallçes S A,

1.

2.

Atlantique
a
).
4. Cha nas

CPA
NSIA

5.
6.

PRO ASSUR
Prudent laI

7.
8.
9. ROYAL
IO.SAAR
ll.SANLAM
12.ZENITHE

! ::! . 1
000 YaoundéCamer oo n , BP 6

Bank (AFB), BP : 11 834
1 de Guinea Equatorial
que Cameroun (BACM), BP : 2 933 Douala ;

CarrÏerjounaise des Petites et Moyennes

Yaoundé ;

(BANGE), Yaoundé ;

Entreprises (BC-PME),

Ga bb n Internationalle Financement BP(BGFI BANK),lse pour
D o b a a;
In tërl{àtionale Créditl ’ Epargne ledu Ca m e r o u n etpour

925 Douala1

30 388BP

BP : 582 Douala ;

145 Yaoundé ;

(NFC -Bank), BP :

Banque-Cameroun

(ECOBANK),

6 578 Yaoundé ;

BP(SCB-Cameroun), 300deCommerciale

Douala

b’ ASSURANCES
BP : 12 970 Douala 9

BP ; 15 584 Douala ;

Assurances Cameroun IARDT,
: 109 Douala

A

073:3BP Douala 9

Assurances S . A, BP
BP:: 54 Douala ;

BP : 2

9

Assurances S . A., 759 Douala ;

S.A, BP
Bé lié fic i al

: 5 963 Douala ;
General Insurance S . A, BP :

Cie, BP : 12 230 Douala ;

2 328 Douala
ONyX Insurance

1011 Douala ;S.A,
AssÙrances Cameroun, BP: 12
InsÜrance, BP : 1 540 Douala.

Douala125
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Pièce NQ15 : grille d’évaluation
8

Grille d’évaluation des offres

- / : dFür: /FiEeJ1;18TEI(l:{{;5ilii17Tf:qfT:::erï5 AOUT 2025N'rri')&

Entreprise
CRITERE D’EVALUATION

+

o

binaire

1.0 Chiffre d’affaire Note requise pour valider
loui /1

1.1- Montant moyen des Marchés réalisés et dûment
réceptionnés >=50 000 009 (1'es deux dernières
années) / ou copie certiD'ée donyorlne du
certificat de catégorisation

Moyenne des
marchés

oui/non

Résultat 1.0

/1

OUI/NONmmM6ET@®ïolùü
2.0 Accès à une ligne de Crédit ou autre source

de financement Valic}ation loui/ 1

oui/non
Attestation de solvabilité ou surface financière > ou

= 50 000 000 ou copie certifiée conforllre du
certificat de catégorisation

Résultat 2.0
/1

(loui /1)
Validation de la rubrique

OUI/NON

3.0 Référence de l’Entreprisë

Note requise pou€ vajider 2oui /4

r

1

dernières années darïs les délais

justifIcatifs :.copies lére"çi dernière page des
contrats, Copie PV rëcef3tion provisoire, /ou

copie certiDée conyorlïIe du certificat de
cütégorisùtiolt

N= 1

N=2

oui/non

oui/non

NB : Les surplus de 3.1 sont reversés au 3.2

3.2 Réfé,e„ce de l’ent,eprise justifiée dans les autres domaines (Expérience générale)

Minimum 02 Marchés de même envergure
jilstiFcutifs : PV de réceplioli provisoire au moins

t copies lére et dernièiç page des contrats/ou
copie certifiée confornre ,du certiyictlt tIe

c«tëgoris(ltiolr

N=1

N=2

oui/non

oui/non

Résultat 3.0
/4

a

moins 20{Ii /4) OUI/NON

4.0 Personnel Note requise
rubrjque 7oui /10
4.1 Composition (

o
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B

r
.}

4.1.1 PeI'sonnel clé d’Encadrement
o Conducteur des travâux oui/non

oui/non
o Chef de chantier

4.1.2 Personnel d’Exécution
r

électricien, peintre, 4harbentier/ coffreur ...)

Maçon
électricien
ferrailleur
Peintre

Charpentier
/coffreur

oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non

iïianoeLivi'es oui/non

m
personnel clé affecté à la réalisation des travaux

austificatif : joindre CV signé avec adresse

complète (téléphone, adresse mail...) de
l’intéressé,copie certifiée du diplôme ou tout
autre document équivalent + attestation de

disponibilité)
o Conducteur deÉ travàux oui/non

• Au moins Niveau +ecl]nicien génie civil ou

diplôme équiva]en+ : Au moins deux (02)

ans d’expérience eH cqnduite des chantiers

o Chef de chantier oui/non

• Au moins CAP ou ;équ}vàlent et au nioîns4
ans d’Expérience dan+ le domaine de cons-
truction des Bâtiments1

kbml m
//0

L a
7oui /1,0) OUI/NON

mcme _t ctés au Droiet Note requjse Dour valider la rul)rjque 06 oui /09
5.1 Matériel roulant (justiliéatifs : calle grise au nom de l’Entreprise ou de son Directeur certifié con6iém
carte grise+promesse de lo,cation signé du propriétaire) /ou copie certifiée conforme du certifIcat de catégorisation

Matériel.de Tel-ras o

êcteur manuëI ou

0

. it -l

technique (cdmr
dame ....) :

s N=1 oui/rGo

oui/nonlm
(motos,voiture. . .!)

méMILGe Giture d’achat au nom de l’Entreprise ou de son Directeur ou’piilesse de
location sikné du propriétaire t facture en son Nom /ou copie certifiée collforlne du certificut de catégorisation

Grpe –T m
électrogèlr e
Poste de

soudure

Liste petits
outils adéquat
de toute nature

Divers (groupe électrogène, poste de soudure petits
outils de toutes natures) oui/non

oui/non t -
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/ /'

Résultat 5.0 /06

C
L

03oui/06) OU 1/NON :j

6.0 Méthodojogje d’exécution des travaux (note rei
• Descr l scri tion

tion générale des travaux et

source d’approvisionnement

u ise }our valider la rubri
oui/non
oui/non

rue 9 oui/13

Source

d’approvisïonn
elïlent

8 organisation du chantier

(ins}allàtion, répartition des

équIpe H’intervention sécu-

ritépet rëspect de l’environ-
neiment!

installation
Répartit. des
équjpes
sécurité
en vironnelnent

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

a o

exéëutibn des tâches : cohé-

lence, Üîveau de détail, per-
tinence!

cohérence
Niveau de
détail
>ertinence

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

a Prise en compte de la mé-
tlrode HIMO

HIMO

• Planning d’exécution :
Existence des
tâclles

Agencement
des tâches

Respect délai

oui/non

(existence toutes tâches, agencement logique
des tâches, respect du délai contractuel)

oui/non

oui/non
Résultat 6.0

/13 3

m1
9 orli/13

}

OUI/NON

Imr mMÛjtÏe:lmmntéilit-ëïmTécl;;;ümagement au respect cûclauses
sociales et ënvironnelnen tales (note requise pour valider la rubrique 2 oui/03,

Lettre.de proposition techilique oui/non

Charte d’Intégrité

La Déclaration d’engagement au respect des
clauses sociales et environnementales

oui/non

oui/non

Résdttat 7.o l I /03

Validation de la rubrique 1 2 oui/03 1 OUI/NON

1 s i ue 2 oui_BI

Le Cahier des Clau;es Administ;'atives

Partîcuïièrels (CICAP)

oui/non

oui/nonLes cahiers des Clauses techrligues Particulières.

Commentaires CCAP et CCTP oui/non

Résultat 8.0 /03

4
A

5
19
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Vhlicl:ation de la rubrique 1 2 oui/03 f ou 1/NON

-ntiel- au cours des trois dernières années (note requise pourÜlider la

rubrique 1 oui/01
b–andon lle chantier au cours

des trojg dernièreb années 1 1 oui/non (

Résultat 9.0 1 1 /01

Valid'ation de la rubrique

1 -s-critères vulitlés

Toux tte performance tecllllique
(nombre total des orli obtelltts/total général des

oui) x100
Offre déclarée

1 oui/01 OUI/NON

/42
100%

Montant rine G

Anal,se technique Avis d’ Appel d’Offre
Na

e 1memmsGi\iiiFs
> Absence de la cauti Ôn de .soumission ;

> Absence après un'délâi de 48 heures après 1e dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier adniinistiatif

à l’exception de la cafltion de soumission;

> Non-confornrîté après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au nroins une des pièces du dossier

adlninistrat if;

> Fausse déclqratioil, pièce falsifïée ou non authentique;
}

> Offre Techn'ique inco mplète-ou non conforme au DAO

> Omission d’ull prjx ubitaire quantiHé da ns le.BPU et le DQE;

Offre Financière inco)uplète ou non conforme au DAO ;

> Performance-techhiqde inférieur à 70%
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